
 

 

 
 
 

 
 

 
ORDRE DU JOUR 

S£ANCE ORDINAIRE DU CONSEIL  
LE MARDI, 4 F£VRIER 2025, ê 20 HEURES  

AU BUREAU MUNICIPAL 
 
1. OUVERTURE DE LôASSEMBL£E 
2. ADOPTION DE LôORDRE DU JOUR 
3. ADOPTION DES PROCĈS-VERBAUX DU 14  ET 24 JANVIER 2025 
4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION  

 
4.1 Comptes et adoption; 
4.2 Avis de motion et projet de r¯glement dôemprunt #393-25 d®cr®tant une 

d®pense et un emprunt de 3 597 958$ pour des travaux de r®fection du 1er 
rang Est et Ouest sur environ 4,5 kilom¯tres et un emprunt du m°me montant 
remboursable sur une p®riode de 10 ans; 

4.3 Renouvellement forfait annuel honoraires professionnels Morency avocats; 
4.4 D®p¹t du plan de formation, perfectionnement et congr¯s - ann®e 2025 ï de 

la direction g®n®rale; 
4.5 Programmation de la taxe sur lôessence et de la contribution du qu®bec 

2019-2024 (TECQ) - programmation finale - approbation; 
4.6 Attestation des travaux ï aide financi¯re projets particuliers dôam®lioration 

par circonscription ®lectorale (PPA-CE); 
4.7 Attestation des travaux ï aide financi¯re au d®veloppement des transports 

actifs dans les p®rim¯tres urbains (TAPU); 
4.8 Conseil r®gional de la Culture en Chaudi¯re-Appalaches - appui; 
4.9  Adjudication de contrat gestion animali¯re ï services animaliers de Beauce 

(S.A.B.); 
4.10 Nomination des officiers et/ou contr¹leurs concernant les dispositions sur 

les chiens du r¯glement sur la s®curit® publique et la protection des 
personnes et des propri®t®s; 

4.11 Autorisation paiement d®compte progressif # 7 ï Action Estimation inc ï 
Agrandissement du b©timent sis au 34, rue de la Fabrique Est;  

 
5. DOSSIER(S) - G£N£RAL (AUX)  

  
5.1 Les communiqu®s 
5.1.1 Remerciements aux b®n®voles du journal le Gervaisien; 
5.2 P®riode de questions 

 
6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS  
 
6.1 Embauche dôun pompier volontaire; 
6.2 Achat borne de r®paration de v®lo ï projet TAPU; 
6.3 Achat support ¨ v®lo- projet TAPU; 
6.4 Achat signalisation- projet TAPU; 
6.5 Abrogation de r®solution et autorisation de mise en vente du camion Mack 

1988 sans prix minimum; 
 

7. DOSSIERS ï HYGIĈNE DU MILIEU 
 

7.1  Mandat firme dôing®nierie ï ®tude capacit® r®siduelle de la station 
dô®puration des eaux us®es ; 

 



 

 

8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET D£VELOPPEMENT 
 COMMUNAUTAIRE   

 
8.1 Autorisation dôutilisation du plancher de la grande salle du Centre socio-

culturel; 
8.2 Autorisation d'occupation des nouveaux locaux du Centre socio-culturel par 

la Corporation Les loisirs St-Gervais et organisation d'une visite libre; 
8.3 Adoption allocation de fonctionnement 2025 ï Loisirs; 
8.4 Autorisation dôavance de fonds versement # 4 - financements des 

immobilisations ¨ la Corporation des Loisirs de St-Gervais; 
8.5 Chapelle de procession de Saint-Gervais ï fin du protocole dôentente; 
8.6 Autorisations sp®ciales ï festival des neiges 2025; 
 

9. P£RIODE DôINTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 
 

10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT  
 
11. DOSSIER(S) - VARIA, AUTRE 

 
12. LEV£E DE LôASSEMBL£E 



 

 

PROVINCE DE QU£BEC 
MRC DE BELLECHASSE 
 
 
MUNICIPALIT£ DE SAINT-GERVAIS 
150, RUE PRINCIPALE 
SAINT-GERVAIS (QU£BEC) G0R 3C0 
 
 
PROCĈS-VERBAL DE LA S£ANCE ORDINAIRE DE LA MUNICIPALIT£ DE SAINT-
GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, QC, TENUE LE 4 F£VRIER 2025 ê 20H AU 150, 
RUE PRINCIPALE. 
 

 
SONT PR£SENTS  
 
M. £ric Asselin     Mme Jos®e Lemieux    
M. Vincent Bilodeau     M. Marc Martineau    
Mme Caroline Lemieux    M. Nicolas Turcotte 
 
Tous formants quorum sous la pr®sidence de M. Gilles Nadeau, maire. 
 
AUSSI PR£SENTE  
 
Mme Johanne Simms, directrice g®n®rale et greffi¯re-tr®sori¯re. 
 
La personne qui pr®side la s®ance, soit M Gilles Nadeau, informe le conseil quô¨ moins qu'elle 
ne manifeste express®ment le d®sir de le faire, elle ne votera pas sur les propositions soumises 
au conseil tel que le lui permet la loi. 
 
En cons®quence, ¨ moins d'une mention ¨ l'effet contraire au pr®sent proc¯s-verbal, la personne 
qui pr®side la s®ance, soit M Gilles Nadeau, ne votera pas sur les d®cisions tel que le lui permet 
la loi. 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1.  OUVERTURE DE LôASSEMBL£E  
 
2.  ADOPTION DE LôORDRE DU JOUR 
 
3.  ADOPTION DES PROCĈS-VERBAUX DU 14 ET 24 JANVIER 2025 
 
4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION  

4.1 Comptes et adoption; 
4.2 Avis de motion et projet de r¯glement dôemprunt #393-25 d®cr®tant une d®pense 

et un emprunt de 3 597 958$ pour des travaux de r®fection du 1er rang Est et 
Ouest sur environ 4,5 kilom¯tres et un emprunt du m°me montant remboursable 
sur une p®riode de 10 ans; 

4.3 Renouvellement forfait annuel honoraires professionnels Morency avocats; 
4.4 D®p¹t du plan de formation, perfectionnement et congr¯s - ann®e 2025 ï de la 

direction g®n®rale; 
4.5 Programmation finale de la taxe sur lôessence TECQ 2019-2023; 
4.6 Attestation des travaux ï aide financi¯re projets particuliers dôam®lioration par 

circonscription ®lectorale (PPA-CE); 
4.7 Attestation des travaux ï aide financi¯re au d®veloppement des transports actifs 

dans les p®rim¯tres urbains (TAPU); 
4.8 Conseil r®gional de la Culture en Chaudi¯re-Appalaches - appui; 
4.9  Adjudication de contrat gestion animali¯re ï services animaliers de Beauce 

(S.A.B.); 



 

 

4.10 Nomination des officiers et/ou contr¹leurs concernant les dispositions sur les 
chiens du r¯glement sur la s®curit® publique et la protection des personnes et des 
propri®t®s; 

4.11 Autorisation paiement d®compte progressif # 7 ï Action Estimation inc ï 
Agrandissement du b©timent sis au 34, rue de la Fabrique Est;  

 
5. DOSSIER(S) - G£N£RAL (AUX)  

  
5.1 Les communiqu®s 
5.1.1 Remerciements aux b®n®voles du journal le Gervaisien; 
5.2 P®riode de questions 

 
6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS  
 
6.1 Embauche dôun pompier volontaire; 
6.2 Achat borne de r®paration de v®lo ï projet TAPU; 
6.3 Achat support ¨ v®lo- projet TAPU; 
6.4 Achat signalisation- projet TAPU; 
6.5 Abrogation de r®solution et autorisation de mise en vente du camion Mack 1988 

sans prix minimum; 
 

7. DOSSIERS ï HYGIĈNE DU MILIEU 
 

7.1  Mandat firme dôing®nierie ï ®tude capacit® r®siduelle de la station dô®puration 
des eaux us®es ; 

 
8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET D£VELOPPEMENT 
 COMMUNAUTAIRE   

 
8.1 Autorisation dôutilisation du plancher de la grande salle du Centre socio-culturel; 
8.2 Autorisation d'occupation des nouveaux locaux du Centre socio-culturel par la 

Corporation Les loisirs St-Gervais et organisation d'une visite libre; 
8.3 Adoption allocation de fonctionnement 2025 ï Loisirs; 
8.4 Remboursement sur avance de fonds, achat immobilisations ï Loisirs; 
8.5 Chapelle de procession de Saint-Gervais ï fin du protocole dôentente; 
8.6 Autorisations sp®ciales ï festival des neiges 2025; 

 
9. P£RIODE DôINTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

 
10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT  
 

11. DOSSIER(S) - VARIA, AUTRE 
 
12. LEV£E DE LôASSEMBL£E 

 

1. OUVERTURE DE LôASSEMBL£E 
 
Mot de bienvenue du maire. 
 
 
2. APPROBATION DE LôORDRE DU JOUR 
 

2502XX IL EST PROPOS£ PAR  
 
APPUY£E PAR  
 
ET R£SOLU dôadopter lôordre du jour de la s®ance ordinaire du 4 f®vrier 2025 tel que lu et 
modifi®. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents.   



 

 

 
 
3. ADOPTION DES PROCĈS-VERBAUX DU 14 ET 24 JANVIER 2025 

 
2502XX IL EST PROPOS£ PAR M.  

 
APPUY£ PAR M.  
 
ET R£SOLU QUE le conseil adopte les proc¯s-verbaux des s®ances du 14 et 24 janvier 2025 
tel que pr®sent® et d®pos® ¨ la table du Conseil. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents.   

 
4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION 

4.1 COMPTES ET ADOPTION 
 

2502XX IL EST PROPOS£ PAR M.  
 
APPUY£ PAR M.  
 
ET R£SOLU QUE le conseil accepte les comptes du mois de JANVIER 2025 tels que 
pr®sent®s dans le document fourni aux membres du conseil et autorise la directrice g®n®rale ¨ 
en faire le paiement :  
 
 
Administration g®n®rale  50 547, 97 $ 
S®curit® publique 19 335, 87 $ 
Transport routier 53 392, 49 $ 
Hygi¯ne du milieu 6 635, 21 $ 
Sant® & Bien-°tre  57, 65 $ 
Am®nagement et urbanisme  12 261, 40 $ 
Loisirs et culture 62 672, 50 $ 
Frais de financement 0, 00 $ 
Activit®s financi¯res - R®fection du centre Socio 
Culturel, r®fection de ponceaux 2e rang Est, 
travaux r®fection du 1er rang (PIIRL), corridor 
multifonctionnel transports actifs (TAPU)) 

60 260, 53 $ 

Exc®dent (d®ficit) - Non affect® 
Allocation suppl®mentaire Loisirs 2024) 0, 00 $ 

TOTAL 366 358, 82 $ 

 
Les d®bours®s de la pr®sente liste incluent les d®penses autoris®es par les fonctionnaires ou 
employ®s ¨ qui le pouvoir de d®penser a ®t® d®l®gu® en vertu du r¯glement # 354-21. La 
pr®sente liste constitue donc le rapport devant °tre d®pos® au conseil conform®ment aux 
derniers alin®as de l'article 961.1 CM ou au 5e alin®a de l'article 477,2 LCV. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents.   

 
4.2  AVIS DE MOTION ET D£PĎT DU PROJET DU RĈGLEMENT DôEMPRUNT #393-

25 D£CR£TANT UNE D£PENSE ET UN EMPRUNT DE 3 597 958 $ POUR DES 
TRAVAUX DE R£FECTION DU 1er RANG EST ET OUEST SUR ENVIRON 4,5 
KILOMĈTRES ET UN EMPRUNT DU MąME MONTANT REMBOURSABLE SUR 
UNE P£RIODE DE 10 ANS 

 
AVIS DE MOTION est par la pr®sente, donn® par M./Mme ___________, 
conseiller/conseill¯re, quô¨ une prochaine s®ance de ce conseil sera propos® pour adoption le 
r¯glement #393-25 d®cr®tant une d®pense et un emprunt de 3 597 958 $ pour des travaux de 
r®fection du 1er Rang Est et Ouest sur environ 4,5 kilom¯tres ainsi que pour le remplacement 
de 8 ponceaux et un emprunt du m°me montant remboursable sur une p®riode de 10 ans 
 



 

 

Le projet de r¯glement intitul® ç R¯glement #393-25 d®cr®tant une d®pense et un emprunt de 
3 597 958 $ pour des travaux de r®fection du 1er rang Est et Ouest sur environ 4,5 kilom¯tres 
et un emprunt du m°me montant remboursable sur une p®riode de 10 ans è est d®pos® par le/la 
m°me conseiller/conseill¯re et remis aux membres du conseil. 
 
 
4.3  RENOUVELLEMENT FORFAIT ANNUEL HONORAIRES PROFESSIONNELS 

MORENCY AVOCATS 
 
ATTENDU le besoin de services juridiques sp®cialis®s ¨ la direction g®n®rale pour certains 
dossiers; 
 
ATTENDU QUE depuis plusieurs ann®es la municipalit® b®n®ficie de ces services par la firme 
d'avocats Morency avocats; 
 
ATTENDU que la municipalit® souhaite poursuivre cette collaboration; 
 

2502XX IL EST PROPOS£ PAR  
 
APPUY£E PAR M.  
 
ET R£SOLU de renouveler le forfait avec la firme Morency avocats pour l'ann®e 2025, selon 
les termes du forfait annuel ®tabli; 
 
Dôautoriser le maire ou la directrice g®n®rale ¨ signer les documents n®cessaires ¨ la conclusion 
de ce contrat. 
 
QUE la d®pense de 1000$ soit comptabilis®e au poste 02-190-00-412-00. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
4.4 D£PĎT DU PLAN DE FORMATION, PERFECTIONNEMENT ET CONGRĈS - ANN£E 
2025 ï DE LA DIRECTION G£N£RALE 

 
2502xx IL EST PROPOS£ PAR  

 
APPUY£ PAR  
 
ET R£SOLU QUE le conseil municipal de la Municipalit® de Saint-Gervais confirme, par la 
pr®sente r®solution, le d®p¹t et l'acceptation du plan de formation, perfectionnement et congr¯s- 
ann®e 2025 pour la directrice g®n®rale incluant les frais reli®s ¨ ceux-ci. 
 
TOURN£E DE ZONES 16 avril 2025- gestion 

contractuelle 
Co¾t approximatif : 390 $ + 
taxes +frais de d®placement 

CONGRĈS ADMQ 
2022 
 

Date : 18 au 20 juin 2025 
Endroit : Centre des congr¯s 
de Qu®bec 

Co¾t : 585 $ + taxes + frais de 
d®placement 

COLLOQUE DE 
ZONE ADMQ 

Date :  ¨ confirmer septembre 
2025 
 

Co¾t approximatif : 175 $ + 
frais de d®placement et 
dôh®bergement. 

 
R£SOLU QUE le poste budg®taire affect® sera le 02-130-00-454-00. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
4.5 PROGRAMMATION DE LA TAXE SUR LôESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION 
DU QU£BEC 2019-2024 (TECQ) - PROGRAMMATION FINALE - APPROBATION 

 
ATTENDU QUE la Municipalit® a pris connaissance du guide relatif aux modalit®s de 
versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la taxe sur 
lôessence et de la contribution du Qu®bec (TECQ) pour les ann®es 2019 ¨ 2024;  
 



 

 

ATTENDU QUE la Municipalit® doit respecter les modalit®s de ce guide qui sôappliquent ¨ 
elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a ®t® confirm®e dans une lettre de la 
ministre des Affaires municipales et de lôHabitation (MAMH).  
 

2502XX IL EST PROPOS£ PAR M.  
 
APPUY£ PAR  
 
ET R£SOLU QUE la Municipalit® sôengage ¨ respecter les modalit®s du guide TECQ qui 
sôappliquent ¨ elle;  
 
QUE la Municipalit® sôengage ¨ °tre la seule responsable et ¨ d®gager le gouvernement du 
Canada et le gouvernement du Qu®bec de m°me que leurs ministres, hauts fonctionnaires, 
employ®s et mandataires de toute responsabilit® quant aux r®clamations, exigences, pertes, 
dommages et co¾ts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure inflig®e ¨ une 
personne, le d®c¯s de celle-ci, des dommages caus®s ¨ des biens ou la perte de biens attribuable 
¨ un acte d®lib®r® ou n®gligent d®coulant directement ou indirectement des investissements 
r®alis®s au moyen de lôaide financi¯re obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2019-
2024;  
 
QUE la Municipalit® approuve le contenu et autorise lôenvoi au MAMH de la programmation 
de travaux finale ci-jointe, et de tous les autres documents exig®s par le Minist¯re en vue de 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a ®t® confirm® dans une lettre de la ministre 
des Affaires municipales et de lôHabitation;  
 
QUE la Municipalit® sôengage ¨ atteindre le seuil minimal dôimmobilisations qui lui est impos® 
pour lôensemble des cinq ann®es du programme;  
 
QUE la Municipalit® sôengage ¨ informer le MAMH de toute modification qui sera apport®e ¨ 
la programmation de travaux approuv®s par la pr®sente r®solution; 
 
QUE la municipalit® atteste par la pr®sente r®solution que la programmation de travaux version 
nÁ3 ci-jointe comporte des co¾ts r®alis®s v®ridiques et refl¯te les pr®visions de co¾ts des 
travaux admissibles. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
 
4.6 ATTESTATION DES TRAVAUX ï AIDE FINANCIĈRE PROJETS 

PARTICULIERS DôAM£LIORATION PAR CIRCONSCRIPTION £LECTORALE 
(PPA-CE) 

 
ATTENDU QUE la municipalit® de Saint-Gervais a pris connaissance des modalit®s 
dôapplication du volet Projets particuliers dôam®lioration (PPA) du Programme dôaide ¨ la 
voirie locale (PAVL) et sôengage ¨ les respecter; 
 
ATTENDU QUE le r®seau routier pour lequel une demande dôaide financi¯re a ®t® octroy®e 
est de comp®tence municipale et est admissible au PAVL; 
 
ATTENDU QUE les travaux ont ®t® r®alis®s dans lôann®e civile au cours de laquelle le ministre 
les a autoris®s; 
 
ATTENDU QUE les travaux ou les frais inh®rents sont admissibles au PAVL; 
 
ATTENDU QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a ®t® d¾ment rempli; 
 
ATTENDU QUE la transmission de la reddition de comptes des projets a ®t® effectu®e ¨ la fin 
de la r®alisation des travaux le 27 janvier 2025;  
 
ATTENDU QUE le versement est conditionnel ¨ lôacceptation, par le ministre, de la reddition 
de comptes relative au projet; 
 



 

 

ATTENDU QUE, si la reddition de comptes est jug®e conforme, le ministre fait un versement 
aux municipalit®s en fonction de la liste des travaux quôil a approuv®s, sans toutefois exc®der 
le montant maximal de lôaide tel quôil appara´t ¨ la lettre dôannonce; 
 
ATTENDU QUE les autres sources de financement des travaux ont ®t® d®clar®es; 
 

2502XX IL EST PROPOS£ PAR  
 
APPUY£E PAR M.  
 
ET R£SOLU QUE le conseil municipal approuve les d®penses dôun montant de 940 520$ 
relatifs aux travaux dôam®lioration et aux frais inh®rents admissibles mentionn®s au 
formulaire V-0321, conform®ment aux exigences du minist¯re des Transports du Qu®bec, et 
reconna´t quôen cas de non-respect de celles-ci, lôaide financi¯re sera r®sili®e. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
4.7 ATTESTATION DES TRAVAUX ï AIDE FINANCIĈRE AU D£VELOPPEMENT 

DES TRANSPORTS ACTIFS DANS LES P£RIMĈTRES URBAINS (TAPU) 
 

ATTENDU QUE la municipalit® de Saint-Gervais a pris connaissance des modalit®s 
dôapplication du Programme dôaide financi¯re au d®veloppement des transports actifs dans les 
p®rim¯tres urbains (TAPU) et sôengage ¨ les respecter; 
 
ATTENDU QUE seuls les travaux r®alis®s apr¯s la date figurant sur la lettre dôannonce sont 
admissibles ¨ une aide financi¯re; 
 
ATTENDU QUE pour lôexercice financier 2022-2023, les d®penses admissibles peuvent 
inclure celles effectu®es entre le 1er avril 2022 et la date de la lettre dôannonce du projet; 
 
ATTENDU QUE les travaux ont ®t® r®alis®s du 23 septembre 2024 au 18 novembre 2024; 
 
ATTENDU QUE la municipalit® de Saint-Gervais transmet au Minist¯re le formulaire de 
reddition de comptes ainsi que le rapport des travaux effectu®s qui doit comprendre : 
les pi¯ces justificatives des d®penses effectu®es (factures, d®comptes progressifs et tout autre 
document attestant les sommes d®pens®es); 
la mention de tout autre remboursement obtenu pour les travaux faisant lôobjet de lôaide 
financi¯re (remboursement de taxes, autres aides financi¯res, etc.); 
 
le r®sultat relatif aux indicateurs suivants : 
¶ nombre de kilom¯tres de voies cyclables, pi®tonnes ou polyvalentes r®alis®es, par type 
dôam®nagement; 

¶ nombre de kilom¯tres de rues am®nag®es pour les pi®tons et les cyclistes (rue 
partag®e, v®lorue, chauss®e d®sign®e); 

¶ nombre de v®los en libre-service et de stations dôancrage implant®s, par type (assist® 
ou non); 

¶ nombre de places de stationnement pour v®los ajout®es; 
¶ nombre de structures (pont, passerelle, passage sous-terrain) am®nag®es. 

 
ATTENDU QUE la municipalit® de Saint-Gervais sôengage ¨ transmettre ¨ la ministre, au 
plus tard 18 mois apr¯s le dernier versement de lôaide financi¯re, les donn®es n®cessaires au 
processus de gestion et dô®valuation du programme, notamment les r®sultats relatifs aux 
indicateurs susmentionn®s (celles-ci comprennent un comptage, aux frais du b®n®ficiaire, de 
lôachalandage ou de lôutilisation de lôinfrastructure ou de lô®quipement ayant fait lôobjet dôune 
aide financi¯re, ¨ lôexception des stationnements pour v®los et des am®nagements ponctuels); 
 

2502XX IL EST PROPOS£ PAR  
 
APPUY£E PAR M.  
 
ET R£SOLU QUE le conseil municipal autorise la pr®sentation du rapport des travaux, y 
compris la reddition de comptes li®e aux travaux admissibles selon les modalit®s dôapplication 



 

 

en vigueur, reconna´t quôen cas de non-respect de celles-ci, lôaide financi¯re sera r®sili®e, et 
certifie que la directrice g®n®rale de la municipalit® de Saint-Gervais est d¾ment autoris®e ¨ 
signer tout document ou toute entente ¨ cet effet avec la ministre des Transports et de la 
Mobilit® durable. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 

 
 

4.8 CONSEIL R£GIONAL DE LA CULTURE EN CHAUDIĈRE-APPALACHES -

APPUI 

 

ATTENDU QUE le territoire de la Chaudi¯re-Appalaches est vaste et quôil couvre 136 

municipalit®s en milieu rural, urbain et p®riurbain avec des particularit®s et aspirations 

sp®cifiques;  

  

ATTENDU QUE les d®fis et les besoins de notre territoire en mati¯re de d®veloppement 

culturel imposent des actions et des services sp®cifiques correspondant ¨ notre propre r®alit®;  

 

ATTENDU QUE Chaudi¯re-Appalaches est lôune des deux seules r®gions ¨ ne pas avoir son 

propre Conseil r®gional de la culture;  

 

ATTENDU QUE les Conseils r®gionaux de la culture ont le r¹le de soutenir le milieu 

culturel dans chacune des r®gions du Qu®bec;  

 

ATTENDU QUE la cr®ation dôun Conseil r®gional de la culture propre ¨ la Chaudi¯re-

Appalaches permettra de se donner des moyens de soutenir et dôaccompagner les artistes et 

les organismes de notre r®gion, de cibler nos v®ritables besoins et de trouver ensemble des 

solutions adapt®es ¨ nos r®alit®s r®gionales pour d®velopper nos milieux artistiques, culturels 

et patrimoniaux.  

  

2502XX IL EST PROPOS£ PAR  
 
APPUY£E PAR M.  
 
 

ET R£SOLU QUE la MRC de Bellechasse appui lôorganisme Culture Chaudi¯re-Appalaches 

dans sa d®marche de fondation et de reconnaissance ¨ titre de Conseil r®gional de la culture en 

Chaudi¯re-Appalaches, et ce, pour promouvoir le d®veloppement culturel de notre r®gion et 

valoriser notre identit® culturelle dans toute sa diversit®.  

 

QUE cette r®solution soit transmise ¨ Monsieur Bernard Drainville, ministre responsable de la 

r®gion de la Chaudi¯re-Appalaches, ¨ Monsieur Mathieu Lacombe, ministre de la Culture et 

des Communications ainsi quô¨ Madame St®phanie Lachance, d®put®e de la MRC de 

Bellechasse.  

 
QUE cette r®solution soit transmise au Comit® fondateur de Culture Chaudi¯re-Appalaches. 



 

 

   

R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
 

4.9  ADJUDICATION DE CONTRAT DE GESTION ANIMALIĈRE Aux SERVICES 
ANIMALIERS 2025 (S.A.B. CHAUDIĈRE-APPALACHES INC.) 

ATTENDU QUE le mandat de gestion animali¯re avec Escouade canine MRC 2017 a pris fin 
en 2024;  
 
ATTENDU QUE lôanalyse des services, tarifs et dispositions des contrats de service pr®sent®s 
par deux entreprises distinctes pour le service de gestion animali¯re a ®t® r®alis®e afin de 
comparer les avantages, inconv®nients et tarifs respectifs; 
 
ATTENDU QUE la municipalit® d®sire assurer une gestion efficace des services animaliers, 
conforme aux normes en mati¯re de bien-°tre animal et accessible ¨ ses citoyens; 
 
ATTENDU QUE la municipalit® a re­u deux propositions tarifaires pour la gestion animali¯re; 
 
ATTENDU QUE la municipalit® a examin® les options pr®sent®es par Les Services 
animaliers 2025 (S.A.B. Chaudi¯re-Appalaches Inc.), qui offrent une tarification ¨ la carte, 
permettant une facturation bas®e sur les interventions et services r®ellement demand®s; 
 
 

2501xx IL EST PROPOS£ PAR  
 
APPUY£ PAR 
 
ET R£SOLU d'accepter la proposition tarifaire de S.A.B. Chaudi¯re-Appalaches Inc. pour la 
gestion animali¯re sur son territoire pour l'ann®e 2025. Cette acceptation se fait en conformit® 
avec le r¯glement #354-21 relatif ¨ la gestion contractuelle et au suivi budg®taire, au tarif de 
89,95 $/heure pour un minimum de 3 heures par intervention, en plus des frais suivants : 70 $ 
par chat r®cup®r® et 120 $ par chien r®cup®r®, toutes taxes en sus. 
 
QUE Mme Johanne Simms, directrice g®n®rale et greffi¯re-tr®sori¯re, soit autoris®e ¨ signer, 
pour le compte de la Municipalit®, un contrat avec S.A.B. Chaudi¯re-Appalcahes pour la 
r®alisation du projet. 
 
QUE la d®pense soit comptabilis®e au poste budg®taire suivant : 02-610-00-425-00. 
 
QUE le pr®ambule fasse partie int®grante de la pr®sente r®solution. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
 
4.10 NOMINATION DES OFFICIERS ET/OU CONTRĎLEURS CONCERNANT LES 
DISPOSITIONS SUR LES CHIENS DU RĈGLEMENT SUR LA S£CURIT£ PUBLIQUE 
ET LA PROTECTION DES  PERSONNES ET DES PROPRI£T£S 

 
 

ATTENDU QUE le 3 mars 2020 est entr® en vigueur ¨ lô®chelle provinciale le R¯glement 
dôapplication de la Loi ¨ favoriser la protection des personnes par la mise en place dôun 
encadrement sur les chiens visant ¨ ®tablir une proc®dure pour la gestion des chiens et la 
d®claration des chiens dangereux dans les municipalit®s; 
 
ATTENDU QUE la Municipalit® a adopt® un R¯glement sur la s®curit® publique et la 
protection des personnes et des propri®t®s (RSPPPP) et que ce r¯glement contient des 
dispositions relativement ¨ la gestion et la d®claration des chiens; 
 
ATTENDU QUE la municipalit® avait d®l®gu® ¨ lôentreprise Escouade Canine MRC 2017 la 
comp®tence dôappliquer les dispositions relatives aux chiens du RSPPPP; 
 



 

 

ATTENDU QUôen 2024 lôentreprise Escouade Canine MRC 2017 a cess® dôappliquer ces 
dispositions pour le compte de la Municipalit®; 
 
ATTENDU QUôen attente de la signature dôune nouvelle entente de d®l®gation dôapplication 
de ces dispositions, la municipalit® avait amend® le RSPPPP afin de d®l®guer temporairement 
les comp®tences relations aux dispositions du RSPPPP quant ¨ la gestion animali¯re; 
 
ATTENDU QUE la municipalit® souhaite maintenir la d®l®gation des pouvoirs conf®r®s selon 
la r®solution 241107 aux employ®s municipaux concern®s, en cas dôintervention n®cessaire 
avant lôarriv®e de la tierce partie; 
 
ATTENDU QUôen janvier 2025 le conseil proc¯de ¨ lôadjudication de contrat de gestion 
animali¯re ¨ la Les Services animaliers 2025 (S.A.B. Chaudi¯re-Appalaches Inc.) pour 
lôapplication des dispositions du RSPPPP; 
 
ATTENDU QUôun amendement doit °tre apport® au RSPPPP de mani¯re afin dô®galement 
nominer des officiers et/ou contr¹leurs charg®s de lôapplication des articles 9.1.1 ¨ 9.3.5., 
inclusivement. 
 

2501xx IL EST PROPOS£ PAR  
 

APPUY£ PAR  
 
ET R£SOLU  
 
1. QUE les employ®s municipaux nomm®s par la r®solution 241107 des travaux publics 
et intervenants de Les Services animaliers 2025 (S.A.B. Chaudi¯re-Appalaches Inc.) 
soient habilit®s ¨ appliquer le R¯glement dôapplication de la Loi ¨ favoriser la 
protection des personnes par la mise en place dôun encadrement sur les chiens; 

 
2. QUE les employ®s municipaux nomm®s par la r®solution 241107 des travaux publics 
et intervenants de Les Services animaliers 2025 (S.A.B. Chaudi¯re-Appalaches Inc.) 
soient habilit®s ¨ appliquer les articles 9.1.1 ¨ 9.3.6 du R¯glement sur la s®curit® 
publique et la protection des personnes et des propri®t®s. 

 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 

 
4.11 AUTORISATION PAIEMENT D£COMPTE PROGRESSIF # 7 ï ACTION 
ESTIMATION INC ï AGRANDISSEMENT DU BĄTIMENT SIS AU 34, RUE DE LA 
FABRIQUE EST 

 
ATTENDU la r®solution # 231123 dôadjudication de contrat de construction pour les travaux 
dôagrandissement du b©timent sis au 34, rue de la Fabrique Est ¨ lôentreprise Action estimation 
inc; 
 
ATTENDU QUE nous avons re­u le d®compte progressif # 6 ainsi que le certificat de RLD 
architectes relativement aux travaux dôagrandissement du b©timent situ® au 34, rue de la 
Fabrique Est. 
 

2502xx IL EST PROPOS£ PAR M.  
 

APPUY£ PAR M. 
 
ET R£SOLU d'autoriser le paiement du d®compte progressif # 7 au montant de 65 044.05 $ tel 
que pr®sent® par Action Estimation inc. 
 
D'obtenir les quittances n®cessaires en lien avec les d®nonciations de contrat re­ues pour 
permettre ledit paiement. 
 
QUE la directrice g®n®rale et greffi¯re tr®sori¯re soit autoris®e ¨ effectuer le paiement. 



 

 

 
QUE la d®pense soit comptabilis®e au poste budg®taire suivant : 22-130-00-714-00 et financ®e 
par le r¯glement dôemprunt # 377-23 d®cr®tant une d®pense et un emprunt de 1 213 413 $ pour 
les travaux dôagrandissement du 34, rue de la Fabrique Est. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 

 
 

5. DOSSIER(S) ï G£N£RAL (AUX) 
 

5.1 LES COMMUNIQU£S 
 
5.1.1  REMERCIEMENTS AUX B£N£VOLES DU JOURNAL LE GERVAISIEN 
 

ATTENDU QUE le journal local joue un r¹le essentiel dans la communication et l'information 
de notre communaut®; 
 
ATTENDU QUE le succ¯s de cette publication repose en grande partie sur le d®vouement et 
le travail acharn® des b®n®voles qui font partie du comit® des correcteurs; 
 
ATTENDU QUE ces b®n®voles consacrent de nombreuses heures ¨ la r®vision et ¨ la 
correction des articles, garantissant ainsi la qualit® et la pertinence des informations diffus®es; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal reconnait lôimportance du b®n®volat et le pr®cieux 
apport des membres du comit® des correcteurs. 
 

2502XX IL EST PROPOS£ PAR  
 
APPUY£E PAR M.  
 
ET R£SOLU QUE le conseil municipal exprime sa plus sinc¯re gratitude ¨ tous les b®n®voles 
du comit® des correcteurs du journal local pour leur engagement et leur passion. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
 
5.2 P£RIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question de lôassistance nôest pos®e.  
 
6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS 
 
6.1 EMBAUCHE DôUN POMPIER VOLONTAIRE 

 
ATTENDU QUE la s®curit® de notre communaut® est une priorit® fondamentale pour le 
conseil municipal et n®cessite un service dôincendie efficace et r®actif; 
 
ATTENDU QUE le corps des pompiers volontaires joue un r¹le crucial dans la protection et 
la s®curit® des citoyens en cas dôurgence; 
 
ATTENDU QUE le service incendie de Saint-Gervais d®sire respecter la force de frappe de 
jour et de soir exig® par le sch®ma de couverture de risques; 
 
ATTENDU QUE le directeur incendie a rencontr® et approuve la s®lection le candidat; 
 
ATTENDU QUE le candidat d®tient la formation n®cessaire pour agir efficacement et de 
mani¯re s®curitaire en situation dôurgence. 
 

2502XX IL EST PROPOS£ PAR  
 
APPUY£E PAR M.  
 



 

 

ET R£SOLU QUE le conseil proc¯de ¨ lôembauche de Monsieur J®r¹me No±l, ¨ titre de 
pompier volontaire sur appel pour la municipalit® de Saint-Gervais. 
 
ET QUE la municipalit® autorise les frais dôhabillement et ®quipement n®cessaires pour 
effectuer le travail du nouveau pompier conform®ment aux exigences. 
 
DE confirmer leurs embauches ¨ partir du 4 f®vrier 2025; 
 
QUE la d®pense soit comptabilis®e au poste budg®taire xx-xxx-xx-xxx. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
 
6.2 ACHAT BORNE DE R£PARATION DE V£LO ï PROJET TAPU; 
 

 
ATTENDU QUE 
 
ATTENDU QUE  
 
ATTENDU QUE  
 

2502XX IL EST PROPOS£ PAR  
 
APPUY£E PAR M.  
 
ET R£SOLU QUE  
 
QUE la d®pense soit comptabilis®e au poste budg®taire suivant : xx-xxx-00-xxx-00. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
6.3 ACHAT SUPPORT ê V£LO ï PROJET TAPU; 
 
ATTENDU QUE 
 
ATTENDU QUE  
 
ATTENDU QUE  
 

2502XX IL EST PROPOS£ PAR  
 
APPUY£E PAR M.  
 
ET R£SOLU QUE  
 
QUE la d®pense soit comptabilis®e au poste budg®taire suivant : xx-xxx-00-xxx-00. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
6.4 ACHAT SIGNALISATION ï PROJET TAPU; 
 
ATTENDU QUE 
 
ATTENDU QUE  
 
ATTENDU QUE  
 

2502XX IL EST PROPOS£ PAR  
 
APPUY£E PAR M.  
 
ET R£SOLU QUE  



 

 

 
QUE la d®pense soit comptabilis®e au poste budg®taire suivant : xx-xxx-00-xxx-00. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
6.5 ABROGATION DE R£SOLUTION ET AUTORISATION DE MISE EN VENTE DU 

CAMION MACK 1988 SANS PRIX MINIMUM 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pr®c®demment adopt® la r®solution 241118 autorisant 
la disposition dôun camion de marque MACK 1988, incluant un montant de mise de d®part fix® 
¨ 8000 $ taxes incluses; 
 
ATTENDU QUôapr¯s une r®®valuation des circonstances entourant la disposition de cet 
®quipement, il est jug® opportun de ne pas imposer de prix minimal pour faciliter sa vente; 
 
 

2502XX IL EST PROPOS£ PAR  
 
APPUY£E PAR M.  
 
ET R£SOLU QUE d'abroger la r®solution pr®c®dente concernant la disposition du camion de 
marque MACK 1988, en ®liminant le montant de mise de d®part de 8000 $ taxes incluses. 
 
QUE soit autoris® le Service des travaux publics ¨ proc®der ¨ la vente de ce bien sans prix 
minimal, conform®ment aux dispositions de la Loi sur les comp®tences municipales."
 
QUE cette vente se fasse conform®ment ¨ la Loi sur les comp®tences municipales, en sollicitant 
des offres dôachat du public et en sôassurant dôune diffusion ad®quate de lôinformation relative 
¨ la vente; 
 
QUE ne Service des travaux publics soit charg® de g®rer lôensemble du processus de vente, 
incluant la r®ception des offres, lô®valuation des propositions et la conclusion de la vente au 
meilleur b®n®fice pour la municipalit®. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
 

7. DOSSIER(S) ï HYGIĈNE DU MILIEU 
 
7.1 MANDAT FIRME D'ING£NIERIE - £TUDE DE CAPACIT£ R£SIDUELLE DE LA 

STATION D'£PURATION DES EAUX US£ES 
 
ATTENDU le besoin de r®aliser une ®tude de capacit® r®siduelle pour ®valuer l'®tat actuel et 
futur de la station d'®puration des eaux us®es de la municipalit® en vue de r®pondre aux besoins 
futurs de d®veloppement r®sidentiel; 
 
ATTENDU QU'il est n®cessaire de mandater une firme d'ing®nierie pour effectuer cette ®tude 
visant ¨ mettre ¨ jour les d®bits et charges ¨ la station dô®puration des eaux us®es et ¨ ®tablir la 
capacit® r®siduelle dôaccueil de nouveaux logements; 
 

2502XX IL EST PROPOS£ PAR  
 
APPUY£E PAR M.  
 
 
ET R£SOLU QUE le conseil municipal mandate la firme d'ing®nierie AtkinsR®alis pour la 
pr®paration d'une ®tude de capacit® r®siduelle de la station d'®puration des eaux us®es de la 
municipalit®, selon les conditions ®tablies dans la proposition de services professionnels 
soumise par ladite firme ; 
 
Dôautoriser le maire et la directrice g®n®rale ¨ signer les documents n®cessaires ¨ la conclusion 
de ce contrat ; 
 



 

 

QUE la d®pense soit comptabilis®e au poste budg®taire suivant : 02-xxx-xx-xxx-00 
conform®ment pr®vu au budget dôinvestissements 2025. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
 

8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET D£VELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE 
 
 
8.1 AUTORISATION DôUTILISATION DU PLANCHER DE LA GRANDE SALLE 

DU CENTRE SOCIO-CULTUREL; 
 
ATTENDU QUE les loisirs de Saint-Gervais souhaitent ouvrir la grande salle du Centre 
socio-culturel pour tenir leurs activit®s (r®solution xxx); 
 
ATTENDU QUE la municipalit® de Saint-Gervais a signifi® ses inqui®tudes ¨ la firme 
dôarchitectes DG3A concernant la conformit® et la r®sistance du rev°tement de plancher par 
rapport ¨ son utilisation; 
 
ATTENDU QUE la municipalit® de Saint-Gervais avait clairement communiqu® ses attentes 
concernant le rev°tement de plancher de la grande salle avant l'®laboration du devis; 
 
ATTENDU QUE la municipalit® de Saint-Gervais a constat® certaines probl®matiques sur le 
rev°tement de plancher de la grande salle apr¯s son installation;  
 
ATTENDU QUE la municipalit® de Saint-Gervais a avis® la firme dôarchitectes DG3A de 
son refus du rev°tement de plancher actuel (r®solution num®ro X); 
 
ATTENDU QUE la firme dôarchitectes DG3A a donn® son accord verbal pour l'utilisation du 
plancher actuel; 
 
ATTENDU QUE le fonds des architectes assureurs de DG3A a confirm® par ®crit que le 
plancher actuel serait conforme ¨ lôutilisation projet®e et que la municipalit® de Saint-Gervais 
peut donc utiliser le plancher actuel; 
 
ATTENDU QUE le comit® de financement mis sur pied par les loisirs est en attente de 
l'ouverture de la grande salle pour poursuivre leur demande de recherche de commanditaires; 
 
ATTENDU QUE la fermeture de la grande salle cause des dommages financiers aux loisirs 
de Saint-Gervais;  
 

2502XX IL EST PROPOS£ PAR  
 
APPUY£E PAR M.  
 
ET R£SOLU DE permettre aux loisirs d'utiliser la grande salle et le rev°tement de plancher 
pour leurs activit®s sportives, culturelles et communautaires r®guli¯res; 
 
D'aviser la firme dôarchitectes DG3A que cette autorisation n'annule pas la r®solution de refus 
du rev°tement de plancher (r®solution XYZ); 
 
D'aviser la firme dôarchitectes DG3A que cette r®solution ne signifie pas une acceptation par 
la municipalit® du rev°tement de plancher actuel de la grande salle ni une renonciation ¨ ses 
recours; 
 
D'aviser la firme dôarchitectes DG3A que la municipalit® poursuit ses d®marches pour 
mandater un expert ind®pendant afin de sôassurer de la conformit® et de la r®sistance du 
rev°tement de plancher en lien avec lôutilisation mentionn®e ¨ la firme dôarchitectes DG3A; 
 
QUE la municipalit® de Saint-Gervais se r®serve le droit de r®clamer ¨ la firme dôarchitecte 
DG3A tout dommage, perte de revenus et autres inconv®nients en lien avec lôutilisation et les 
probl¯mes du rev°tement de plancher de la grande salle. 



 

 

 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
8.2 AUTORISATION D'OCCUPATION DES NOUVEAUX LOCAUX DU CENTRE 

SOCIO-CULTUREL PAR LA CORPORATION LES LOISIRS ST-GERVAIS ET 
ORGANISATION D'UNE VISITE LIBRE 

 
ATTENDU QUE les nouveaux locaux du Centre socio-culturel sont pr°ts ¨ °tre occup®s; 
 
ATTENDU QUE les Loisirs de Saint-Gervais ont besoin de locaux pour leurs activit®s ; 
 

2502XX IL EST PROPOS£ PAR  
 
APPUY£E PAR M.  
 
 
ET R£SOLU QUE le conseil municipal autorise les Loisirs de St-Gervais ¨ occuper d¯s 
maintenant les nouveaux locaux du Centre Socio-culturel situ® au 176, rue Nadeau; 
 
QUôUNE visite libre sera organis®e par la municipalit® pour visiter les nouveaux locaux pour 
toute la population le 9 f®vrier prochain entre 13h et 15h; 
 
QUôUNE entente de gestion sera r®dig®e et conclue avec la Corporation Les Loisirs St-Gervais 
dôici les deux prochains mois; 
 
QUôautorise le maire et la directrice g®n®rale ¨ signer les documents n®cessaires ¨ la mise en 
îuvre de cette r®solution. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
 
8.3 ADOPTION ALLOCATION DE FONCTIONNEMENT 2025 ï LOISIRS; 
 
ATTENDU QUE la Corporation des Loisirs de St-Gervais a soumis ses pr®visions budg®taires 
au conseil municipal en novembre 2024; 
 
ATTENDU QUE lors de la r®union du conseil municipal du 17 d®cembre 2024, le budget 
municipal pour lôexercice 2025 a ®t® adopt®; 

 
2502XX IL EST PROPOS£ PAR  

 
APPUY£E PAR M.  
 
 
ET R£SOLU QUE le conseil municipal a allou® via le budget municipal 2025 adopt® le 17 
d®cembre 2024 une somme de 300 000$ pour les besoins op®rationnels ¨ la Corporation Les 
Loisirs de Saint-Gervais incluant une somme de 10 000$ pour couvrir les demandes 
sporadiques des sous-comit®s locaux pour supporter les diverses activit®s qui seront organis®es 
en 2025;  
 
QUE la d®pense soit comptabilis®e au poste budg®taire suivant : 02-701-90-972-00. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
8.4 AUTORISATION DôAVANCE DE FONDS VERSEMENT # 4 - FINANCEMENTS 

DES IMMOBILISATIONS ê LA CORPORATION DES LOISIRS DE ST-GERVAIS 
 
ATTENDU la r®solution # 241123 de soutien financier ¨ la Corporation des Loisirs de St-
Gervais pour le financement dôachat dôimmobilisations du Centre socio-culturel. 
 

2502xx IL EST PROPOS£ PAR  
 



 

 

APPUY£ PAR  
 
ET R£SOLU d'autoriser le quatri¯me d®bours® de lôavance de fonds pour couvrir les frais 
relatifs ¨ lôachat de chaises de conf®rence locaux administratif au montant de xxx $ taxes 
incluses tel que pr®sent® par La Corporation des Loisirs de St-Gervais. 
 
QUE la d®pense soit comptabilis®e au poste budg®taire suivant : 54-151-20 et financ®e par 
lôexc®dent non affect®. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
8.5 CHAPELLE DE PROCESSION DE SAINT-GERVAIS ï FIN DU PROTOCOLE 

DôENTENTE 
 
ATTENDU la r®solution # 171209 visant ¨ informer la Fabrique de Saint-Gervais de se porter 
acqu®reur de la chapelle de procession de Saint-Gervais; 
 
ATTENDU QUE la municipalit® sôest engag®e par un protocole dôentente sign® le 18 d®cembre 
2017, ¨ acqu®rir cette chapelle de procession de Saint-Gervais; 
 
ATTENDU QUE dans ce protocole la Fabrique sô®tait engag®e ¨ verser une somme de 5000$ ¨ 
la municipalit® destin®e aux travaux de r®novation; 
 
ATTENDU QUE les travaux ont ®t® r®alis®s; 
 
ATTENDU QUE la municipalit® d®sire mettre fin ¨ cette entente, car il est pr®f®rable que ce 
bien demeure en possession de la Fabrique Saint-Beno´t de Bellechasse pour maximiser les 
b®n®fices dôaide financi¯re futurs; 
 

2502xx IL EST PROPOS£ PAR  
 
APPUY£ PAR  
 
ET R£SOLU de rembourser la Fabrique Saint-Beno´t de Bellechasse ï secteur Saint-Gervais la 
somme de cinq mille dollars (5000$); 
 
DE mettre fin ¨ ce protocole dôentente et dôabroger la r®solution 171209; 
 
QUE pour toute demande future dôaide financi¯re pour ce b©timent, une aide puisse °tre ®labor®e 
par la municipalit® afin de prot®ger et assurer lôavenir du b©timent de la chapelle. 
 
QUE la d®pense soit comptabilis®e au poste budg®taire suivant 02-130-00-492-00. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
8.6 AUTORISATIONS SP£CIALES ï FESTIVAL DES NEIGES 2025 
 
ATTENDU QUE lô®v¯nement le Festival des Neiges aura lieu du 14 au 16 f®vrier 2025; 
 
ATTENDU l'importance du Festival des Neiges pour l'animation culturelle et r®cr®ative de la 
communaut®; 
 
ATTENDU la n®cessit® d'accorder des autorisations sp®ciales pour permettre au Festival des 
Neiges 2025 de mener ¨ bien ses activit®s dans le respect des r¯gles et des normes de s®curit® en 
vigueur; 
 
ATTENDU QUE l'organisation du Festival des Neiges 2025 s'engage ¨ remettre les lieux dans 
le m°me ®tat de propret® quôavant lô®v¯nement; 
 

2502xx IL EST PROPOS£ PAR  
 
APPUY£ PAR  



 

 

 
ET R£SOLU QUE le Festival des Neiges soit autoris® :  

 
-ê avoir acc¯s au bloc sanitaire du parc du Rocher pour r®pondre ¨ ses besoins en 
mati¯re d'installation sanitaire et utilisation de lôeau courante pendant l'®v®nement ; 
 

- ê avoir acc¯s ¨ la traverse de pi®tons de la rue Lapierre (ouvrir les chicanes) pour la 
circulation des motoneigistes du groupe nomm® óôles vieux potsôô afin quôils puissent 
se rendre dans la rue Jean-Paul pour le d®part de la randonn®e; 
 

- ê circuler ¨ motoneige dans les rues de la Municipalit® pour se rendre au point de d®part 
de la randonn®e (stationnement de l'©ge d'or);  
 

- ê traverser ¨ deux reprises le premier rang durant la randonn®e; 
 

- ê d®finir par des c¹nes et des barricades un corridor pour s®curiser le trajet du 
stationnement de lô©ge dôor jusquô¨ lôentr®e de la rue Guy Pouliot. 

 
 
 
 
QUE cette r®solution soit transmise ¨ la S¾ret® du Qu®bec. 
 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
 

9. P£RIODE DôINTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL  
 
Aucune intervention. 
 
 

10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT 
 
 

11. DOSSIER (S) - VARIA, AUTRE 
 
 
 
CERTIFICAT DU GREFFIĈRE-TR£SORIĈRE 
 
Je, soussign®e, Johanne Simms, directrice g®n®rale et greffi¯re-tr®sori¯re de ladite 
municipalit®, certifie par les pr®sentes que des cr®dits sont disponibles pour les d®penses ci-
haut d®crites et projet®es par ce conseil de la susdite municipalit®. 
 
Jôai sign® ¨ Saint-Gervais, ce 4 f®vrier 2025 
 
 
____________________________________ 
Johanne Simms 
Directrice g®n®rale et greffi¯re-tr®sori¯re 
 

 
12. LEV£E DE LA S£ANCE  
 

23xxx IL EST PROPOS£ PAR  
 
ET R£SOLU QUE la s®ance soit ajourn®e ¨ xx. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
 



 

 

 
Je soussign®, maire de Saint-Gervais, donne mon assentiment sur l'ensemble des r®solutions 
telles qu'elles sont r®dig®es dans le pr®sent proc¯s-verbal; 
 
 
ê l'exception de la (des) r®solution(s) suivante(s) (s'il y a lieu): 
 
 
__________________________   _________________________________ 
Gilles Nadeau    Johanne Simms 
Maire      Directrice g®n®rale et greffi¯re-tr®sori¯re 
 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE BELLECHASSE 
 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS 
150, RUE PRINCIPALE 
SAINT-GERVAIS (QUÉBEC) G0R 3C0 
 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-
GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, QC, TENUE LE 14 JANVIER 2025 À 20H20 AU 
150, RUE PRINCIPALE. 
 

 
SONT PRÉSENTS  
 
M. Éric Asselin     Mme Josée Lemieux    
M. Vincent Bilodeau     M. Marc Martineau    
Mme Caroline Lemieux    M. Nicolas Turcotte 
 
Tous formants quorum sous la présidence de M. Gilles Nadeau, maire. 
 
AUSSI PRÉSENTE  
 
Mme Johanne Simms, directrice générale et greffière-trésorière. 
 
La personne qui préside la séance, soit M Gilles Nadeau, informe le conseil qu’à moins qu'elle 
ne manifeste expressément le désir de le faire, elle ne votera pas sur les propositions soumises 
au conseil tel que le lui permet la loi. 
 
En conséquence, à moins d'une mention à l'effet contraire au présent procès-verbal, la personne 
qui préside la séance, soit M Gilles Nadeau, ne votera pas sur les décisions tel que le lui permet 
la loi. 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1.  OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE  
 
2.  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
3.  ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU 3 ET 17 DÉCEMBRE 2024 
 
4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION  
 

4.1 Comptes et adoption; 
4.2 Adoption du Règlement # 391-24 sur le taux de taxation, les tarifs de 

compensation et leurs conditions de perception pour l’année 2025; 
4.3 Renouvellement annuel mutuelle de prévention SST Groupe Accisst; 
4.4 Augmentation salariale 2025 des employés municipaux et élus; 
4.5 Desserte cellulaire au Québec; 
4.6 Adjudication de contrat d’impression du journal local Le Gervaisien pour 

l’année 2025; 
4.7 Dépôt liste des contrats municipaux 2024; 
4.8 Vente des immeubles pour défaut de paiement de taxes; 
4.9 Renouvellement des assurances municipales pour l’année 2025; 
4.10 Adjudication de contrat pour la gestion animalière à Fourrière canine; 
4.11 Nomination des officiers et/ou contrôleurs concernant les dispositions sur 
 les chiens du règlement sur la sécurité publique et la protection des 
 personnes et des propriétés; 
4.12 Confirmation de réalisation de travaux PAVL-PPA-CE; 



4.13 Adoption règlement #392-24 établissant la taxe spéciale pour les travaux de 
nettoyage et d’entretien du cours d’eau Donat-Nadeau; 

4.14 Mandat d’expertise indépendante pour le revêtement de plancher du centre 
socio-culturel;  

 
5. DOSSIER(S) - GÉNÉRAL (AUX)  
  

5.1  Les communiqués 
 5.1.1 Approbation budget 2024 révisé, déficits d’exploitation (OMH); 
5.2 Période de questions 

 
6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS  

 
6.1 Mandat MRC de Bellechasse – Plans et devis ainsi que surveillance des travaux 

du 1er rang PAVL redressement sécurisation;  
6.2  Autorisation lancer appel d’offres public pour les travaux de réfection du 1er rang 

Est et Ouest - conditionnel à l’approbation règlement d’emprunt. 
 

  
7. DOSSIERS – HYGIÈNE DU MILIEU 
 
8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT  
 COMMUNAUTAIRE   
 

8.1  Autorisation d’avance de fonds versement # 3 – Financements des 
immobilisations à la Corporation des Loisirs de St-Gervais; 

8.2 Fin du processus d’attribution de contrat pour l’acquisition d’équipements de 
technologie de l’information pour le Centre socio-culturel de la municipalité de 
Saint-Gervais; 

8.3 Autorisation de lancer à nouveau un processus d’appel d’offres public pour 
l’acquisition d’équipements de technologie de l’information pour le Centre socio-
culturel de la municipalité de Saint-Gervais; 

8.4 Autorisation de lancer un processus d’appel d’offres sur invitation pour les 
services d’électricien pour les travaux électriques reliés à l’installation 
d’équipements de technologie de l’information pour le Centre socio-culturel. 

 
9. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

 
10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT  

 
 10.1 Demande dérogation mineure DPDRL240167, 49 rue Jean-Paul. 
 

11. DOSSIER(S) - VARIA, AUTRE 
 

12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Mot de bienvenue du maire. 
 
 
2. APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

250101 IL EST PROPOSÉ PAR M. Nicolas Turcotte 
 
APPUYÉ PAR Mme Caroline Lemieux 
 



ET RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 14 janvier 2025 tel que lu et 
modifié : report des points suivants : 4.10, 4.11, 4.12, 8.2 et 8.3 puis ajouts des points suivants : 
4.13, 4.14. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.   
 
 
3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU 3 ET 17 DÉCEMBRE 2024 

 
250102 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Caroline Lemieux 

 
APPUYÉE PAR Mme Josée Lemieux 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil adopte les procès-verbaux des séances du 3 décembre, 17 
décembre 2024 à 19h06 et 17 décembre 20h09, tel que présenté et déposé à la table du Conseil. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.   

 
4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION 

4.1 COMPTES ET ADOPTION 
 

250103 IL EST PROPOSÉ PAR M. Marc Martineau 
 
APPUYÉ PAR M. Vincent Bilodeau 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil accepte les comptes du mois de DÉCEMBRE 2024 tels que 
présentés dans le document fourni aux membres du conseil et autorise la directrice générale à 
en faire le paiement :  
 

Administration générale  89 418, 82 $ 
Sécurité publique 24 320, 02 $ 
Transport routier 89 861, 40 $ 
Hygiène du milieu 60 472, 32 $ 
Santé & Bien-être  336, 00 $ 
Aménagement et urbanisme  13 772, 70 $ 
Loisirs et culture 51 661, 39 $ 
Frais de financement 0, 00 $ 
Activités financières - Réfection du Centre socio 
culturel, rénovation du presbytère, réparation de la 
toiture bureau municipal, réfection de ponceaux 2e 
rang est, agrandissement du CPE (21 places), 
acquisition tablette et logiciel pour les camions 
d’incendie, corridor multifonctionnel transports 
actifs (TAPU)) 

942 248, 10 $ 

TOTAL 1 272 090, 75 $ 

 
 
Les déboursés de la présente liste incluent les dépenses autorisées par les fonctionnaires ou 
employés à qui le pouvoir de dépenser a été délégué en vertu du règlement # 354-21. La 
présente liste constitue donc le rapport devant être déposé au conseil conformément aux 
derniers alinéas de l'article 961.1 CM ou au 5e alinéa de l'article 477,2 LCV. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.   
  



 
4.2  ADOPTION DU RÈGLEMENT # 391-24 SUR LES TAUX DE TAXATION, LES 

TARIFS DE COMPENSATION ET LEURS CONDITIONS DE PERCEPTION POUR 
L’ANNÉE 2025 

ATTENDU QU’UN avis de motion du présent règlement a été préalablement donné, soit à la 
séance extraordinaire du conseil tenue le mercredi 17 décembre 2024 à 20h09; 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement # 391-24 sur les taux de taxation, les tarifs de 
compensation et leurs conditions de perception pour l’année 2025 a été présenté et déposé à la 
séance extraordinaire du conseil du 17 décembre 2024 à 20h09; 
  

250104 IL EST PROPOSÉ PAR M. Éric Asselin 
 

APPUYÉ PAR M. Nicolas Turcotte 
 
ET RÉSOLU QUE soit adopté le règlement # 391-24 sur les taux de taxation, les tarifs de 
compensation et leurs conditions de perception pour l’année 2025. 
 
 
RÈGLEMENT # 391-24 SUR LES TAUX DE TAXATION, LES TARIFS DE 
COMPENSATION ET LEURS CONDITIONS DE PERCEPTION POUR L’ANNÉE 
2025 
 
SECTION 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
À moins d’indication contraire, les taxes imposées sur la valeur foncière le sont sur la valeur 
imposable inscrite pour chacune des unités d’évaluation apparaissant au rôle d’évaluation de 
la municipalité de Saint-Gervais, en vigueur pour l’année financière 2025. 
 
À moins d’indication contraire, les tarifs de compensation sont exigés du propriétaire au nom 
duquel l’unité d’évaluation est inscrite au rôle d’évaluation. 
 
SECTION 2 : TAXES SUR LA VALEUR FONCIÈRE 
 
Une taxe foncière générale pour l'ensemble de la municipalité est fixée à 0.64010 $ pour chaque 
cent dollar de biens imposables. 
 
Une taxe foncière spéciale pour l’ensemble de la municipalité est fixée à 0.00282 $ pour chaque 
cent dollar de biens imposables pour le remboursement de 10 % du service de la dette pour la 
mise aux normes de l’usine de filtration de l’eau (Règlement # 272-06). 
 
Une taxe foncière spéciale pour l’ensemble de la municipalité est fixée à 0.01277 $ pour chaque 
cent dollar de biens imposables pour le remboursement du service de la dette pour la 
construction du CPE (Règlement # 300-13). 
 
Une taxe foncière spéciale pour l’ensemble de la municipalité est fixée à 0.02046 $ pour chaque 
cent dollar de biens imposables pour le remboursement du service de la dette pour 
l’infrastructure du développement Lapierre phase 2 (Règlement # 307-14). 
 
 
Une taxe foncière spéciale pour l’ensemble de la municipalité est fixée à 0.03946 $ pour chaque 
cent dollar de biens imposables pour le remboursement du service de la dette pour le 
développement Lapierre phase 3 (Règlement # 365-22). 
 
Une taxe foncière spéciale pour l’ensemble de la municipalité est fixée à 0.07291 $ pour chaque 
cent dollar de biens imposables pour le remboursement du service de la dette pour des travaux 
de réfection du 2e rang Est sur 2 190 mètres (Règlement # 369-22). 
 
Une taxe foncière spéciale pour l’ensemble de la municipalité est fixée à 0.00526 $ pour chaque 
cent dollar de biens imposables pour le remboursement du service de la dette pour des travaux 
d’agrandissement du CPE (Règlement # 377-23). 



 
Une taxe foncière spéciale pour l’ensemble de la municipalité est fixée à 0.06162 $ pour chaque 
cent dollar de biens imposables pour le remboursement du service de la dette pour des travaux 
de réfection du Centre socio-culturel situé au 176, rue Nadeau (Règlement # 378-23). 
 
Pour atteindre un taux de 0.8554 $ / 100 $ 
 
SECTION 3 : TARIFICATION DE COMPENSATION 
 
Un tarif fixe de compensation est établi pour le service des matières résiduelles.  Ce tarif est 
établi suivant le nombre de logements occupés par le propriétaire et/ou par le locataire et 
commercial. 
 

Tarification de compensation des matières résiduelles 

Logements résidentiels (1 fois semaine) 241 $ / année 

Logement de ferme (1 fois semaine) 241 $ / année 

Bac supplémentaire ferme 241 $ / année 

Chalets et maisons villégiature - saisonniers 121 $ / année 
Commerces, professionnels et autres 
(Situés à l’intérieur de sa résidence) 121 $ / année 

Tarification pour les commerces et édifices commerciaux 

Bac roulant – 1 unité 241 $ / année 

Bac roulant – 2e unités et les suivants 241 $ / année 
Contenants métalliques 1 verge cube (2 bacs roulants 
360 litres) 241 $ / année / bac 

Le tarif sera calculé selon la capacité du contenant métallique de chaque propriétaire. 
(Verge cube). 

Tarif pour une verge cube 482 $ / verge cube 
 
REMBOURSEMENT DE LA DETTE POUR LA MISE AUX NORMES DE L’USINE DE 
TRAITEMENT DE L’EAU POTABLE. 
 
Tarification : L’ensemble des secteurs desservis par l’aqueduc (Règlement # 272-06). 
 
Tarification par unité; 
 
Taxe mise aux normes eau potable :  127 $ / unité 
 
REMBOURSEMENT DE LA DETTE POUR LE SECTEUR DU DÉVELOPPEMENT 
PROMUTUEL (Règlement # 262-05) 
 
Tarification : Aqueduc et égout  
 
Taxe d’aqueduc et d’égout : 313 $ / unité 
 
Lecture du compteur: 1.50 $ / 1000 gallons (1 fois/année) pour les premiers   
   50 000 gallons 
   0.3285 $ / mètre cube pour les premiers 228 mètres cubes 
 
   1.75 $ / 1000 gallons (1 fois/année) pour l’excédent de   
   50 000 gallons et plus 
   0.3833 $ / mètre cube pour l’excédent de 228 mètres   
   cubes et plus 
 
 



 
La lecture du compteur s’est effectuée en octobre et novembre 2024. La facturation du compteur 
d’eau sera ajoutée sur le compte de taxes municipales de 2025. 
 
TAXES SERVICES AQUEDUC ET ÉGOUT 
 
Le tarif exigé du propriétaire concerné et qui sera prélevé suivant le type d’utilisation des 
immeubles et ce qui vaut, à savoir : 
 
 

Type d’immeuble  Aqueduc  Égout  
1 Logement  197 $  209 $  
1 Logement secteur 3  197 $  209 $  
1 Logement secteur 4  197 $  209 $  
2 Logements  296 $  314 $  
3 Logements  394 $  418 $  
4 Logements  493 $  523 $  
5 Logements  591 $  627 $  
6 Logements  690 $ 732 $ 
7 Logements  788 $ 836 $ 
8 Logements  887 $ 941 $ 
10 Logements  1 084$  1 150 $  
12 Logements  1 281 $  1 359 $  
13 Logements  1 379$  1 463 $  
24 Logements  2 463 $  2 613 $  
Agricole  296 $  S/A  
Complexe avicole  493 $  S/A  
Commerce / Professionnel  197 $  209 $  
Commerce  296 $  314 $   
Commerce 1 logement  296 $  314 $  
Commerce 2 logements  493 $  418 $  
Commerce 3 logements  591 $  523 $  
Résidence personne âgée  591 $  523 $  
Saisonnier  99 $  105 $ 

 
Terrain vacant par unité (raccordé): 321 $ / année 
 
Lecture au compteur: 1.50 $ / 1000 gallons (1 fois/année) pour les premiers   
   50 000 gallons 
   0.3285 $/mètre cube pour les premiers 228 mètres cubes 
 
   1.75 $ / 1000 gallons (1fois/année) pour l’excédent de   
   50 000 gallons et plus 
   0.3833 $ / mètre cube pour l’excédent de 228 mètres   
   cubes et plus 
 
La lecture du compteur s’est effectuée en octobre et novembre 2024. La facturation du compteur 
d’eau sera ajoutée sur le compte de taxes municipales de 2025. 
 
TAXES VIDANGES INSTALLATIONS SEPTIQUES 
 
Bâtiment : Un bâtiment qui n'est pas utilisé comme résidence isolée ou dont une partie n'est 

pas utilisée comme résidence isolée et d'où sont déversées vers l'extérieur des 
eaux ménagères ou des eaux usées. 

 
Résidence isolée : Une habitation non raccordée à un réseau d'égouts autorisé par le ministère de 

l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune 
et des Parcs en vertu de l'article 32 de la Loi sur la qualité de l'environnement 
(L.R.Q. chap.M-15.2). 

 



Le tarif annuel de base pour une vidange aux quatre (4) ans pour l'occupation saisonnière et aux 
deux (2) ans pour l'occupation permanente, par "bâtiment" ou "résidence isolée" (tels que définis 
ci-dessous) non desservie par un réseau d'égout sanitaire autorisé par le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement des Parcs (MDDEP) et de ministère de 
l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs, exigé 
du propriétaire de tout immeuble imposable sur lequel on retrouve tel bâtiment ou résidence isolée 
et prélevée est de 135 $ pour une occupation permanente et de 67.5 $ pour une occupation 
saisonnière. 

Toute vidange autre que celles prévues au tarif de base sera l'objet d'un compte de taxes 
supplémentaires au tarif prévu au règlement de la MRC de Bellechasse concernant la 
gestion des boues des installations septiques. 

 
SECTION 4 : TAXES DE SERVICES POUR IMMEUBLES RECONNUS PAR LA 
COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC 

 

QUE pour l’immeuble du 35, rue Leclerc, appartenant Centre la Barre du Jour visé par une 
reconnaissance de la Commission municipale du Québec. 

 

QUE l’immeuble sera taxé par une compensation à l’évaluation foncière selon l’article 205.1 
de ladite loi au taux de 0.6000 $/100 $ d’évaluation. 

 

QU’une compensation fixe pour le service des matières résiduelles sera calculée à l’unité de bac 
équivalent à 241 $ / année. L’immeuble situé au 227 et 229, rue principale, est exempté de cette 
compensation étant donné que c’est inclus dans le coût du loyer. 

 
QUE la lecture du compteur :  
 
1.50 $ / 1000 gallons (1 fois/année) pour les premiers 50 000 gallons 
0.3285 $ / mètre cube pour les premiers 228 mètres cubes 
 
1.75 $ / 1000 gallons (1 fois/année) pour l’excédent  de 50 000 gallons et plus 
0.3833 $ / mètre cube pour l’excédent de 228 mètres cubes et plus 
 
La lecture du compteur s’est effectuée en octobre et novembre 2024. La facturation du compteur 
d’eau sera ajoutée sur le compte de taxes municipales de 2025. 
 
SECTION 5 : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
 
Paiement en plusieurs versements (règlement # 214-97) 
 
Lorsque dans un compte le total des taxes et compensations à payer pour l’année financière en 
cours est égal ou supérieur au montant fixé par règlement du gouvernement en vertu du paragraphe 
4o de l'article 263 de la Loi sur la fiscalité municipale, le débiteur aura le choix de le payer en un 
versement unique ou en quatre (4) versements égaux. 
 
Chèques retournés pour insuffisance de fonds ou dont le paiement aura été arrêté  
 
Des frais de 15 $ sont exigés du propriétaire concerné pour tout chèque qui sera retourné à la 
municipalité pour insuffisance de fonds ou dont le paiement aura été arrêté. 
 
Taux d'intérêt pour l'année 2025 
 
Les intérêts, au taux de 12 % l'an, s’appliquent pour l’année financière 2025. Les intérêts 
s'appliquent à chaque versement à compter de la date d'échéance de ce versement. 
 
  



 
SECTION 6 : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 
 
Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

 

 

 
Gilles Nadeau 
Maire 

 Johanne Simms, DMA 
Directrice générale et greffière-trésorière 

 
Avis de motion 17 décembre 2024 
Projet de règlement 17 décembre 2024 
Adoption  14 janvier 2025 
Avis public promulgation  

 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
 
4.3  RENOUVELLEMENT ANNUEL MUTUELLE DE PRÉVENTION – GROUPE 

ACCISST 
 
ATTENDU QUE le Conseil a mandaté la firme Groupe Accisst pour les services et conseils 
en matière de santé et sécurité au travail le 16 janvier 2024; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité demeure consciencieuse quant à la sécurité des employés 
municipaux et mise en place d’une culture de prévention des accidents de travail; 
 
ATTENDU les améliorations en santé et sécurité au travail (SST) réalisées au cours de l’année 
2024 avec l’aide de ressources professionnelles;  
 
ATTENDU QUE la Municipalité continuera de bénéficier d’une réduction du taux d'accidents 
de travail, d'une amélioration de la sécurité au travail et d'une conformité accrue avec les 
règlementations en matière de santé et sécurité au travail; 
 
ATTENDU QUE l’entreprise Groupe Accisst a démontré son expertise en matière de gestion 
de la prévention des accidents de travail et de formation des employés. 

 
250105 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Caroline Lemieux 

 
APPUYÉE PAR Mme Josée Lemieux 
 
ET RÉSOLU de renouveler le contrat de service avec Groupe Accisst la gestion personnalisée 
incluant le suivi continu du programme de prévention adapté, les visites de préventions dans 
les lieux de travail, le suivi du plan d’action et l’assistance dans la gestion des politiques de 
santé et sécurité au travail au coût annuel de 1 021, 50 $ plus taxes applicables; 
 
QUE la dépense soit comptabilisée aux postes budgétaires suivants 02-130-00-495-00. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
 
4.4 AUGMENTATION SALARIALE 2025 DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX ET ÉLUS 
 
ATTENDU QU’il y a lieu d’ajuster les salaires des employés et des élus pour 2025; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de procéder à une mise à niveau de la rémunération des employés 
du service incendie; 
 

250106 IL EST PROPOSÉ PAR M. Marc Martineau 





 
250107 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Josée Lemieux 

 
APPUYÉE PAR M. Vincent Bilodeau 
 
ET RÉSOLU DE DEMANDER au Parti libéral du Canada, au Parti conservateur du Canada, 
au Nouveau parti démocratique du Canada et au Bloc québécois : 
 
D’inclure dans leur plateforme électorale pour la prochaine élection fédérale l’obligation pour 
la totalité des compagnies de services cellulaire de conclure des ententes d’itinérance afin que 
les clients de services cellulaires, peu importe leur fournisseur, puissent bénéficier de la 
présence de sites cellulaires dans la région où ils se trouvent. 
 
DE transmettre une copie de cette résolution au ministre des Finances du Québec, M. Eric 
Girard, responsable de la réalisation de l’engagement gouvernemental d’assurer le service 
cellulaire dans la totalité du territoire habité dans le présent mandat. 
 
DE transmettre une copie de cette résolution aux dirigeants des entreprises de 
télécommunication, notamment BCE (Bell), Vidéotron, Rogers, Telus et Cogeco. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
 
4.6 ADJUDICATION DE CONTRAT D’IMPRESSION DU JOURNAL LOCAL LE 

GERVAISIEN POUR L’ANNÉE 2025 
 
ATTENDU QUE le contrat pour l’impression du journal local s’est terminé le 
31 décembre 2024; 
 
ATTENDU QUE le fournisseur actuel n’a jamais fait défaut aux ententes antérieures; 
 
Conformément au règlement # 354-21 sur la gestion contractuelle portant sur le contrôle et le 
suivi budgétaire, il est recommandé d’attribuer le contrat de gré à gré à la firme Impressions 
Credo. 
 

250108 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Josée Lemieux 
 
APPUYÉE PAR Mme Caroline Lemieux 

 
ET RÉSOLU QUE la municipalité de Saint-Gervais a choisi d’accorder un contrat de gré à 
gré à l’entreprise Les Impressions Credo inc. pour la prochaine année au coût de 1 184.00 $ 
par mois, plus les taxes applicables. 
 
RÉSOLU QUE le poste budgétaire affecté sera le  
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire suivant : 02-130-00-340-00. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
4.7 DÉPÔT LISTE DES CONTRATS MUNICIPAUX 2024 
 
Le Conseil municipal prend acte du dépôt de la liste des contrats municipaux de 25 000 $ et 
plus ou de 2 000 $ et plus à un même fournisseur, laquelle liste sera publiée sur le site Internet 
de la municipalité de Saint-Gervais au plus tard le 31 janvier prochain, conformément à 
l’article 961.4(2) du Code municipal. 
 
4.8 VENTES DES IMMEUBLES POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES 
 
ATTENDU les articles 1022 à 1060 du Code municipal qui concernent la vente des immeubles 
pour défaut de paiement de taxes, ainsi que les articles 251 et 252 de la Loi sur la fiscalité 
municipale; 
 



ATTENDU QUE les membres du Conseil de la municipalité de Saint-Gervais ont pris 
connaissance de l’état de toutes les personnes endettées envers la municipalité pour taxes 
municipales au 31 décembre 2024. 

 

250109 IL EST PROPOSÉ PAR M. Nicolas Turcotte 
 

APPUYÉ PAR M. Éric Asselin 
 
ET RÉSOLU  
 
1° QUE la directrice générale soit autorisée à expédier un avis recommandé aux citoyens 

ayant des arriérés de taxes en leur accordant un délai jusqu’au 7 mars 2025 pour effectuer 
le paiement complet incluant les intérêts courus. 

 
2° QUE, lorsque cette date sera dépassée, que la directrice générale soit autorisée à 

transmettre à la MRC de Bellechasse l’état de toutes les personnes endettées envers la 
municipalité pour les immeubles où il reste des arrérages de taxes applicables aux années 
2023 et 2024, et ce, pour la procédure de vente pour taxes impayées. 

 
3° QU’au moment de la mise en vente, Mme Johanne Simms, directrice générale et greffière-

trésorière et M. Gilles Nadeau, maire, soient autorisés par la Municipalité à enchérir, s’il 
y a lieu, pour et au nom de la Municipalité sur toute offre déposée et jugée inférieure aux 
taxes municipales et scolaires dues ainsi qu’aux frais encourus pour leur récupération, 
relativement à un immeuble situé sur notre territoire et vendu aux enchères pour non-
paiement des taxes. 

 
4° QUE lors de la réception du dossier à la MRC de Bellechasse, des frais de 500 $ seront 

chargés à la Municipalité et ces frais seront refacturés aux citoyens en défaut de paiement. 
 
5° QU’une copie de la présente résolution et de l’état des arrérages de taxes municipales soit 

transmise au Centre de services scolaire concerné. 
 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
4.9  RENOUVELLEMENT DES ASSURANCES MUNICIPALES POUR L'ANNÉE 2025  
 
ATTENDU QUE la Municipalité doit assurer ses actifs ainsi que de protéger les actes 
professionnels de son personnel; 
 
ATTENDU QU'il y a lieu de maintenir nos couvertures d'assurances avec diligence tout en 
s’assurant de couvrir les immeubles conséquemment aux travaux de réfection effectués au cours 
de l’année 2024;  
 
ATTENDU QUE le contrat avec le Fonds d’assurances des municipalités du Québec vient à 
échéance et qu'il y a lieu de la renouveler selon les termes au contrat MUNIDE-141. 
 

250110 IL EST PROPOSÉ PAR M. Marc Martineau 
 
APPUYÉ PAR Mme Josée Lemieux 
 
ET RÉSOLU QUE de renouveler le contrat d'assurance avec le Fonds d’assurances des 
municipalités du Québec pour l'année 2025 selon les modalités convenues au contrat. 
 
QUE les montants soient comptabilisés aux différents postes budgétaires de chacun des 
services. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
  



 
4.10  ADJUDICATION DE CONTRAT DE GESTION ANIMALIÈRE À FOURRIÈRE 

CANINE 
 
Ce point à l’ordre du jour est reporté à une séance ultérieure. 
 
 
4.11 NOMINATION DES OFFICIERS ET/OU CONTRÔLEURS CONCERNANT LES 
DISPOSITIONS SUR LES CHIENS DU RÈGLEMENT SUR LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 
ET LA PROTECTION DES  PERSONNES ET DES PROPRIÉTÉS 

 
 

Ce point à l’ordre du jour est reporté à une séance ultérieure 
 
 

4.12 CONFIRMATION DE RÉLAISATION DE TRAVAUX PAVL-PPA-CE 
 

Ce point à l’ordre du jour est reporté à une séance ultérieure 
 

 
4.13 ADOPTION DU RÈGLEMENT # 392-24 ÉTABLISSANT LA TAXE SPÉCIALE 

POUR LES TRAVAUX DE NETTOYAGE ET D'ENTRETIEN DU COURS D’EAU 
DONAT-NADEAU 

ATTENDU QU’UN avis de motion du présent règlement a été préalablement donné, soit à la 
séance extraordinaire du conseil tenue le mercredi 17 décembre 2024 à 20h09; 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement # 392-24 établissant la taxe spéciale pour les travaux 
de nettoyage et d'entretien du cours d’eau Donat Nadeau a été présenté et déposé à la séance 
extraordinaire du conseil du 17 décembre 2024 à 20h09. 
  

250111 IL EST PROPOSÉ PAR M. Vincent Bilodeau 
 

APPUYÉ PAR Mme Josée Lemieux 
 
ET RÉSOLU QUE soit adopté le règlement # 392-24 établissant la taxe spéciale pour les 
travaux de nettoyage et d'entretien du cours d’eau Donat Nadeau. 

 
Tel que décrit ici-bas : 
 
ARTICLE 1 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

ARTICLE 2 

Que soit imposée une taxe spéciale de 3.91 $ du mètre linéaire pour les frais d’ingénieurs 
reliés aux travaux d'entretien du cours d’eau Donat-Nadeau. 
 

ARTICLE 3 

Que les frais de réfection de ponceau et d’excavation soit facturable selon le nombre de 
ponceaux réparé et selon le nombre d’heures d’excavation attribuable à chaque propriétaire et 
définies par un document détaillé remis par le fournisseur de services. 
 

ARTICLE 4 

La taxe spéciale est imposée aux propriétaires de la municipalité de Saint-Gervais telle que la 
répartition établie et adoptée par le conseil.  
  



ARTICLE 5 

Le coût total des travaux à répartir, par la municipalité de Saint-Gervais s'établit à 14 234,98 $ 
taxes incluses représentant 75 % des frais d’ingénieurs et 100% des frais de ponceaux facturés 
par la firme Lemay-Choinière, et à 100 % de la facturation émise par la MRC de Bellechasse 
et tel que répartit en Annexe A du présent règlement. 
 

ARTICLE 6 

Le montant attribuable à chaque propriétaire et matricule concerné sera indiqué sur un compte 
de taxes de mise à jour de 2024, tel que décrit à l'annexe et mise à jour pour tenir compte des 
nouveaux propriétaires et matricules, s'il y a lieu. Les montants seront regroupés par matricule. 
 
ARTICLE 7 

Les dispositions administratives prévues par le règlement de taxation annuelle en vigueur 
s’applique au paiement des frais concernés par le règlement #392-24 ainsi qu’au paiement en 
plusieurs versement (règlement #214-97); 
 

ARTICLE 8 

Le montant de la taxe spéciale, le cas échéant, est recouvrable en la manière prévue à la Loi 
pour le recouvrement des taxes municipales. 
 

ARTICLE 9 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 

Gilles Nadeau 
Maire 

 Johanne Simms, DMA 
Directrice générale & greffière-trésorière 
 
 

Avis de motion 17 décembre 2024 
Projet de règlement 17 décembre 2024 
Adoption  14 janvier 2025 
Avis public promulgation  

 

Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

4.14 MANDAT D’EXPERTISE INDÉPENDANTE - REVÊTEMENT DE PLANCHER 
DU CENTRE SOCIO-CULTUREL 

 
ATTENDU la résolution 240926 refusant le type de matériel installé comme revêtement de 
plancher de la salle principale du Centre socio-culturel; 
 
ATTENDU QUE la municipalité avait mentionné ses attentes concernant la résistance du 
plancher lors de l'élaboration du devis. 
 
ATTENDU les correspondances du fonds d’assurance de l’ordre des architectes du Québec 
niant toute responsabilité concernant le revêtement de plancher du centre socio-culturel; 
 
ATTENDU la nécessité d’une évaluation objective et impartiale pour l’évaluation du 
revêtement de plancher. 

 
250112 IL EST PROPOSÉ PAR M. Marc Martineau 
 



APPUYÉ PAR Mme Caroline Lemieux 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil municipal autorise la directrice générale à mandater un expert 
indépendant spécialisé dans l’analyse des revêtements de plancher pour réaliser une étude 
complète du revêtement de plancher du Centre socio-culturel et de signer tout document 
nécessaire pour la mise en œuvre de cette résolution. 
 
DE prévoir dans le choix de l’expert que celui-ci n’a pas de lien avec la firme actuelle au projet 
soit DG3A. 
 
DE demander à l’expert indépendant de fournir un rapport détaillé incluant ses conclusions et 
recommandations en lien avec les attentes déterminées par la municipalité lors de l'élaboration 
du devis. 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire suivant : 02-190-00-412-00. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
 

5. DOSSIER(S) – GÉNÉRAL (AUX) 
 

5.1 LES COMMUNIQUÉS 
 

5.1.1  APPROBATION DU BUDGET 2024 RÉVISÉ - DÉFICITS D’EXPLOITATION 
(OMH) 

 
250113 IL EST PROPOSÉ PAR M. Vincent Bilodeau 

 
APPUYÉ PAR M. Éric Asselin 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil municipal accepte le budget 2024 (déficit d’exploitation) de 
l'Office municipal d'habitation, et ce pour l’année 2024, contribue financièrement pour une 
somme de 17 478 $ et verse ladite somme. 
 
Le tout en référence au document budgétaire reçu de la Société d’habitation du Québec daté du 
29 novembre 2024 selon le budget présenté au conseil d’administration de l’OMH de la Plaine 
de Bellechasse en février 2024. 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire suivant : 02-520-00-970-00. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
 
5.2 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question de l’assistance n’est posée.  
 
6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS 
 
6.1 MANDAT MRC DE BELLECHASSE – PLANS ET DEVIS AINSI QUE 

SURVEILLANCE DES TRAVAUX DU 1ER RANG PAVL REDRESSEMENT 
SÉCURISATION 

 
ATTENDU QU’UNE planification a été élaborée le 19 octobre 2023 pour les interventions 
sur les chaussées et ponceaux dans la municipalité pour les années subséquentes; 
 
ATTENDU QUE la municipalité a reçu l'aide financière du programme d’aide à la voirie 
locale volet redressement et sécurisation; 
 



ATTENDU QUE la production d’un estimé et la préparation des plans et devis (plans et devis, 
conception et estimation détaillée) doivent être élaborés afin de pouvoir planifier ces dits 
travaux. 
 

250114 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Caroline Lemieux 
 
APPUYÉE PAR Mme Josée Lemieux 
 
ET RÉSOLU DE mandater le service d’ingénierie de la MRC de Bellechasse afin de produire 
l’estimé ainsi que les plans et devis ainsi que d’effectuer la surveillance de chantier pour les 
travaux d’améliorations du réseau routier sur dans le 1er rang est et ouest au coût variant entre 
33 000$ et 41 000$. 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire suivant : 22-320-00-710-01 et financée 
par le programme d’aide financière du programme d’aide à la voirie locale – volet redressement 
et sécurisation et par règlement d’emprunt. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
6.2 AUTORISATION DE LANCER UN PROCESSUS D’APPEL D’OFFRES PUBLIC 

POUR DES TRAVAUX DE RÉFECTION DU 1ER RANG EST ET OUEST- 
CONDITIONNEL À L’APPROBATION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT 

 
ATTENDU QUE des plans et devis seront réalisés pour effectuer des travaux de réfection du 
1er rang est et ouest; 
 
ATTENDU QUE le projet bénéficie d’une aide financière au programme d’aide à la voirie 
locale – volet redressement et sécurisation; 
 
ATTENDU QUE le projet s’inscrit dans la planification du Programme Triennal 
d’immobilisations 2025-2026-2027 adopté le 17 décembre 2024. 
 

250115 IL EST PROPOSÉ PAR M. Marc Martineau 
 
APPUYÉ PAR M. Nicolas Turcotte 
 
ET RÉSOLU DE procéder à un appel d’offres public pour les services de construction pour 
des travaux de réfection du 1er rang est et ouest. 
 
DE procéder par le processus d’adjudication de contrat au plus bas soumissionnaire conforme. 
  
DE publier le tout sur le système électronique d’appels d’offres du Gouvernement du Québec 
(SEAO). 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire suivant : 22-320-00-710-01 et financée 
par le programme d’aide financière du programme d’aide à la voirie locale – volet redressement 
et sécurisation ainsi que par règlement d’emprunt. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

7. DOSSIER(S) – HYGIÈNE DU MILIEU 
 

8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE 
 

8.1  AUTORISATION D’AVANCE DE FONDS VERSEMENT # 3 - FINANCEMENTS 
DES IMMOBILISATIONS À LA COPORATION DES LOISIRS DE ST-GERVAIS 

 
ATTENDU la résolution # 241123 de soutien financier à la Corporation des Loisirs de St-
Gervais pour le financement d’achat d’immobilisations du Centre socio-culturel. 
 

250116 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Caroline Lemieux 
 



APPUYÉE PAR Mme Josée Lemieux 
 
ET RÉSOLU d'autoriser le troisième déboursé de l’avance de fonds pour couvrir les frais 
relatifs à l’achat de chaises de conférence locaux administratif au montant de 896,79 $ taxes 
incluses tel que présenté par La Corporation des Loisirs de St-Gervais. 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire suivant : 54-151-20 et financée par 
l’excédent non-affecté. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
8.2  FIN DU PROCESSUS D’ATTRIBUTION DE CONTRAT POUR L’ACQUISITION 

D’ÉQUIPEMENTS DE TECHNOLOGIE DE L’INFORMATION POUR LE 
CENTRE SOCIO-CULTUREL DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS
  

 
Ce point à l’ordre du jour est reporté à une séance ultérieure. 
 
 
8.3  AUTORISATION DE LANCER À NOUVEAU UN PROCESSUS D’APPEL 

D’OFFRES PUBLIC POUR L’ACQUISITION D’ÉQUIPEMENTS DE 
TECHNOLOGIE DE L’INFORMATION POUR LE CENTRE SOCIO-CULTUREL 
DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS 

 
 
Ce point à l’ordre du jour est reporté à une séance ultérieure. 
 
 
8.4  AUTORISATION DE LANCER UN PROCESSUS D’APPEL D’OFFRES SUR 

INVITATION POUR LES SERVICES D’ÉLECTRICIEN POUR LES TRAVAUX 
ÉLECTRIQUES RELIÉS À L’INSTALLATION D’ÉQUIPEMENTS DE 
TECHNOLOGIE DE L’INFORMATION POUR LE CENTRE SOCIO-CULTUREL 

 
ATTENDU QU’il est nécessaire d’obtenir les services d’un électricien pour les travaux en 
électricité relatifs au branchement des équipements de technologie de l’information de la salle 
multifonctionnelle et de la zone foyer du bâtiment du Centre Socio-culturel; 
 
ATTENDU QU’un devis en électricité a été préparé par la firme Technologie Domo+ Inc. 
 

250117 IL EST PROPOSÉ PAR M. Vincent Bilodeau 
 
APPUYÉ PAR M. Éric Asselin 
 
ET RÉSOLU QUE la directrice générale soit autorisée à lancer le processus d’appel d’offres 
sur invitation selon les besoins identifiés par la firme mandatée à cette fin. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

9. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL  
 
Aucune intervention. 
 
 

10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT 
 
 
10.1 DEMANDE DÉROGATION MINEURE DPDRL240167, 49 RUE JEAN-PAUL 
 
ATTENDU QUE la dérogation demandée a pour but de permettre la construction d’une 
habitation bifamiliale isolée qui ne respecterait pas des normes prévues au règlement de zonage 
# 358-21. La construction, si elle était autorisée, permettrait d’avoir un bâtiment qui ne respecte 



pas les marges de recul latérales prévues pour les bâtiments principaux et les normes 
d’aménagement des stationnements. 
 
ATTENDU QUE le règlement de zonage # 358-21 stipule, à l’article 42 « Dispositions 
générales » : Les normes relatives aux marges minimales avant, arrière, latérales et à la somme 
des marges latérales pour un bâtiment principal sont propres à chaque type de zone et sont 
indiquées à l’Annexe L du règlement de zonage. L’Annexe L du règlement de zonage précise 
que pour la zone 7-Ha où se trouve l’immeuble du 49, rue Jean-Paul, les marges minimales 
latérales sont de deux (2) mètres. Selon le plan projet d’implantation déposé, le bâtiment aurait 
une marge de recul latérale de 1,89 mètre sur chaque côté, soit un empiètement de 
11 centimètres dans ses deux marges latérales. 
 
ATTENDU QUE le règlement de zonage # 358-21 stipule, à l’article 100 « Aménagement 
d’un stationnement » : Dans le cas d’un usage résidentiel, le stationnement est permis sur 
l'ensemble du lot à l'exception de l'espace de la cour avant situé vis-à-vis le bâtiment principal. 
Selon le plan projet d’implantation déposé, les cases de stationnement occuperaient 0,73 mètre 
par case de stationnement dans l’espace où c’est interdit, pour un total de 1,46 mètre de largeur 
dans l’espace de la cour avant situé vis-à-vis le bâtiment principal, alors que le règlement 
l’interdit complètement. 
 
ATTENDU QUE le requérant joint à sa demande un plan projet d’implantation daté du 
23 décembre 2024 et les formulaires de dérogation mineure qui indiquent pour quelles raisons 
il ne peut se conformer à la règlementation et la nature du préjudice qui lui serait causé si la 
demande de dérogation lui était refusée. Il indique être avancé dans ses démarches de 
construction et avoir engagé plusieurs frais à ce stade-ci, en plus des délais dans la livraison 
des logements qu’occasionnerait un refus. 
 
ATTENDU QUE les intentions du requérant ont été présentées aux membres du conseil; 
 
ATTENDU QUE les membres du Conseil ont évalué la demande en fonction des critères 
d’évaluation d’une demande de dérogation mineure prévus au règlement # 387-24 concernant 
les dérogations mineures; 
 
ATTENDU QUE l’empiètement dans les marges de recul latérales peut être considéré comme 
étant mineur puisqu’elle n’est que de 11 centimètres de chaque côté du bâtiment et n’est pas 
sur la pleine profondeur de celui-ci; 
 
ATTENDU QUE l’empiètement des cases de stationnements dans la partie de la cour avant 
où le règlement de zonage l’interdit est mineur, car le requérant fait un effort pour les situer 
majoritairement dans l’espace où c’est permis; 
 
ATTENDU QUE la dérogation, si elle était refusée, causerait un préjudice sérieux au requérant 
et les futurs locataires considérant l’avancement du projet et les possibilités limitées de 
modification du terrain pour se conformer à la règlementation; 
 
ATTENDU QUE le plan d’urbanisme # 357-21 de la municipalité a pour objectif de densifier 
l’occupation du périmètre urbain; 
 
ATTENDU QUE la dérogation n’aurait pas pour effet de porter atteinte au droit de jouissance 
de leur propriété aux propriétaires voisins, car elle ne restreint pas leur possibilité d’utilisation 
de leurs immeubles; 
 
ATTENDU QUE la dérogation n’aurait pas d’effet négatif sur les risques en matière de 
sécurité publique, de santé publique, sur la qualité de l’environnement ou sur le bien-être 
général; 
 
ATTENDU QUE la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme, en date du 9 janvier 
2025, est d’accepter la demande de dérogation mineure DPDRL240167 pour le 49, rue Jean-
Paul, car elle est mineure, conforme aux objectifs du plan d’urbanisme et que le règlement de 
zonage cause un préjudice sérieux au demandeur considérant l’avancement du projet, ainsi que 
de recommander au conseil d’accepter que l’empiètement des cases de stationnement puisse 



être d’un maximum de 1 mètre dans la partie de la cour avant où le règlement de zonage 
l’interdit pour chacune des deux cases de stationnement; 
 

250118 IL EST PROPOSÉ PAR M. Marc Martineau 
 
APPUYÉ PAR M. Éric Asselin 
 
ET RÉSOLU QUE soit acceptée la demande de dérogation mineure DPDRL240167 pour le 
49, rue Jean-Paul, car elle est mineure, conforme aux objectifs du plan d’urbanisme et que le 
règlement de zonage cause un préjudice sérieux au demandeur considérant l’avancement du 
projet; 
 
D’accepter que l’empiètement des cases de stationnement puisse être d’un maximum de 1 
mètre dans la partie de la cour avant où le règlement de zonage l’interdit pour chacune des deux 
cases de stationnement; 
 
QUE le préambule de la présente résolution fasse partie intégrante de celle-ci. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
 

10.5 DOSSIER (S) - VARIA, AUTRE 
 
 
 
CERTIFICAT DU GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE 
 
Je, soussignée, Johanne Simms, directrice générale et greffière-trésorière de ladite 
municipalité, certifie par les présentes que des crédits sont disponibles pour les dépenses ci-
haut décrites et projetées par ce conseil de la susdite municipalité. 
 
J’ai signé à Saint-Gervais, ce 14 janvier 2025 
 
 
____________________________________ 
Johanne Simms 
Directrice générale et greffière-trésorière 
 

 
LEVÉE DE LA SÉANCE  
 

250119 IL EST PROPOSÉ PAR M. Vincent Bilodeau 
 
ET RÉSOLU QUE la séance soit levée à 20h51. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
 

 
Je soussigné, maire de Saint-Gervais, donne mon assentiment sur l'ensemble des résolutions 
telles qu'elles sont rédigées dans le présent procès-verbal; 
 
 
À l'exception de la (des) résolution(s) suivante(s) (s'il y a lieu): 
 
 
__________________________   _________________________________ 
Gilles Nadeau    Johanne Simms 
Maire      Directrice générale et greffière-trésorière 
 



 
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE BELLECHASSE 
 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS 
150, RUE PRINCIPALE 
SAINT-GERVAIS (QUÉBEC) G0R 3C0 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DE LA MUNICIPALITÉ 
DE SAINT-GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, TENUE LE VENDREDI 
24 JANVIER 2025 À 13H, AU 150, RUE PRINCIPALE 
 

 
SONT PRÉSENTS À 13H 
 

Mme Josée Lemieux      M. Vincent Bilodeau  
M. Éric Asselin       M. Nicolas Turcotte 
M. Marc Martineau 
 
Absente :  Mme Caroline Lemieux 

 

Formants quorum sous la présidence de M. Gilles Nadeau, maire. 

Le conseil de la Municipalité de Saint-Gervais siège en séance extraordinaire 
ce 24 janvier 2025, à la salle du conseil municipal.  Sont présents : Chacune des personnes 
ci-haut mentionnées et qui se sont identifiées individuellement. 
 
Assiste également à la séance, la directrice générale et greffière-trésorière, 
Madame Johanne Simms. 
 

 
1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Les membres du conseil constatent et mentionnent que l’avis de convocation a été signifié 
tel que requis par le Code municipal, Article 153, aux membres du conseil qui ne sont pas 
présents pour l’ouverture de la présente séance extraordinaire. 
 
2. LECTURE ET APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR  
 
1. Ouverture de l’assemblée; 
2. Adoption de l’ordre du jour; 
3.  Dossier (s) – Loisirs: 

3.1 Fin du processus d’attribution de contrat pour l’acquisition d’équipements de 
technologie de l’information pour le Centre socio-culturel de la municipalité 
de Saint-Gervais; 
 

3.2 Autorisation de lancer un nouveau processus d’appel d’offres public pour 
l’acquisition d’équipements de technologie de l’information pour le Centre 
socio-culturel de la municipalité de Saint-Gervais 

4.  Période de questions; 
5. Dossier(s) - varia, autre; 
6. Levée de l’assemblée.  
 



 
250120 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Josée Lemieux 

 
APPUYÉE PAR M. Nicolas Turcotte 
 
ET RÉSOLU D’adopter l’ordre du jour tel que présenté.  
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
3. DOSSIER(S) – LOISIRS   
 
3.1 FIN DU PROCESSUS D’ATTRIBUTION DE CONTRAT POUR 

L’ACQUISITION D’ÉQUIPEMENTS DE TECHNOLOGIE DE 
L’INFORMATION POUR LE CENTRE SOCIO-CULTUREL DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS 

 
ATTENDU QUE la Municipalité a publié sur le site SEAO l’appel d’offres public 2024-
01 pour le projet d’acquisition d’équipements de technologie de l’information pour le 
Centre Socio-culturel de la Municipalité de Saint-Gervais; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a reçu deux soumissions, soit une de la part de Solotech 
Inc. pour un montant de 358 161,91 $ plus taxes et une de la part de LSM Son et Lumières 
Inc. pour un montant de 439 096,04 $ plus taxes; 
 
ATTENDU QUE les soumissions reçues comportent des irrégularités mineures et 
majeures; 
 
ATTENDU QUE les prix soumis sont plus élevés que l’estimé préliminaire de la 
Municipalité; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité n’est pas tenue d’accepter ni la plus basse ni aucune des 
soumissions reçues et n'encourt aucune responsabilité à l'égard des soumissionnaires. 
 

250120 IL EST PROPOSÉ PAR M. Marc Martineau 
 
APPUYÉ PAR M. Vincent Bilodeau 
 
ET RÉSOLU QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 
QUE soient rejetées toutes les soumissions reçues dans le cadre de l’appel d’offres public 
2024-01 pour le projet d’acquisition d’équipements de technologie de l’information pour 
le Centre Socio-culturel de la Municipalité de Saint-Gervais. 
 
QUE le prix soumis par le deuxième soumissionnaire soit de plus considéré comme un 
prix excédant largement l’estimation préliminaire.  
 
QUE la Municipalité mette fin au processus d’appel d’offres public 2024-01 pour le projet 
d’acquisition d’équipements de technologie de l’information pour le Centre Socio-culturel 
de la Municipalité de Saint-Gervais. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
  



 
 
3.2 AUTORISATION DE LANCER UN NOUVEAU PROCESSUS D’APPEL 

D’OFFRES PUBLIC POUR L’ACQUISITION D’ÉQUIPEMENTS DE 
TECHNOLOGIE DE L’INFORMATION POUR LE CENTRE SOCIO-
CULTUREL DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS 

 
ATTENDU QU’UN processus d’appel d’offres public a été réalisé en décembre 2024 et 
que le processus d’attribution de contrat pour le projet d’acquisition d’équipements de 
technologie de l’information pour le Centre Socio-culturel de la Municipalité de Saint-
Gervais a pris fin le 24 janvier 2025 à la suite du rejet des soumissions reçues; 
 
ATTENDU QUE les plans et devis ont été réalisés par la firme Technologies Domo+ Inc., 
mandatée et financée par la Corporation des Loisirs de St-Gervais, pour effectuer 
l’intégration audiovisuelle alliant la technologie à la fine pointe de l’industrie et offrir aux 
utilisateurs une grande versatilité, pour la salle multifonctionnelle ainsi que l’affichage 
dynamique dans la zone foyer; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité, en tant que propriétaire de l’immeuble du Centre Socio-
culturel, procédera à l’achat des biens et que les équipements audiovisuels mentionnés dans 
le devis resteront sa propriété; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité doit procéder par appels d’offres publics pour tout achat 
de biens, conformément aux règles applicables pour les contrats dépassant le seuil des 
appels d’offres publics. 
 

250121 IL EST PROPOSÉ PAR M. Vincent Bilodeau 
 
APPUYÉ PAR M. Nicolas Turcotte 
 
ET RÉSOLU d’autoriser la directrice générale à procéder à un appel d’offres public pour 
le projet d’acquisition d’équipements de technologie de l’information de la salle 
multifonctionnelle et de la zone foyer du bâtiment du Centre Socio-culturel. 
 
DE procéder par le processus d’adjudication de contrat au plus bas soumissionnaire 
conforme. 
 
DE publier le tout sur le système électronique d’affichage des appels d’offres (SEAO) 
approuvé par le gouvernement du Québec. 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire suivant : 22-701-20-722-00 et 
financée par le règlement d’emprunt # 378-23 décrétant une dépense et un emprunt de 
7 368 719 $ pour les travaux de réfection et d’agrandissement du bâtiment situé au 176, rue 
Nadeau – Centre Socio-culturel. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
4 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question  
 
5. DOSSIER(S) - VARIA, AUTRE 
 
6. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

250122 IL EST PROPOSÉ PAR M. Marc Martineau 
 
 ET RÉSOLU QUE l’assemblée soit levée à 13h05. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
 



 
 

 
Je soussigné, maire de Saint-Gervais, donne mon assentiment sur l'ensemble des 
résolutions telles qu'elles sont rédigées dans le présent procès-verbal; 
 
À l'exception de la (des) résolution(s) suivante(s) (s'il y a lieu): 
 
 
 
 
 
__________________________   _________________________________ 
Gilles Nadeau    Johanne Simms 
Maire      Directrice générale et greffière-trésorière 
 



MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS2025/01/31
08:23:22

N° Page     1

Historique du G/L par fonction

Nom Description

pour les périodes de:  1 à : 1

N° Chèque Référence Date Montant
MUNICIPALITE DEFonds

Année 2025

 ADMINSTRATION GÉNÉRALE
SALAIRE      30 254.59
ADHÉSION DGA 2025 CPF2500217 2025/01/17         472.44ADMQ
ADH. ANNUELLE DG+ASSURANCE CPF2500218 2025/01/30       1 028.07ADMQ
EAU GARAGE ET BUREAU CPF2500115 2025/01/13          22.50AQUABEAUCE
CRÉDIT APPLICABLE CPD2500129 2025/01/20         -21.00AQUABEAUCE
PEINTURE PRESBYTÈRE P2500041 2025/01/01         115.46AVANTIS - CLIENT 1003212
CLÉ (PRESBYTÈRE) CPF2500152 2025/01/21          16.00AVANTIS - CLIENT 1003212
CRÉDIT FER0035211 CPD2500148 2025/01/29       - 115.46AVANTIS - CLIENT 1003212
ÉGLISE ST-GERVAIS CPF2500222 2025/01/01       5 000.00FAB. ST-BENOIT DE BELL.
ACC. DIRIGEANTS,ASSURANCES GENERALES 2025 P2500077 2025/01/01      36 393.64FQM ASSURANCES
MENSUALITÉ MUTUELLE SST CPF2500001 2025/01/22          83.36GROUPE ACCISST INC. (LE)
1 161.9 L. CPF2500212 2025/01/23       1 477.94GROUPE HARNOIS INC.
SERV. TÉL. 22/12 AU 21/01/25 P2500067 2025/01/10         137.77GROUPE NÉGOTEL
ÉLECTRICITÉ CHAPELLE CPF2500159 2025/01/29          31.04HYDRO-QUÉBEC
JOURNAL MUNICIPAL JANV. 2025 CPF2500160 2025/01/24       1 213.92IMPRESSIONS CREDO IN
REMP. AÉROTHERME SALLE BAIN CPF2500136 2025/01/01       1 942.27LG ÉLECTRICITÉ INC.
GEST. PARASITE 01+02/25 PRESBY P2500060 2025/01/01          96.85MAHEU & MAHEU
SERVICE INTERNET 2024 CPF2500165 2025/01/01         293.49MRC. DE BELLECHASSE
ARPENTAGE 169 RUE PRINCIPALE CPF2500221 2025/01/01       3 458.20MRC. DE BELLECHASSE
PART.RESS.COMPTABILITE DEC. P2500050 2025/01/09         211.54MUNICIPALITE  DE ST-LAZA
CONT SERVICE 23/11 AU 22/11/25 P2500084 2025/01/01         251.97NUMMAX
FRAIS ANNUELS-CPE ÉLÉVATEUR CPF2500144 2025/01/01          99.88RÉGIE DU BÂTIMENT
ABONN. ANUEL RÉS. INFO. MUN. P2500053 2025/01/01         314.96RÉSEAU D'INF. MUNICIPALE
FLEURS BELLE-MÈRE N. TURCOTTE CPF2500168 2025/01/30         115.48SIMMS JOHANNE
VERIF. SYS. BUR. MUNICIPAL CPF2500216 2025/01/09         244.11TÉLÉ-ALARME PLUS INC.
CELLULAIRES JANVIER 2025 CPF2500125 2025/01/09          45.81TELUS MOBILITÉ
PHOTOCOPIEUR JANVIER 2025 CPF2500146 2025/01/01          15.72TOSHIBA SOLUTION D'AFFAI
HON PROFESSIONNELS OBNL CPF2500208 2025/01/27       4 299.24TREMBLAY BOIS MIGNAULT L
POSTES CANADA CPF2500211 2025/01/01           0.47VISA DESJARDINS
FRAIS POSTALS LE GERVAISIEN CPF2500192 2025/01/28         203.70VISA DESJARDINS
OFFICE 365 CPF2500169 2025/01/28         249.87VISA DESJARDINS
LICENCE ADOBE PRO DGA CPF2500171 2025/01/28          27.28VISA DESJARDINS
LICENDE ADOBE PRO - DG CPF2500172 2025/01/28          27.28VISA DESJARDINS
LICENCE ADOBE PRO RÉCEPTION CPF2500173 2025/01/28          65.07VISA DESJARDINS
FOURNITURE PAPETERIE BUREAU CPF2500174 2025/01/28          80.01VISA DESJARDINS

     88 153.47Total  ADMINSTRATION GÉNÉRALE
 SÉCURITE PUBLIQUE

SALAIRE      14 803.82
TEST APP. RESPIRATOIRE CPF2500147 2025/01/22         816.85ARÉO-FEU LTEE
COTISATION MEMBRE ACTIF CPF2500199 2025/01/27         335.96ASS. DES CHEFS INC. QUE.
BOUCHONS FEMELLES CPF2500131 2025/01/01          30.83AVANTIS - CLIENT 1003212
FR. MENSUEL P2500066 2025/01/01         432.84CAUCA
ACC. POMPIERS,ASSURANCES GENERALES 2025 P2500077 2025/01/01       9 236.26FQM ASSURANCES
SERV. TÉL. 22/12 AU 21/01/25 P2500067 2025/01/10          38.48GROUPE NÉGOTEL
GEST PARASITE 01+02/25 CAS BIB P2500060 2025/01/01          83.99MAHEU & MAHEU
ASSISTANCE POMPIERS 24-01-18 CPF2500166 2025/01/22         369.39MUN. DE HONFLEUR
ENTRAIDE 300 NADEAU 31-12-24 CPF2500141 2025/01/01       1 377.02MUN. DE SAINT-CHARLES
PROPANES 511.1 L P2500062 2025/01/03         425.70PROPANE GRG INC.
PROPANE CASERNE 400.9 L CPF2500124 2025/01/11         353.68PROPANE GRG INC.
PROPANE CASERNE 538.4L CPF2500214 2025/01/23         498.57PROPANE GRG INC.
RÉP. SERRURE PORTE CASERNE CPF2500202 2025/01/21         180.89SERRURIER RIVE-SUD LÉVIS
CELLULAIRES JANVIER 2025 CPF2500125 2025/01/09          45.81TELUS MOBILITÉ
TÉL. BIBLIOTHÈQUE ET CASERNE CPF2500126 2025/01/13          44.62TELUS QUEBEC
ESSENCE ENTRAIDE ST-CHARLES CPF2500175 2025/01/28          21.60VISA DESJARDINS
ESSENCE GUIGNOLÉE CPF2500177 2025/01/28          46.89VISA DESJARDINS
ESSENCE PRATIQUE CPF2500179 2025/01/28          77.55VISA DESJARDINS
ESSENCE ENTRAIDE CPF2500180 2025/01/28          60.78VISA DESJARDINS
ESSENCE ENTRAIDE CPF2500181 2025/01/28          35.92VISA DESJARDINS
ESSENCE INTERVENTION CPF2500182 2025/01/28           9.32VISA DESJARDINS
ESSENCE INTER. ÉLECTRIQUE CPF2500183 2025/01/28          56.13VISA DESJARDINS
ESSENCE INTER. ÉLECTRIQUE CPF2500184 2025/01/28          27.58VISA DESJARDINS
ESSENCE INTERVENTION CPF2500185 2025/01/28          41.54VISA DESJARDINS
ESSENCE ENTRAIDE CPF2500186 2025/01/28          28.25VISA DESJARDINS

GLGR_BUDGETDE
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CAFÉ POUR GUIGNOLÉE CPF2500176 2025/01/28           2.09VISA DESJARDINS
CAFÉ POUR GUIGNOLÉE CPF2500176 2025/01/28          25.97VISA DESJARDINS
FOURNITURE DE BUREAU CPF2500178 2025/01/28          44.81VISA DESJARDINS

     29 553.14Total  SÉCURITE PUBLIQUE
 TRANSPORT ROUTIER :

SALAIRE      35 619.53
COT. ANNUELLE VOIRIE 2025 CPF2500116 2025/01/14         100.45APOM
CRÉDIT (POTEAU) CPD2500149 2025/01/01       - 282.83AVANTIS - CLIENT 1003212
MARTEAU, SERRURE ENTRÉE CPF2500150 2025/01/01          57.80AVANTIS - CLIENT 1003212
CLÉ, ANTIGEL, BLANC DE CLEFS CPF2500132 2025/01/01          25.51AVANTIS - CLIENT 1003212
TORCHE, RALLONGE CLIMATISEUR CPF2500151 2025/01/17          42.80AVANTIS - CLIENT 1003212
MANCHE MASSE, COIN ACIER CPF2500153 2025/01/22          44.94AVANTIS - CLIENT 1003212
SABLE, SEL CPF2500133 2025/01/01       3 054.38CIMENT QUÉBEC INC.
SABLE, SEL CPF2500134 2025/01/01       1 505.83CIMENT QUÉBEC INC.
RÉP. CAMION MACK 2007 CPF2500155 2025/01/21          72.60ENT. F.M. ROY INC.
ASSURANCES GENERALES 2025 P2500077 2025/01/01      11 088.92FQM ASSURANCES
DIESEL SAISONNIER CPF2500219 2025/01/17       5 065.59GROUPE HARNOIS INC.
KIT REMPL. GRATTE MÉTAL PRESS P2500081 2025/01/06       3 024.37GROUPE JLD LAGUE
ÉLEC.ENTRÉE NORD 10-11 / 09-01 CPF2500117 2025/01/30          22.23HYDRO-QUÉBEC
PIÈCES CAMION MACK 2006 CPF2500138 2025/01/01          31.83MACK STE-FOY INC.
CRÉDIT (COLLET MACK 2006)) CPD2500139 2025/01/01         -43.36MACPEK INC.
HUILE HYDR. ENT. MACHINERIES,COLLET MACK 2006 P2500051 2025/01/06         907.68MACPEK INC.
REMPL. OXYGENE GARAGE P2500057 2025/01/07         324.78MESSER CANADA INC.
DISPOSITION SABLE CONTAMINÉ CPF2500140 2025/01/01         204.56MINISTRE DES FINANCES
MICROPHONE CPF2500142 2025/01/01         121.29NOVICOM TECHNOLOGIES INC
PROPANE GARAGE 2400L CPF2500213 2025/01/17       2 150.30PROPANE GRG INC.
SEL EN VRAC CPF2500215 2025/01/27       4 372.79SELCO INC.
ESSENCE SYLVERADO 114477 KM CPF2500187 2025/01/28         126.12VISA DESJARDINS
ESSENCE FORD 2016 104395 KM CPF2500188 2025/01/28         102.27VISA DESJARDINS
ESSENCE F550 30048 KM CPF2500189 2025/01/28         128.02VISA DESJARDINS
ESSENCE SILVERADO 115005 KM CPF2500190 2025/01/28         102.27VISA DESJARDINS
ESSENCE SILVERADO 115601 KM CPF2500191 2025/01/28         119.08VISA DESJARDINS
ESSENCE CPF2500193 2025/01/28         134.73VISA DESJARDINS
ESSENCE GMC 2019 CPF2500194 2025/01/28         110.49VISA DESJARDINS
ESSENCE F150 2016 104841 KM CPF2500195 2025/01/28          85.29VISA DESJARDINS
ESSENCE F550 30492 KM CPF2500196 2025/01/28         117.66VISA DESJARDINS
ESSENCE SILVERADO 116585 KM CPF2500197 2025/01/28          85.83VISA DESJARDINS
ESSENCE GMC 117702 KM CPF2500198 2025/01/28         114.49VISA DESJARDINS

     68 738.24Total  TRANSPORT ROUTIER :
 HYGIÈNE DU MILIEU :

PROPYLENE ANTIGEL BFONTAINE CPF2500135 2025/01/01          99.74EMCO CORPORATION
ANALYSES EAU POTABLE CPF2500204 2025/01/30         378.48EUROFINS/ENVIRONNEX
ANALYSE EAU VOLONTAIRE CPF2500206 2025/01/30         140.16EUROFINS/ENVIRONNEX
ANALYSES EAUX USÉES CPF2500205 2025/01/30         585.83EUROFINS/ENVIRONNEX
PROBLÉME POMPE PUITS CPF2500156 2025/01/01       4 356.98FILTRUM CONSTRUCTION INC
PROBLÈME POMPE PUITS CPF2500157 2025/01/01         895.54FILTRUM CONSTRUCTION INC
ASSURANCES GENERALES 2025 P2500077 2025/01/01      11 309.18FQM ASSURANCES
SERV. TÉL. 22/12 AU 21/01/25 P2500067 2025/01/10          76.96GROUPE NÉGOTEL
INTERNET STATION ÉPUR. EAUX CPF2500027 2025/01/01          89.24TELUS QUEBEC
INTERNET EAU POTABLE CPF2500127 2025/01/10          89.24TELUS QUEBEC
INTERNET EAUX USÉES CPF2500128 2025/01/13          89.24TELUS QUEBEC

     18 110.59Total  HYGIÈNE DU MILIEU :
 SANTE & BIEN-ÊTRE

PSL JANVIER 2025 CPF2500143 2025/01/01          57.65OH MONTMAGNY-BELLECHASSE

         57.65Total  SANTE & BIEN-ÊTRE
 AMÉN., URB. ET DÉVELOPPEMENT :

SALAIRE       5 752.45
COTISATION ANNUELLE URBAN. CPF2500154 2025/01/14         398.95COMBEQ
ASSURANCES GENERALES 2025 P2500077 2025/01/01         817.50FQM ASSURANCES
PRESENCE CUU 09/01/2025 P2500069 2025/01/09          50.00LAFLAMME, VICKY
PRESENCE CUU 09/01/2025 P2500074 2025/01/09          50.00LEMAY, ANNIE
ARPENTAGE PROJET 075-ARP-2401 CPF2500200 2025/01/01         545.00MRC. DE BELLECHASSE

GLGR_BUDGETDE
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ARPENTAGE PROJET 075-ARP-2400 CPF2500201 2025/01/01          45.00MRC. DE BELLECHASSE
INGENIERIE PROJET 075-ING-2400 CPF2500220 2025/01/01         720.00MRC. DE BELLECHASSE
27 dec. au 12 janvier 2025 CPF2500123 2025/01/12       2 400.00RAINVILLE, LYNDA
14 au 23 janvier 2025 CPF2500161 2025/01/23       2 400.00RAINVILLE, LYNDA
PRESENCE CCU 09/01/2025 P2500070 2025/01/09          50.00ROY, JEAN
PRESENCE CUU 09/01/2025 P2500049 2025/01/09          50.00TURCOTTE NICOLAS

     13 278.90Total  AMÉN., URB. ET DÉVELOPPEMENT :
 LOISIRS & CULTURE

SALAIRE         469.14
ADHÉSION ANNUELLE 2025 CPF2500203 2025/01/20          25.00AsSortie
ASSURANCES GENERALES 2025,ASS. BÉNÉVOLES,ASS AUGM P2500077 2025/01/01      22 551.00FQM ASSURANCES
SERV. TÉL. 22/12 AU 21/01/25 P2500067 2025/01/10          47.40GROUPE NÉGOTEL
SUBVENTION JANVIER 2025 CPF2500209 2025/01/01      25 000.00LOISIRS DE ST-GERVAIS
TARIF ANNUEL 2025 CPF2500167 2025/01/24      12 011.84RÉSEAU BIBLIO
CLÉS ABLOY - CLÉ STANDARD CPF2500145 2025/01/01         121.90SERRURIER RIVE-SUD LÉVIS
TÉL. BIBLIOTHÈQUE ET CASERNE CPF2500126 2025/01/13          44.62TELUS QUEBEC

     60 270.90Total  LOISIRS & CULTURE

Total Section Dépenses     278 162.89

GLGR_BUDGETDE

Comptabilité 
Libellé
Historique par fonction - février 2025:
25 000$

Comptabilité 
Calculation
Total Hist. par Fonction Loisirs
1  Loisirs & Culture | Janvier 2025       60270,90 +
2  Loisirs & Culture | Février 2025       25000,00 +
   Total Loisirs & Culture Séance Février  85270,90 =
    2025-01-31 09:40:58

Comptabilité 
Texte barré

Comptabilité 
Texte barré

Comptabilité 
Machine à écrire
85 270.90 $

Comptabilité 
Machine à écrire
303 162.89 $

Comptabilité 
Machine à écrire
22-320-00-710-02	PONCEAUX 2E RANG ET RANG DU BRAS                                                                        29 121, 26 $ 	
(GROUPE GÉOS: ANALYSE MATÉRIAUX: 1 049,87$ | MRC DE BELLECHASSE: 22 237,24 $ | MIN. ENVIRONNEMENT-TRAÇABILITÉ SOLS CONTAMINÉS: 5 834,15$) 

22-320-00-710-05	TRAVAUX PIIRL - 1ER RANG                                                                                                    447, 82 $ 	
(MRC DE BELLECHASSE: INGÉNIERIE)

22-701-00-230-00	TRANSPORTS ACTIFS - TAPU                                                                                               10 915, 83 $ 	
(MRC BELLECHASSE: INGÉNIERIE)

22-701-20-722-00	RÉFECTION CSC	                                                                                                          19 775, 62 $
(DESJARDINS - MC TEMP. FR. INTÉRÊTS JANV. 2025: 19 743,59$ | APPEL D'OFFRES SONORISATION: 32,03$ )


	
       TOTAL CONCILIATION	                                                                                                                366 358, 82 $ 
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LOISIRS DE ST-GERVAIS INC.         8 CPF2500118 2025/01/2081752PUBLICITÉ BOGYM       3 523.98
CPF2500119 2025/01/20357754MOBLILIER HALL ENTRÉE BOGYM       1 613.10
CPF2500120 2025/01/20358145MOBILIER BUR LOISIRS ET RENCON       3 297.48
CPF2500121 2025/01/20CA43DW8ESACÉQUIP INFORMATIQUE BOGYM         506.33
CPF2500122 2025/01/20F005448ÉQUIPEMENT BOGYM      13 561.30
CPF2500209 2025/01/012025-1SUBVENTION JANVIER 2025      25 000.00

       47 502.19Total

TELUS QUEBEC - INTERNET        25 CPF2500027 2025/01/01418FD95269-012INTERNET STATION ÉPUR. EAUX          97.73
CPF2500126 2025/01/13418YS53035-122TÉL. BIBLIOTHÈQUE ET CASERNE          97.73
CPF2500127 2025/01/10418YS50906-122INTERNET EAU POTABLE          97.73
CPF2500128 2025/01/13418YS53036-122INTERNET EAUX USÉES          97.73

          390.92Total

AVANTIS COOPÉRATIVE        27 CPF2500131 2025/01/01FC02166650BOUCHONS FEMELLES          33.77
CPF2500132 2025/01/01FC02167021CLÉ, ANTIGEL, BLANC DE CLEFS          27.94
CPD2500148 2025/01/29EN00808161CRÉDIT FER0035211       - 126.45
CPD2500149 2025/01/01FER0034428CRÉDIT (POTEAU)       - 309.74
CPF2500150 2025/01/01FER0035816MARTEAU, SERRURE ENTRÉE          63.30
CPF2500151 2025/01/17FER0035846TORCHE, RALLONGE CLIMATISEUR          46.88
CPF2500152 2025/01/21FER0035914CLÉ (PRESBYTÈRE)          17.52
CPF2500153 2025/01/22FFZ0007283MANCHE MASSE, COIN ACIER          49.22

        - 197.56Total

CIMENT QUÉBEC INC.        36 CPF2500133 2025/01/01433976SABLE, SEL       3 344.94
CPF2500134 2025/01/01433999SABLE, SEL       1 649.08

        4 994.02Total

RREMQ - ADMINISTRATION        41 CPF2500113 2025/01/142024-12FDS PENSION DÉCEMBRE 2024       5 644.77

        5 644.77Total

ARÉO-FEU LTEE        42 CPF2500147 2025/01/22F0060658TEST APP. RESPIRATOIRE         894.56

          894.56Total

MINISTERE REVENU QUEBEC - DAS        49 CPF2500110 2025/01/142024-12DAS DÉCEMBRE 2024      15 537.58

       15 537.58Total

AGENCE DE DOUANES ET DU REVENU DU CANADA        50 CPF2500111 2025/01/142024-12DAS RÉGULIER DÉC. 2024       1 735.04
CPF2500112 2025/01/142024-12DAS RÉDUIT DÉC. 2024       4 352.37

        6 087.41Total

MUNICIPALITÉ SAINT-CHARLES        99 CPF2500141 2025/01/01CRF2400855ENTRAIDE 300 NADEAU 31-12-24       1 377.02

        1 377.02Total

HYDRO-QUEBEC       108 CPF2500117 2025/01/30620803049626ÉLEC.ENTRÉE NORD 10-11 / 09-01          24.35
CPF2500159 2025/01/29641503247691ÉLECTRICITÉ CHAPELLE          34.00

           58.35Total

M.R.C. DE BELLECHASSE       113 CPF2500162 2025/01/01CRF2401163INGÉNIERIE PROJET 075-ING-2302      22 237.24
CPF2500163 2025/01/01CRF2401164INGÉNIERIE PROJET 075-ING-2301         447.82
CPF2500164 2025/01/01CRF2401169INGÉNIERIE PROJET 075-ING-2303      10 915.83
CPF2500165 2025/01/01CRF2401234SERVICE INTERNET 2024         293.49
CPF2500200 2025/01/01CRF2401206ARPENTAGE PROJET 075-ARP-2401         545.00
CPF2500201 2025/01/01CRF2401220ARPENTAGE PROJET 075-ARP-2400          45.00
CPF2500220 2025/01/01CRF2401168INGENIERIE PROJET 075-ING-2400         720.00
CPF2500221 2025/01/01CRF2401205ARPENTAGE 169 RUE PRINCIPALE       3 458.20

       38 662.58Total

RÉSEAU BIBLIO DE LA CAPITALE-NATIONALE       125 CPF2500167 2025/01/24222616TARIF ANNUEL 2025      13 154.53

       13 154.53Total

MACK STE-FOY INC.       198 CPF2500138 2025/01/01FR58375PIÈCES CAMION MACK 2006          34.86

CPGR_COURANTE

Comptabilité 
Tampon

Comptabilité 
Texte barré

Comptabilité 
Machine à écrire
72 502, 19$
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           34.86Total

AsSortie       243 CPF2500203 2025/01/2031032600ADHÉSION ANNUELLE 2025          25.00

           25.00Total

NOVICOM TECHNOLOGIES INC.       288 CPF2500142 2025/01/01332837MICROPHONE         132.83

          132.83Total

MACPEK INC.       321 CPD2500139 2025/01/0160724452-00CRÉDIT (COLLET MACK 2006))         -47.49

          -47.49Total

RÉGIE DU BÂTIMENT DU QUÉBEC       363 CPF2500144 2025/01/01AS-8C8742FRAIS ANNUELS-CPE ÉLÉVATEUR          99.88

           99.88Total

ENTREPRISES F.M. ROY INC. (LES)       407 CPF2500155 2025/01/2122138RÉP. CAMION MACK 2007          79.51

           79.51Total

TELUS MOBILITÉ - CELLULAIRES       426 CPF2500125 2025/01/0916137692197CELLULAIRES JANVIER 2025         100.34

          100.34Total

MINISTRE DES FINANCES - CONFORMITE       459 CPF2500140 2025/01/01TR0155335-0000DISPOSITION SABLE CONTAMINÉ         204.56

          204.56Total

MUNICIPALITÉ HONFLEUR       491 CPF2500166 2025/01/22CRF2500021ASSISTANCE POMPIERS 24-01-18         369.39

          369.39Total

TREMBLAY BOIS MIGNAULT LEMAY       528 CPF2500208 2025/01/270000138488HON PROFESSIONNELS OBNL       4 708.23

        4 708.23Total

ASS. CHEFS EN SÉCURITÉ INCENDIE       571 CPF2500199 2025/01/2762898COTISATION MEMBRE ACTIF         367.92

          367.92Total

SERRURIER RIVE-SUD LÉVIS INC.       592 CPF2500145 2025/01/01387649CLÉS ABLOY - CLÉ STANDARD         140.16
CPF2500202 2025/01/21388045RÉP. SERRURE PORTE CASERNE         198.11

          338.27Total

EMCO CORPORATION       602 CPF2500135 2025/01/01272243006973PROPYLENE ANTIGEL BFONTAINE         109.23

          109.23Total

VISA DESJARDINS       611 CPF2500169 2025/01/28E0500UJVISOFFICE 365         273.64
CPF2500170 2025/01/28 094563ADDENDA APP OFFRE SONORISATION          35.08
CPF2500171 2025/01/282966775869LICENCE ADOBE PRO DGA          29.88
CPF2500172 2025/01/28LICENDE ADOBE PRO - DG          29.88
CPF2500173 2025/01/282967146055LICENCE ADOBE PRO RÉCEPTION          71.26
CPF2500174 2025/01/28078001FOURNITURE PAPETERIE BUREAU          87.62
CPF2500175 2025/01/28597778ESSENCE ENTRAIDE ST-CHARLES          24.83
CPF2500176 2025/01/2800512361CAFÉ POUR GUIGNOLÉE          28.26
CPF2500177 2025/01/28598659ESSENCE GUIGNOLÉE          51.35
CPF2500178 2025/01/28079224FOURNITURE DE BUREAU          49.07
CPF2500179 2025/01/28600424ESSENCE PRATIQUE          84.93
CPF2500180 2025/01/28601477ESSENCE ENTRAIDE          66.56
CPF2500181 2025/01/28601489ESSENCE ENTRAIDE          41.30
CPF2500182 2025/01/28605624ESSENCE INTERVENTION          10.21
CPF2500183 2025/01/28612934ESSENCE INTER. ÉLECTRIQUE          64.54
CPF2500184 2025/01/28612988ESSENCE INTER. ÉLECTRIQUE          31.71
CPF2500185 2025/01/28613315ESSENCE INTERVENTION          45.50
CPF2500186 2025/01/28613625ESSENCE ENTRAIDE          32.48
CPF2500187 2025/01/28598785ESSENCE SYLVERADO 114477 KM         138.12
CPF2500188 2025/01/28602100ESSENCE FORD 2016 104395 KM         112.00
CPF2500189 2025/01/28601779ESSENCE F550 30048 KM         140.20
CPF2500190 2025/01/28006851ESSENCE SILVERADO 115005 KM         112.00
CPF2500191 2025/01/28603100ESSENCE SILVERADO 115601 KM         130.41
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CPF2500192 2025/01/28062512FRAIS POSTALS LE GERVAISIEN         223.08
CPF2500193 2025/01/28605308ESSENCE         147.55
CPF2500194 2025/01/28606101ESSENCE GMC 2019         121.00
CPF2500195 2025/01/28608814ESSENCE F150 2016 104841 KM          93.40
CPF2500196 2025/01/28066550ESSENCE F550 30492 KM         128.85
CPF2500197 2025/01/28066669ESSENCE SILVERADO 116585 KM          94.00
CPF2500198 2025/01/28613144ESSENCE GMC 117702 KM         125.38
CPF2500211 2025/01/01POSTES CANADA           0.47

        2 624.56Total

FILTRUM CONSTRUCTION INC.       625 CPF2500156 2025/01/0123235PROBLÉME POMPE PUITS       4 771.46
CPF2500157 2025/01/0123237PROBLÈME POMPE PUITS         980.74

        5 752.20Total

ASS. DIRECTEURS MUNICIPAUX DU QUÉBEC       912 CPF2500217 2025/01/17ADH07790ADHÉSION DGA 2025         517.39
CPF2500218 2025/01/30ADH08060ADH. ANNUELLE DG+ASSURANCE       1 125.87

        1 643.26Total

PROPANE GRG INC.       957 CPF2500124 2025/01/1190058482PROPANE CASERNE 400.9 L         387.32
CPF2500213 2025/01/1790058628PROPANE GARAGE 2400L       2 354.86
CPF2500214 2025/01/2390058740PROPANE CASERNE 538.4L         546.00

        3 288.18Total

TOSHIBA SOLUTION D'AFFAIRES       966 CPF2500146 2025/01/01AR5038480PHOTOCOPIEUR JANVIER 2025          17.22

           17.22Total

MINISTRE DES FINANCES - CERT. AUTORISATI       977 CPF2500207 2025/01/20TR014682100001TRAÇABILITÉ SOLS CONTAMINÉS       5 834.15

        5 834.15Total

SSQ GROUPE FINANCIER       981 CPD2300787 2023/07/131884223ASS.COLL. JUILLET 2023      -6 043.14
CPF2400886 2024/06/301884223-CRBALANCER CREDIT AU CTE       6 043.14
CPF2500114 2025/01/141040522ASS.COLL.JANV 2025       2 984.19

        2 984.19Total

EUROFINS/ENVIRONNEX      1119 CPF2500204 2025/01/301058696ANALYSES EAU POTABLE         414.49
CPF2500205 2025/01/301058697ANALYSES EAUX USÉES         641.56
CPF2500206 2025/01/301058698ANALYSE EAU VOLONTAIRE         153.50

        1 209.55Total

IMPRESSIONS CREDO INC.      1297 CPF2500160 2025/01/24108615JOURNAL MUNICIPAL JANV. 2025       1 329.40

        1 329.40Total

PAROISSE DE ST-BENOIT DE BELLECHASSE      1322 CPF2500222 2025/01/01ÉGLISE ST-GERVAIS       5 000.00

        5 000.00Total

GROUPE GÉOS INC.      1323 CPF2500158 2025/01/01001218SER. PROF. TRAV. PONCEAUX 2 RG       1 149.75

        1 149.75Total

AQUABEAUCE      1373 CPF2500115 2025/01/13F489997EAU GARAGE ET BUREAU          22.50
CPD2500129 2025/01/20CRÉDIT APPLICABLE         -21.00

            1.50Total

SIMMS JOHANNE      1390 CPF2500168 2025/01/301806FLEURS BELLE-MÈRE N. TURCOTTE         126.47

          126.47Total

ASS. PROFESIONNELS OUTILLAGE MUNICIPALE      1414 CPF2500116 2025/01/149137COT. ANNUELLE VOIRIE 2025         110.00

          110.00Total

COMBEQ      1417 CPF2500154 2025/01/1444030COTISATION ANNUELLE URBAN.         436.91

          436.91Total

TÉLÉ-ALARME PLUS INC.      1474 CPF2500216 2025/01/0993055VERIF. SYS. BUR. MUNICIPAL         267.34
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          267.34Total

DESJARDINS - MARGE CT TEMPORAIRE      1495 CPF2500130 2025/01/01373-22 JANV. 25FR.INTÉRÊTS JANV. 2025 PR-1      19 743.59

       19 743.59Total

HARNOIS ÉNERGIES INC.      1508 CPF2500212 2025/01/2339510694HUILE CHAUFFAGE PRESBYTÈRE       1 699.26
CPF2500219 2025/01/1739474509DIESEL SAISONNIER       5 547.49

        7 246.75Total

LG ÉLECTRICITÉ INC.      1531 CPF2500136 2025/01/014452REMP. AÉROTHERME SALLE BAIN       2 127.04

        2 127.04Total

GROUPE ACCISST INC. (LE)      1563 CPF2500001 2025/01/22082746MENSUALITÉ MUTUELLE SST          91.29

           91.29Total

ACTION ESTIMATION INC.      1575 CPF2401537 2024/10/29PAIEMENT # 7 - RETENUES CPE      65 044.05

       65 044.05Total

CONSTRUCTIONS ENVERGURE INC.      1576 CPF2401712 2024/11/25001511PAIEMENT #8 PRESBYTÈRE      58 133.97

       58 133.97Total

RAINVILLE, LYNDA      1603 CPF2500123 2025/01/123RÉVISION CORRECTION RÈG ZONAGE       2 400.00
CPF2500161 2025/01/234HON. PROFESSIONNELS URBANISME       2 400.00

        4 800.00Total

SELCO INC.      1607 CPF2500215 2025/01/271526SEL EN VRAC       4 788.77

        4 788.77Total

OH MONTMAGNY-BELLECHASSE      1615 CPF2500143 2025/01/01000018PSL JANVIER 2025          57.65

           57.65Total

      334 436.69Grand total

CPGR_COURANTE

Comptabilité 
Texte barré

Comptabilité 
Machine à écrire
359 436, 69$

Comptabilité 
Libellé
Adopté séance de Décembre, documents finaux reçus le 30 janvier. Émission du paiement prévue le 31 janvier 
(Réso. 241211)

Comptabilité 
Libellé
Présenté à la séance de novembre, en attente des quittances, confirmation CNESST, CCQ et résolution d'autorisation de PMT pour émettre le paiement.



 

 

 
 
 
 
 
 
 
MUNICIPALIT£ DE SAINT-GERVAIS 
MRC DE BELLECHASSE 
PROVINCE DE QU£BEC 
 
 
 
PROJET DE RĈGLEMENT DôEMPRUNT #393-25 D£CR£TANT UNE D£PENSE 
ET UN EMPRUNT DE 3 597 958 $ POUR DES TRAVAUX DE R£FECTION DU 1er 
RANG EST ET OUEST SUR ENVIRON 4,5 KILOMĈTRES ET UN EMPRUNT DU 
MąME MONTANT REMBOURSABLE SUR UNE P£RIODE DE 10 ANS 
 
ATTENDU QUE la Municipalit® de Saint-Gervais d®sire effectuer des travaux de r®fection 
de la chauss®e sur environ 4,5 km par planage/pavage ainsi que le remplacement de 8 
ponceaux sur le 1er Rang Est et Ouest. Ce projet est une priorit® du programme triennal 
dôimmobilisations 2025-2026-2027;  
 
ATTENDU QUE lôavis de motion du pr®sent r¯glement a ®t® d¾ment donn® lors de la 
s®ance du conseil tenue le 5 f®vrier 2025 et que le projet de r¯glement #393-25 a ®t® d®pos® ¨ 
cette m°me s®ance le 5 f®vrier 2025 ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalit® b®n®ficie dôune aide financi¯re de 2 449 193 $ du 
minist¯re des Transports du Qu®bec au programme dôaide ¨ la voirie locale, 
volet redressement et s®curisation, lettre de confirmation sign®e par la vice-premi¯re ministre 
et ministre, dat®e du 4 d®cembre 2024 ayant comme num®ro de dossier : PZA94292; 
 
ATTENDU QUE lôaide financi¯re accord®e par le gouvernement repr®sente plus de 50% du 
r¯glement dôemprunt, montant qui viendra att®nuer le fardeau des citoyens; 
 
ATTENDU QUE la Municipalit® affectera pour ce projet un montant maximal de XX $ 
provenant du surplus accumul®; 
 
ATTENDU QUE lôarticle 1061 du Code municipal du Qu®bec permet quôun r¯glement 
dôemprunt ne soit soumis quô¨ lôapprobation du ministre lorsque les conditions suivantes 
sont r®unies : que le r¯glement a pour objet des travaux de voirie et que le remboursement de 
lôemprunt est assur® par les revenus g®n®raux de la municipalit® ou enti¯rement support® par 
les propri®taires dôimmeubles de lôensemble du territoire de la municipalit® ; 
 
ATTENDU QUE tous les membres pr®sents d®clarent avoir lu le projet de r¯glement et 
quôils renoncent ¨ sa lecture ; 
 

 IL EST PROPOS£ PAR  
 
APPUY£ PAR  
 
ET R£SOLU QUE le conseil municipal soumet ce r¯glement dôemprunt ¨ lôapprobation de 
la ministre des Affaires municipales et de lôHabitation uniquement en adoptant la pr®sente 
r®solution ; 
 
R£SOLU unanimement que le conseil ordonne et statue par le pr®sent r¯glement portant le 
num®ro 393-25 ce qui suit : 
 
Article 1. 
 
Le pr®ambule fait partie int®grante du pr®sent r¯glement. 
 
Article 2. 
 



 

 

Le conseil est autoris® par le pr®sent r¯glement ¨ r®aliser des travaux de r®fection de la 
chauss®e sur environ 4,5 km par planage/pavage ainsi que le remplacement de 8 ponceaux 
sur le 1er Rang Ouest et Est. Les travaux sôeffectueront selon les plans et devis pr®par®s par 
Monsieur Didier St-Laurent, ing®nieur de la MRC de Bellechasse, en date du 30 juillet 2024, 
portant la r®f®rence #075-ING-2303 et incluant les frais, les honoraires, les impr®vus, les 
taxes nettes, et des frais de financement temporaire tels quôil appert de lôestimation d®taill®e, 
lesquels font partie int®grante du pr®sent r¯glement comme annexes ç A è et ç B è. 
 
Article 3. 
 
Aux fins dôassumer les d®penses pr®vues par lôobjet du pr®sent r¯glement, le conseil est 
autoris® ¨ d®penser une somme de 3 597 958 $ telle que plus amplement d®taill®e aux 
documents pr®cit®s joints en annexes ç A è et ç B è au pr®sent r¯glement pr®par® par 
Johanne Simms, directrice g®n®rale et greffi¯re-tr®sori¯re le 31 janvier 2025. 
 
Article 4. 
 
Aux fins d'acquitter les d®penses pr®vues par le pr®sent r¯glement, le conseil est autoris®, ¨ 
emprunter une somme de 3 597 958 $, remboursable sur une p®riode de 10 ans. 
 
Article 5. 
 
Imposition ¨ lôensemble 
Pour pourvoir aux d®penses engag®es relativement aux int®r°ts et au remboursement en 
capital des ®ch®ances annuelles de lôemprunt, il est par le pr®sent r¯glement impos® et il sera 
pr®lev®, annuellement, durant le terme de lôemprunt sur tous les immeubles imposables 
situ®s sur le territoire de la Municipalit® de Saint-Gervais, une taxe sp®ciale ¨ un taux 
suffisant dôapr¯s leur valeur telle quôelle appara´t au r¹le dô®valuation en vigueur chaque 
ann®e. 
 
Article 6. 
 
Sôil advient que le montant dôune affectation autoris®e par le pr®sent r¯glement est plus ®lev® 
que le montant effectivement d®pens® en rapport ¨ cette affectation, le conseil est autoris® ¨ 
faire emploi de cet exc®dent pour payer toute autre d®pense d®cr®t®e par le pr®sent r¯glement 
et pour laquelle lôaffectation sôav®rait insuffisante. 
 
Article 7. 
 
Le conseil affecte ¨ la r®duction de lôemprunt d®cr®t® par le pr®sent r¯glement toute 
contribution ou subvention pouvant lui °tre vers®e pour le paiement dôune partie ou de la 
totalit® de la d®pense d®cr®t®e par le pr®sent r¯glement. Un montant dôaide financi¯re de  
2 449 193 $ du programme dôaide ¨ la voirie locale, volet redressement et s®curisation, a ®t® 
approuv® par le minist¯re des Transports du Qu®bec. Le taux dôaide financi¯re pour le projet 
est de XX %. 
 
Le conseil affecte ®galement, au paiement dôune partie ou de la totalit® du service de dette, 
toute subvention payable sur plusieurs ann®es. Le terme de remboursement de lôemprunt 
correspondant au montant de la subvention sera ajust® automatiquement ¨ la p®riode fix®e 
pour le versement de la subvention.  
 
Article 8. 
 
Monsieur le maire et la directrice g®n®rale et greffi¯re-tr®sori¯re sont, par les pr®sentes, 
autoris®s ¨ signer pour et au nom de la municipalit® tous les documents n®cessaires ou utiles 
aux fins de lôex®cution du pr®sent r¯glement. 
 
Article 9. 
 
Le pr®sent r¯glement entre en vigueur conform®ment ¨ la loi. 
 
Sign® ¨ Saint-Gervais, le XX XXXX 2025. 
 
 



 

 

 
 
 
Gilles Nadeau 
Maire 

 Johanne Simms, DMA 
Directrice g®n®rale et greffi¯re-
tr®sori¯re 

 
Avis de motion :  5 f®vrier 2025 
Projet de r¯glement 5 f®vrier 2025 
Adoption :   
Approbation du minist¯re des Affaires 
municipales et de lôHabitation  
Avis public promulgation ï Entr®e en vigueur  
 













 

 
 
 

RĈGLEMENT DôEMPRUNT # 393-25 
 

ANNEXE B 
 

Co¾ts directs : 
Co¾t des travaux selon lôestimation des ing®nieurs de la MRC de Bellechasse  2 624 00 $ 
(voir Annexe A) 
Entrepreneur g®n®ral (frais g®n®raux, administration et profits) (15%)  393 600$ 
 

Sous total co¾ts directs : 3 017 600 $ 

Impr®vus (10%):  301 760$ 

Honoraires : 
Ing®nieurs (plans et devis, surveillance)   41 000$ 
 

Sous total : 3 360 360 $ 

Taxes nettes (4.9875%) 167 598 $ 

Frais dôemprunt temporaire 70 000 $ 

TOTAL EMPRUNT : 3 597 958$ 
 
Fait par :   
 
 
 
 
Johanne Simms,  
Directrice g®n®rale et greffi¯re tr®sori¯re 
 
2025-01-31 
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Rechargement granulaire

Construction dôune route

Rev°tement m®canis® de la chauss®e

Reconstruction dôune route

Traitement de surface (enduit superficiel) 
de routes non rev°tues

Remplacement ou construction de bordures

Remplacement ou construction de murs de sout¯nement

Remplacement ou construction dôaccotements

Remplacement de ponceaux de moins de 4,5 m de diam¯tre

Construction de ponceaux de moins de 4,5 m de diam¯tre

Ajout de glissi¯res de s®curit®

Ajout de panneaux de signalisation

Marquage des chauss®es (si inexistant ou ¨ la suite de la 
pose dôun nouveau rev°tement)

Autre, pr®cisez :

Rechargement granulaire

Creusement et reprofilage de foss®s

£gouts pluviaux et bordures (les services publics dôaqueduc et dô®gout sanitaire 
doivent °tre existants ou install®s au moment des travaux)

Municipale

Locale 1Locale 2 Municipale

Locale 1Locale 2 Municipale

Locale 1Locale 2 Municipale

Locale 1Locale 2 Municipale

Locale 1Locale 2 Municipale

Locale 1Locale 2 Municipale

Locale 1Locale 2 Municipale

Ajout de feux de circulation

Salaire horaire du personnel ouvrier

Frais dôutilisation de la machinerie, pourvu quôils ne d®passent pas les taux pr®vus dans la version la plus r®cente du document çTaux de location de 
machinerie lourde avec op®rateur et ®quipements divers è  

Mat®riaux utilis®s

aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Řǳ vǳŞōŜŎ
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘϥŀƛŘŜ
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŀǳȄ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ
±πлонм όнлнмπлоπомύ tŀƎŜ м ŘŜ н
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/ƻǶǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Υ

!ƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƻŎǘǊƻȅŞŜ Υ
aƻƴǘŀƴǘ ǊŞŎƭŀƳŞ Υ {ƛ tt!π9{ Υ

!¦¢w9{ {h¦w/9{ 59 CLb!b/9a9b¢
5ŞǘŀƛƭƭŜȊ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΦ

aƻƴǘŀƴǘ

±ƻƭŜǘ !ŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ π  Ϸ                

±ƻƭŜǘ wŜŘǊŜǎǎŜƳŜƴǘ π  Ϸ                

tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ vǳŞōŜŎ ό¢9/vύ фно тнл  Ϸ   

!ǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Υ π Ϸ                

ǇǇŀϪǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΦƎƻǳǾΦǉŎΦŎŀ

" [Ω¦{!D9 5¦ aLbL{¢:w9

WŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ όǇŀǊǘƛŜƭ ƻǳ ŎƻƳǇƭŜǘύ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ Σ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ 
ƻŎǘǊƻȅŞŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩŀƴƴƻƴŎŜ ǎƛƎƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ 

±ŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Υ

/ƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Υ

C!¦·

{ƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ όŘŜ ƭŀύ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞόŜύ 5ŀǘŜ όŀƴƴŞŜπƳƻƛǎπƧƻǳǊύ

фпл рнл Ϸ                                

мс улл  Ϸ                                  

5h/¦a9b¢{ " WhLb5w9
±ƻǘǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Řƻƛǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Ł ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŀǳȄ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Υ 
π ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘǶƳŜƴǘ ǊŜƳǇƭƛΤ
π ǳƴŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ƻǳ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŦƛƴŀƴŎŞǎΤ
π ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘŞǇŜƴǎŞŜǎ όŎƻǶǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝǘ ŦǊŀƛǎ 
ƛƴŎƛŘŜƴǘǎύΦ

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 

όƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŀ ǘŀȄŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎύ

фно тнл  Ϸ                                

Frais li®s ¨ lôexpropriation et frais dôarpentage sôy rattachant

Contr¹le qualitatif des mat®riaux (travaux de laboratoire, 
contr¹le qualitatif au chantier)

D®placement de poteaux, de c©bles ou dôautres services 
publics 

Plans et devis

Taxe sur les travaux admissibles (le montant r®clam® ne 
doit pas comprendre la remise de taxe ¨ la municipalit®)

Surveillance de travaux

Route(s) admissible(s)

Travaux et frais inh®rents admissibles

R®solution municipale

Copies des factures et pi¯ces justificatives

aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Řǳ vǳŞōŜŎ
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘϥŀƛŘŜ
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŀǳȄ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ
±πлонм όнлнмπлоπомύ tŀƎŜ н ŘŜ н



LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ !ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ
bƻƳ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Υt!±[πtt!
.ŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ {ŀƛƴǘπDŜǊǾŀƛǎ
/ƻŘŜ D;h мф лтр                                 

WƻƘŀƴƴŜ {ƛƳƳǎ
пмуπфолπлмун

!ŘǊŜǎǎŜ ŎƻǳǊǊƛŜƭ ŘƎϪǎŀƛƴǘπƎŜǊǾŀƛǎΦŎŀ bƻƳ ¢ƛǘǊŜ

{ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ 5ŀǘŜ

LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀȅŀƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ/ƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘϥŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǳ ом ƳŀǊǎ нлнрtǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘϥŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜǎ
LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ǊŜƳǇƭƛǊ ǇŀǊ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ǊŜƳǇƭƛǊ ǇŀǊ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ

LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ǊŜƳǇƭƛǊ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜϝϝ tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƭƻƴƴŜ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŎǳƳǳƭŀǘƛŦϝϝ tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƭƻƴƴŜ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŎǳƳǳƭŀǘƛŦ

bǳƳŞǊƻ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ±ƻƭŜǘ ǎƛ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ
!ƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 

ŀƴƴƻƴŎŞŜ
5ŀǘŜ ŘŜ ƭŜ ƭŜǘǘǊŜ 
ŘϥŀƴƴƻƴŎŜ

!ƴƴŞŜ 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ

5ŀǘŜ ǇǊŞǾǳŜ ŘŜ ƭŀ 
Ŧƛƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ

tƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ǊŞŜƭ 
ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ 
ом ƳŀǊǎ нлно

tƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ǊŞŜƭ 
ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŀǳ ом 
ƳŀǊǎ нлнп

tƻǳǊŎŜǘŀƎŜ ǊŞŜƭ ŘŜǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ 
ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ 

нлнп

9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ 
ŀǳ ом ƳŀǊǎ нлнр

нлнрπнлнс нлнсπнлнт

I5¢фоопп tǊƻƧŜǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ό/9ύмс улл Ϸ                              нлнпπлсπмп нлнпπнлнрнлнпπммπмр млл҈ млл҈

WϥŀǘǘŜǎǘŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ŀǳ a¢a5 ǎƻƴǘ ǾŞǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜǎ Ŝǘ ǉǳϥŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭϥŀƛŘŜ 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜŘŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜǎΦ

tŜǊǎƻƴƴŜπǊŜǎǎƻǳǊŎŜ
bǳƳŞǊƻ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ WƻƘŀƴƴŜ {ƛƳƳǎ 5ƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ƎǊŜŦŦƛŝǊŜπǘǊŞǎƻǊƛŝǊŜ



tǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘϥŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜǎ
LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ǊŜƳǇƭƛǊ ǇŀǊ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ
ϝϝ tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƭƻƴƴŜ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŎǳƳǳƭŀǘƛŦ

/ƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ
όǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜύ

нлнрπлмπно

WϥŀǘǘŜǎǘŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ŀǳ a¢a5 ǎƻƴǘ ǾŞǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜǎ Ŝǘ ǉǳϥŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭϥŀƛŘŜ 

5ƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ƎǊŜŦŦƛŝǊŜπǘǊŞǎƻǊƛŝǊŜ



PROGRAMME DôAIDE FINANCIĈRE AU D£VELOPPEMENT DES TRANSPORTS ACTIFS DANS LES P£RIMĈTRES URBAINS (TAPU)
Reddition de comptes 
Nom du b®n®ficiaire :
Num®ro de dossier : 
Nom ou description du projet :
Montant de lôaide financi¯re maximale annonc®e :

 Num®ro de facture  Date  Nom de lôentreprise  NEQ  Description   Commentaires  Montant avant taxes  TPS  TVQ  Montant avec taxes 
 D®pense nette 
(Usage interne 
seulement) 

Co¾ts directs 5% 9,975%
ΝΝΥΜΡ 2024-07-18 NVIRA - ENVIRONNEMENT IN £TUDE G£OTECHNIQUE TAPU 4 750,00  $                                                  237,50  $                                                     473,81  $                                                     5 461,31  $                                                  4 986,90  $             
ΝΞΝΝΜ 2024-08-28 NVIRA - ENVIRONNEMENT IN £TUDE G£OTHECH ET ENVIRONNE 3 435,00  $                                                  171,75  $                                                     342,64  $                                                     3 949,39  $                                                  3 606,32  $             
ΝΞΞΦΡ 2024-09-18 NVIRA - ENVIRONNEMENT IN ING. DES MAT£RIAUX TAPU 4 619,00  $                                                  230,95  $                                                     460,75  $                                                     5 310,70  $                                                  4 849,37  $             
ΝΞΝΞΝрΟ 2024-10-01 NVIRA - ENVIRONNEMENT IN ANALYSE MAT£RIAUX TAPU 5 271,25  $                                                  263,56  $                                                     525,81  $                                                     6 060,62  $                                                  5 534,15  $             
ΞΜΜΝΟΞΟΜ 2024-10-29 VISA DESJARDINS SEAO - WEB 075-ING-2303 11,91  $                                                       0,60  $                                                         1,19  $                                                         13,70  $                                                       12,50  $                  
[рΣΣΦΤ 2024-10-09 J.R. MORIN INC. R£P ENTR£E SERVICE PISTE CYCLA 300,00  $                                                     15,00  $                                                       29,93  $                                                       344,93  $                                                     314,96  $                
[рΣΥΥΣ 2024-11-27 J.R. MORIN INC. D£COMPTE #1 - TAPU 120 130,40  $                                              6 006,52  $                                                  11 983,01  $                                                138 119,93  $                                              126 121,90  $         
ΜΜΦΡΞ 2024-11-01 GROUPE G£OS INC. CONTRĎLE MAT£RIAUX - TAPU 5 787,05  $                                                  289,35  $                                                     577,26  $                                                     6 653,66  $                                                  6 075,68  $             
[рΣΥΥΤ 2024-12-13 J.R. MORIN INC. DECOMPTE #2 - TAPU 16 189,59  $                                                809,48  $                                                     1 614,91  $                                                  18 613,98  $                                                16 997,04  $           
ê VENIR ê VENIR BICIBORNES BORNES DE R£PARATION DE V£LO 7 305,00  $                                                  365,25  $                                                     728,68  $                                                     8 398,93  $                                                  7 669,34  $             
ê VENIR ê VENIR TRAFIC INNOVATIONS SIGNALISATION LUMINEUSE TRAVERSE £COLIERS5 272,00  $                                                  263,60  $                                                     525,88  $                                                     6 061,48  $                                                  5 534,94  $             
ê VENIR ê VENIR SIGNALISATION L£VIS SIGNALISATION CORRIDOR SCOLAIRE OVALES JAUNES329,40  $                                                     16,47  $                                                       32,86  $                                                       378,73  $                                                     345,83  $                

Total des co¾ts directs 173 400,60  $                                              8 670,03  $                                                  17 296,73  $                                                199 367,36  $                                              182 048,93  $         
D®penses non taxables
9Å[ΞΟΜΝΟΜΥ 2024-02-01 MRC. DE BELLECHASSE ING£NIERIE 075-ING-2303 1 891,25  $                                                  1 891,25  $                                                  1 891,25  $             
9Å[ΞΠΜΜΞΜΤ 2024-04-23 MRC. DE BELLECHASSE ING£NIERIE PROJET 075-ING-2303 995,46  $                                                     995,46  $                                                     995,46  $                
9Å[ΞΠΜΜΠΦΥ 2024-07-17 MRC. DE BELLECHASSE ING£NIERIE PROJET 075-ING-2303 2 632,50  $                                                  2 632,50  $                                                  2 632,50  $             
9Å[ΞΠΜΜΤΥΣ 2024-10-21 MRC. DE BELLECHASSE ING£NIERIE PROJET 075-ARP-2401 3 710,24  $                                                  3 710,24  $                                                  3 710,24  $             
9Å[ΞΠΜΜΥΡΠ 2024-10-24 MRC. DE BELLECHASSE ING£NIERIE PROJET 075-ING-2303 4 170,81  $                                                  4 170,81  $                                                  4 170,81  $             
9Å[ΞΠΜΝΝΣΦ 2024-12-31 MRC. DE BELLECHASSE ING£NIERIE PROJET 075-ING-2303 10 915,83  $                                                10 915,83  $                                                10 915,83  $           

-  $                                                          
-  $                                                          

Total des co¾ts directs 24 316,09  $                                                -  $                                                          -  $                                                          24 316,09  $                                                24 316,09  $           
Frais de contingences

-  $                                                          -  $                                                          -  $                                                          
-  $                                                          -  $                                                          -  $                                                          
-  $                                                          -  $                                                          -  $                                                          
-  $                                                          -  $                                                          -  $                                                          
-  $                                                          -  $                                                          -  $                                                          
-  $                                                          -  $                                                          -  $                                                          

Total des frais de contingences -  $                                                          -  $                                                          -  $                                                          -  $                                                          

Total des co¾ts admissibles 2 886,71  $                                                  -  $                                                          -  $                                                          223 683,45  $                                              206 365,02  $         

D®penses non admissibles
-  $                                                          -  $                                                          -  $                                                          
-  $                                                          -  $                                                          -  $                                                          
-  $                                                          -  $                                                          -  $                                                          

Total des d®penses non admissibles -  $                                                          -  $                                                          -  $                                                          -  $                                                          
Co¾t total du projet : 2 886,71  $                                                  -  $                                                          -  $                                                          2 886,71  $                                                  206 365,02  $         

Autres sources de financement
 Montant 

103 182,51  $                                              
-  $                                                          
-  $                                                          
-  $                                                          

р НҘНННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННН
-  $                                                          ыΞΜΣНΟΣΡЯΜΞьНҘНННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННН
-  $                                                          
-  $                                                          

Jôatteste que les informations fournies sont v®ridiques et môengage ¨ fournir toutes les informations demand®es par le minist¯re des Transports et de la Mobilit® durable lors de la v®rification.
Nom : Johanne Simms
Fonction : Directrice g®n®rale Municipalit® de Saint-Gervais
Num®ro de t®l®phone : 418-887-6116
Date : 30 janvier 2025

montant maximal de lôaide financi¯re = le plus petit 
montant entre 50 % des d®penses admissibles et le 

montant de la lettre dôannonce

Programme dôaide ¨ la voirie locale (PAVL)
Programme dôaide financi¯re du Fonds de la s®curit® routi¯re 

Am®nagement de nouveaux liens favorisant le transport actif

Contribution du b®n®ficiaire

TAPU-2022-056
Municipalit® de Saint-Gervais

127 001 $

Dossier

Pour le versement de lôaide financi¯re, la ministre ajoute la portion non remboursable des taxes aff®rentes aux d®penses admissibles.

Fonds pour le transport actif (FTA)

Programme de la taxe sur lôessence et de la contribution du Qu®bec 
Autre(s)
Financement

Programme dôaide aux infrasctructures de transport actif (V®loce III)

 Commentaires 
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ÉĲƖƻŔĦĲƚНĦċŰŔŰНÉċŔŰƣрÅċƓőċļũ EƚŸƨċĬĲН9ċŰŔŰĲыÑEÅ~f Fь ÂċƚƚĲƓŸƖƣН ŰŔůċũ
ÉĲƖƻŔĦĲН ŰŔůċũŔĲƖН7ĲċƨĦĲ

ыÉЮ Ю7ЮьН9őċƨĬŔĿƖĲр ƓƓċũċĦőĲƚ
ŔŰĦЮНыÉĲƖƻŔĦĲНěНũċНĦċƖƣĲь

ÉĲƖƻŔĦĲН ŰŔůċũŔĲƖН7ĲċƨĦĲ
ыÉЮ Ю7ЮьН9őċƨĬŔĿƖĲр ƓƓċũċĦőĲƚ
ŔŰĦЮНы9ŸŰƣƖċƣНƚċŰƚНůĳĬċŔũũĲь

ÉĲƖƻŔĦĲН ŰŔůċũŔĲƖН7ĲċƨĦĲ
ыÉЮ Ю7ЮьН9őċƨĬŔĿƖĲр ƓƓċũċĦőĲƚ
ŔŰĦЮНы9ŸŰƣƖċƣНċƻĲĦНůĳĬċŔũũĲь

?ƨƖĳĲНĬƨНĦŸŰƣƖċƣНыůŸŔƚь ΝΞНůŸŔƚЮёƓƖĳċƻŔƚЮĬĲЮΩΣЮŢŸƨƖƚђ ΝΞНůŸŔƚ ёƓƖĳċƻŔƚЮΩΣЮŢŸƨƖƚђ ΝΞНůŸŔƚ ёƓƖĳċƻŔƚЮάΣЮŢŸƨƖƚђ

[ƖċŔƚоůĳĬċŔũũĲНыƣǂНŔŰĦũƨƚĲƚь НННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННΟΡЯΜΜННҘ ΞΡЯΜΜ НҘ ΟΜЯΜΜ НҘ

ÑĲůƓƚНĬĲНŊċƖĬĲНŔŰĦũƨƣНŊƖċƣƨŔƣĲůĲŰƣ ΞΠő
ÅĲƚĦĲŰĦĲůĲŰƣНΝĲƖĲНċŰŰĳĲНĬĲНĦŸŰƣƖċƣ EŉŉĲĦƣƨĳНƚƨƖНΝΞНůŸŔƚ
ÅĲƚĦĲŰĦĲůĲŰƣНƖĲŰŸƨƻĲũЮН9ŸŰƣƖċƣ EŉŉĲĦƣƨĳНċƨǂНΟΣНůŸŔƚ

ÅĲƚƚЮН~ċƣĳƖŔĲũũĲ FƕƨŔƓЮЯНũŸŊŔĦŔĲũƚНĲƣНŔŰƚƣċũũЮНfŰĦũƨƚĲƚ ƨĦƨŰĲНŔŰŉŸ
FƕƨŔƓЮЯНũŸŊŔĦŔĲũƚНĲƣНŔŰƚƣċũũЮ

fŰĦũƨƚĲƚ

ÅċĦőċƣНĬĲƚНůĳĬċŔũũĲНҘоůĳĬċŔũũĲ ННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННННΠЯΟΡННҘ ƨĦƨŰĲНŔŰŉŸ ƨĦƨŰ

~ċŔƚŸŰНĬѣċĦĦƨĲŔũ

ΝрΞНĲŰĬƖŸŔƣНěНŉŸƨƖŰŔƖНыÂŸƚƚŔĤũĲНĬĲ
ŊċƖĬĲƖНƨŰĲНĦċŊĲНŉŸƨŰŔĲНƓċƖНÉĲƖƻŔĦĲƚ
9ċŰŔŰНƕƨŔНƚĲƖċНůŔƚĲНěНĬŔƚƓŸƚŔƣŔŸŰ
ċƨǃНŊċƖċŊĲНċŉŔŰНĬѣċĦĦƨĲŔũũŔƖНũѣċŰŔůċũ
ũĲНƣĲůƓƚНƕƨѣƨŰНƓƖĳƓŸƚĳНƓċƚƚĲ

ƖĳĦƨƓĳƖĲƖНũѣċŰŔůċũь

ƨĦƨŰĲНŔŰŉŸ  о

?ĲůċŰĬĲНĬĲНƚĲƖƻŔĦĲ
ÑĳũĳƓőŸŰĲоĦŸƨƖƖŔĲũоƚŔƣĲ
ƽĲĤоÉ~Éо~ĲƚƚĲŰŊĲƖ

ÂċƖНƣĳũĳƓőŸŰĲ ÂċƖНĳĦƖŔƣ

ÉĲƖƻŔĦĲНŊċƖċŰƣŔ
§ÖŔНƓŸƨƖНũċНƓƖŔƚĲНĲŰНĦőċƖŊĲНůċŔƚ

ƓŸƨƖНΞΜΞΡНũĲНƖĲƚĦĲŰƚĲůĲŰƣНŰĲНƓĲƨƣ
ĶƣƖĲНŊċƖċŰƣŔНÉĲƖċŔƣНŊċƖċŰƣŔНĲŰНΞΜΞΣ ƨĦƨŰĲНŔŰŉŸ

ÖƖŊĲŰĦĲНΞΠоΞΠНůċŔƚНƓŸƨƖНũĲƚ
ĬĲůċŰĬĲƚНƖĳŊƨũŔĿƖĲНěНũѣĲǂƣĳƖŔĲƨƖ
ĬĲƚНőĲƨƖĲƚНĬĲНƚĲƖƻŔĦĲƚЯНĲũũĲƚ
ƚĲƖŸŰƣНƣƖċŔƣĳĲƚНƚƨƖНũĲƚНőĲƨƖĲƚ

ĬѣŸƨƻĲƖƣƨƖĲ

ÅĲĦƨĲŔũНĬѣƨŰНċŰŔůċũ ƨĦƨŰ ƨĦƨŰ
~ŸŰƣċŰƣНоНcċĤŔƣċŰƣ ƨĦƨŰ ΞЯΤΡҘоőċĤŔƣċŰƣ
[ƖċŔƚНƨƖŊĲŰĦĲоŉŔŰНĬĲНƚĲůċŔŰĲ ƨĦƨŰ  о ΤΡҘоő

[ƖċŔƚНċĤċŰĬŸŰНċŰŔůċũНƓċƖНƨŰНĦŔƣŸǃĲŰ ƨĦƨŰ ΤΜНҘНоН9őċƣН҇НΝΞΜҘоĦőŔĲŰ
EŰƣƖĲНΝΡΜҘНĲƣНΣΡΜҘНƚĲũŸŰ

ĦƖŔƣĿƖĲƚНыÉĲНƖĳŉĳƖĲƖНěНũѣċŰŰĲǂĲ
ĬƨНĦŸŰƣƖċƣНΞΜΞΡь

]ĲƚƣŔŸŰНĬĲНũċНƻĲŰƣĲНĬĲƚНůĳĬċŔũũĲƚ EŉŉĲĦƣƨĳĲƚНƓċƖНũĲНŉŸƨƖŰŔƚƚĲƨƖ
EŉŉĲĦƣƨĳĲНƓċƖНũċНůƨŰĦŔƓċũŔƣĳНċƨ
ĤƨƖĲċƨНůƨŰŔĦŔƓċũНĲƣНĲŰƚƨŔƣĲ
ċƖŊĲŰƣНƖĲůŔƚĲНċƨНŉŸƨƖŰŔƚƚĲƨƖ

éĲŰƣĲНĲŰНƓŸƖƣĲНěНƓŸƖƣĲНƚŔŰŸŰНĬĲƚ
ŉŸƖůƨũċŔƖĲƚНƚĲƖŸŰƣНůŔƚНěНũċ

ĬŔƚƓŸƚŔƣŔŸŰНĬĲНũċНůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳ
ƓŸƨƖНĲŰƖĲŊŔƚƣƖĲůĲŰƣНċƨНĤƨƖĲċƨ

ůƨŰŔĦŔƓċũ

EŉŉĲĦƣƨĳĲНƓċƖНũċНůƨŰĦŔƓċũŔƣĳНċƨ
ĤƨƖĲċƨНůƨŰŔĦŔƓċũНĲƣНĲŰƚƨŔƣĲ
ƖĲƻĲŰƨƚНĦŸŰƚĲƖƻĳƚНěНũċ

ůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳ

EŉŉĲĦƣƨĳĲНƓċƖНũċНůƨŰĦŔƓċũŔƣĳНċƨ
ĤƨƖĲċƨНůƨŰŔĦŔƓċũНĲƣНĲŰƚƨŔƣĲ
ƖĲƻĲŰƨƚНĦŸŰƚĲƖƻĳƚНěНũċ

ůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳ

EŰНƓŸƖƣĲНěНƓŸƖƣĲНƓċƖНũĲ
ŉŸƨƖŰŔƚƚĲƨƖЮНÅĲŊŔƚƣƖĲНěНŢŸƨƖНƓċƖ
ƨŰНĬŸĦƨůĲŰƣНƓċƖƣċŊĳНы?ƖŔƻĲь
ƣċƖŔŉНĬĲНůĳĬċŔũũĲНĳƣċĤũŔНƓċƖНũĲ

ƖĿŊũĲĲůĲŰƣНůƨŰŔĦŔƓċũНĲƣНŉƖċŔƚНĬĲ
ũŔĦĲŰĦĲНƖĲůŔƚНěНũċНůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳ

xŔĲƨНĬĲНũċНŉŸƨƖƖŔĿƖĲ ÉċŔŰƣрÅċƓőċļũ 7ĲċƨĦĲƻŔũũĲ

?ĳƣċŔũƚНƚƨƓƓũĳůĲŰƣċŔƖĲƚ
[ƖЮНFƻċũƨċƣŔŸŰНĦőŔĲŰНĬċŰŊĲƖĲƨǂа

ΥΡΜҘНҼНũŸĦċũНěНŉŸƨƖŰŔƖ

ÑċǂĲƚНĬĲНƻĲŰƣĲНƚƨƖНũĲƚНůĳĬċŔũũĲƚ
ĬŸŔƻĲŰƣНĶƣƖĲНƓċǃĳĲƚНƓċƖНũċ

ůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳНĲŰНŉŔŰНĬѣċŰŰĳĲН҇
ƨƣƖĲƚНŉƖċŔƚНƻċƖŔĳƚНěНƻċũŔĬĲƖ

ĬċŰƚНũĲНĦŸŰƣƖċƣНΞΜΞΡНĳŊċũĲůĲŰƣ
ы ĤċŰĬŸŰЯНƻĳƣĳƖŔċŰŔƖĲь

FƻċũƨċƣŔŸŰНƻĳƣĳƖŔċŰŔƖĲНŊĳƖĳНƓċƖ
ũĲНŉŸƨƖŰŔƚƚĲƨƖЯНƓċǃĳНĲƣНƖĲŉċĦƣƨƖĳ

ƓċƖНũċНůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳ

FƻċũƨċƣŔŸŰНƻĳƣĳƖŔŰċŔƖĲ ŊĳƖĳНƓċƖ
ũċНůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳНы ƓƓĲũЯ

ƓċŔĲůĲŰƣНĲƣНƖĲŉċĦƣƨƖċƣŔŸŰь

ƨĦƨŰ
ΥΦЯΦΡҘоőĲƨƖĲНыůŔŰŔůƨůНΟ

őĲƨƖĲƚьНҼН[ƖċŔƚНƓċƖНċŰŔůċũНыΤΜҘ
ƓċƖНĦőċƣНŸƨНΝΞΜҘНƓċƖНĦőŔĲŰь

НΞΠоΤ

cŸŰŸƖċŔƖĲƚ

 о НůċŔƚНũĲНŉŸƨƖŰŔƚƚĲƨƖНċНƨŰĲНƖĲƚƚŸƨƖĦĲНěНÉċŔŰƣр]ĲƖƻċŔƚНƓŸƨƖНƖĲĦƻƨĲŔũũŔƖНƣĲůƓŸƖċŔƖĲůĲŰƣНũĲƚНĦőċƣƚ
ĲƖƖċŰƣНũĲНƣĲůƓƚНĬƨНĬĳƓũċĦĲůĲŰƣНĲŰƣƖĲНéċũũĳĲрsŸŰĦƣŔŸŰНĲƣНÉċŔŰƣр]ĲƖƻċŔƚНƓŸƨƖНƖĳĦƨƓĳƖĲƖНũѣċŰŔůċũНĲƣНũĲ

ƣƖċŰƚƓŸƖƣĲƖНƻĲƖƚНũċНŉŸƨƖƖŔĿƖĲЮ

?ŸĦƨůĲŰƣН?ƖŔƻĲНŉŸƨƖŰŔƣНƓċƖНÉЮ Ю7ЮН҇Н ĦƕƨŔƚŔƣŔŸŰНĬĲНůĳĬċŔũũĲƚНŰĳĦĲƚƚċŔƖĲНŸƨНƨƣŔũŔƚċƣŔŸŰНĬĲƚ
ĬĲƖŰŔĿƖĲƚНůĳĬċŔũũĲƚНĬѣEƚĦŸƨċĬĲН9ċŰŔŰĲНыEŰƻЮНΟΡНůĳĬċŔũũĲƚНƖĲƚƣċŰƣĲƚНċƨНĤƨƖĲċƨНůƨŰŔĦŔƓċũь

ƨĦƨŰ

НÉĲũŸŰНƖĿŊũĲůĲŰƣНĬĲНũċНůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳНĲƣНƖĲƻĲŰƨƚНĬĲНĦĲŰƣĲНĬĲƚНůĳĬċŔũũĲƚНƖĲƣŸƨƖŰĳНěНũċНůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳЮ
ĦƣƨĲũũĲůĲŰƣНĬĲНΞΡҘНĬċŰƚНũĲНÅĲŊũЮНΟΣΣрΞΞ

ΣΣΟΦҘҼƣǂĲƚНоНċŰŰĳĲНƻĲƖƚĳНůĲŰƚƨĲũũĲůĲŰƣНыΡΡΟЯΞΡҘоůŸŔƚНҼНƣǂь
~ċŢŸƖċƣŔŸŰНċŰŰƨĲũũĲНĬĲНũѣfÂ9НċƨНΟΝНĬĳĦĲůĤƖĲ

ΞΜӖНĬĲƚНőŸŰŸƖċŔƖĲƚНƓŸƨƖНũċНΝĲ
ċŰŰĳĲНěНũċНƚŔŊŰċƣƨƖĲНĬƨНĦŸŰƣƖċƣ
ѼНĲŰƚƨŔƣĲНŉċĦƣƨƖĲНůĲŰƚƨĲũũĲ

ĤċƚĳĲНƚƨƖНƨŰĲНĦŸƫƣНĬĲ
ΡҘоƖĳƚŔĬĲŰƣНǂНΞНΝΦΞНƖĳƚŔĬĲŰƣƚНӀ

ΝΞНΣΜΝЯΞΣҘ

ƨĦƨŰ

xĲНƓƖŔǂНĬƨНĦŸŰƣƖċƣНċƻĲĦНŸƨНƚċŰƚНĲƚƣНũĲНůĲůĲНĦŸŰƚŔĬĳƖċŰƣНƕƨĲНũĲ
ĦŸƫƣНĬĲНƻĲŰƣĲНĬĲНũċНůĳĬċŔũũĲНĲƚƣНĲŰƣŔƖĿƖĲůĲŰƣНƖĲůŔƚНěНũċ

ůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳЮ

fŰĦũƨƚНċƨНŉŸƖŉċŔƣНрНċƨĦƨŰ
ÅĲƻŔĲŰƣНěНĲŰƻŔƖŸŰНΟҘоőċĤŔƣċŰƣНыƻŸŔƖНőŸŰŸƖċŔƖĲƚь

éċũũĲĳрsŸŰĦƣŔŸŰ

ΝΝНůŸŔƚНыŉŔŰНċƨНΟΝНĬĳĦĲůĤƖĲНΞΜΞΡьНƚŔНƚŔŊŰċƣƨƖĲНċƨНΝĲƖНŉĳƻƖŔĲƖНΞΜΞΡЮёƓƖĳċƻŔƚЮĬĲЮΩΣЮŢŸƨƖƚђ

ΝΜНŢŸƨƖƚНĲƣНĲŰƚƨŔƣĲНƓũċĦĳНĲŰНċĬŸƓƣŔŸŰ

ÑĳũĳƓőŸŰĲНоНĦŸƨƖƖŔĲũ

ÉĲНƖĳŉĳƖĲƖНċƨǂНŉƖċŔƚНĬĲНƖĲĦƨĲŔũНĬѣƨŰНċŰŔůċũ

ΤΜҘоНĦőċƣН§ÖНΝΞΜҘоĦőŔĲŰ



§ŉŉƖĲ

ÉĲƖƻŔĦĲƚШ ŰŔůċũŔĲƖƚШΞΜΞΡ
ƻĲĦШƚĲƖƻŔĦĲШĬĲШůĳĬċŔũũĲ

S.A.B. Chaudière-Appalaches Inc.

EŰƣĲŰƣĲШĬќƨŰĲШƓċƖƣШаШ~ƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳШĬĲШÉċŔŰƣр]ĲƖƻċŔƚ
150, rue Principale
ÉċŔŰƣр]ĲƖƻċŔƚЯШ]ΜÅШΟ9Μ
ΠΝΥрΥΥΤрΣΝΝΣ

EƣШĬќċƨƣƖĲШƓċƖƣШа ÉĲƖƻŔĦĲШ ŰŔůċũŔĲƖШĬĲШ7ĲċƨĦĲШ9őċƨĬŔĿƖĲр ƓƓċũċĦőĲƚШfŰĦЮ
ыÉЮ Ю7ЮШ9őċƨĬŔĿƖĲр ƓƓċũċĦőĲƚШfŰĦЮь
 ЮEЮÄЮШаШΝΝΤΦΦΠΦΠΜΜ
ΝΠΡЯШuĲŰŰĲĬǃ
éċũũĳĲрsŸŰĦƣŔŸŰЯШÄ9ЯШ]ΜÉШΟsΜ
ÑĳũЮШаШΠΝΥрΞΞΡрΦΞΜΟ
9ĲũũЮШаШΠΝΥрΟΥΦрΦΣΠΤШыsĲƚƚŔĦċь
ÅĲƓƖĳƚĲŰƣĳШƓċƖШsĲƚƚŔĦċШ ƨĬĲƣ

xEÉШÂ ÅÑfEÉШ9§ éfE  E ÑШ?EШ9EШÄÖfШÉÖfÑШа

Νь xĲШÉЮ Ю7ЮШ9őċƨĬŔĿƖĲр ƓƓċũċĦőĲƚШfŰĦЮШÉќĲŰŊċŊĲШěШĳůĲƣƣƖĲШũĲƚШũŔĦĲŰĦĲƚШċŰŰƨĲũũĲƚШĬĲ
ĦőŔĲŰƚШĲƣШĦőċƣƚШĲŰШƓŸƖƣĲШěШƓŸƖƣĲШŸƨШƓċƖШĲŰƻŸŔШƓŸƚƣċũШĲƣШěШƣĲŰŔƖШƨŰШƖĲŊŔƚƣƖĲШěШŢŸƨƖШĬĲ

Comptabilité 
Surligner



ĦĲƚШċŰŔůċƨǂШĲŰШĦŸũũċĤŸƖċƣŔŸŰШċƻĲĦШũċШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳШƓċƖШũĲШĤŔċŔƚШĬƨШ?ÅféEЮШxĲШůŸŰƣċŰƣ
ĬĲШũċШũŔĦĲŰĦĲШĲƚƣШĳƣċĤũŔШƓċƖШũĲШƖĿŊũĲůĲŰƣШĬĲШƣċƖŔŉŔĦċƣŔŸŰШĬĲШũċШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳЮШxĲ
ůŸŰƣċŰƣШƣŸƣċũШĬĲƚШũŔĦĲŰĦĲƚШƚĲƖċШƖĲůŔƚШěШũċШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳЮ

Ξь xĲШÉЮШ Ю7ЮШ9őċƨĬŔĿƖĲр ƓƓċũċĦőĲƚШfŰĦЮШ9ƨĲŔũũĲƖċШĬĲШŢŸƨƖШĲŰШƚĲůċŔŰĲЯШƚƨƖШċƓƓĲũШĬĲШũċ
ůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳШŸƨШĬƨШĦŔƣŸǃĲŰЯШũĲƚШĦőŔĲŰƚШĲƣШũĲƚШĦőċƣƚШĲƖƖċŰƣƚШŸƨШĤũĲƚƚĳƚЯШĬċŰƚШũĲƚШƖƨĲƚ
ŸƨШƓũċĦĲƚШƓƨĤũŔƕƨĲƚШĬĲШũċШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳЮШÖŰШůŸŰƣċŰƣШĬĲШΤΜҘоĦőċƣШĲƣШĬĲШΝΞΜҘоĦőŔĲŰЮ
EŰШĦċƚШĬќƨƖŊĲŰĦĲЯШƚƨƖШċƓƓĲũШĬĲШũċШÉƨƖĲƣĳШĬƨШÄƨĳĤĲĦШŸƨШĬĲШũċШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳЯШũĲШÉЮ Ю7Ю
9őċƨĬŔĿƖĲр ƓƓċũċĦőĲƚШfŰĦЮШÂŸƖƣĲƖċШċƚƚŔƚƣċŰĦĲШċƨǂШċŊĲŰƣƚШĬĲШũċШƓċŔǂШŸƨШěШũċ
ůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳШƓŸƨƖШĦĲШƕƨŔШċШƣƖċŔƣШċƨǂШĦőŔĲŰƚШĲƖƖċŰƣƚЯШĬċŰŊĲƖĲƨǂШŸƨШĦŸůůĲШƚƨƓƓŸƖƣ
ũŸƖƚШĬќŸƓĳƖċƣŔŸŰƚШƓŸũŔĦŔĿƖĲƚШŸƨШĬĲШũċШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳЮШxĲШÉЮ Ю7ЮШ9őċƨĬŔĿƖĲр ƓƓċũċĦőĲƚ
fŰĦЮШ[ĲƖċШƖĲƚƓĲĦƣĲƖШƣŸƨƣĲƚШĦũċƨƚĲƚШċƨǂШƖĿŊũĲůĲŰƣƚШůƨŰŔĦŔƓċƨǂШĲƣШƓƖŸƻŔŰĦŔċƨǂШĲŰ
ƻŔŊƨĲƨƖШƚƨƖШũĲƚШċŰŔůċƨǂШĲƣШƚќŸĦĦƨƓĲƖċШĬĲШũќĳůŔƚƚŔŸŰШĬĲƚШƓĲƖůŔƚШĬĲШĦőĲŰŔũƚЮШfũ
ĳůĲƣƣƖċШĬĲƚШĦŸŰƚƣċƣƚШĬќŔŰŉƖċĦƣŔŸŰƚШĦŸŰŉŸƖůĳůĲŰƣШċƨǂШƖĿŊũĲůĲŰƣƚШĲŰШƻŔŊƨĲƨƖЮ

Οь xĲШÉЮ Ю7ЮШ9őċƨĬŔĿƖĲр ƓƓċũċĦőĲƚШfŰĦЮШÉќĲŰŊċŊĲШěШŉċŔƖĲШƖĲƚƓĲĦƣĲƖШũĲШƖĿŊũĲůĲŰƣ
ƓƖŸƻŔŰĦŔċũШƚƨƖШũĲƚШĦőŔĲŰƚШĬċŰŊĲƖĲƨǂШĲƣШěШƣĲŰŔƖШƨŰШƖĲŊŔƚƣƖĲШĬĲƚШĦőŔĲŰƚШĬċŰŊĲƖĲƨǂШĬĲШũċ
ůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳШěШŢŸƨƖЮШ?ċŰƚШũĲШĦċƚШŸƮШƨŰĲШĳƻċũƨċƣŔŸŰШƓċƖШƨŰШƻĳƣĳƖŔŰċŔƖĲШƚĲƖċŔƣ
ŰĳĦĲƚƚċŔƖĲШĬċŰƚШũĲШĬŸƚƚŔĲƖЯШũċШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳШĲƚƣШĲŰШĦőċƖŊĲШĬĲШĦŸŰƣċĦƣĲƖШƨŰШƻĳƣĳƖŔŰċŔƖĲ
ƓŸƨƖШũѣĳƻċũƨċƣŔŸŰШĬĲШĦĲũƨŔрĦŔШĲƣШĬĲШĦőċƖŊĲƖШũĲƚШŉƖċŔƚШĬŔƖĲĦƣĲůĲŰƣШċƨШĦŔƣŸǃĲŰЮШxĲШÉЮ Ю7Ю
9őċƨĬŔĿƖĲр ƓƓċũċĦőĲƚШfŰĦЮШƚќĲŰŊċŊĲШěШĶƣƖĲШƓƖĳƚĲŰƣШěШũċШĬĲůċŰĬĲШĬĲШũċШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳ
ĲƣШƓċƖШũċШƚƨŔƣĲШũĲШÉЮ Ю7ЮШŉċĦƣƨƖĲƖċШũĲШƣĲůƓƚШěШũċШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳЮ

Πь xċШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳШƚќĲŰŊċŊĲШěШŉŸƨƖŰŔƖШũĲƚШũŔĦĲŰĦĲƚШĬĲШĦőŔĲŰƚЯШċŔŰƚŔШƕƨĲШũĲƚШƖĲĩƨƚШĲƣШƣŸƨƣ
ċƨƣƖĲШĬŸĦƨůĲŰƣШŰĳĦĲƚƚċŔƖĲШěШũќċƓƓũŔĦċƣŔŸŰШĬĲƚШƖĿŊũĲůĲŰƣƚЯШƓƖĲŰĬƖĲШŰŸƣĲШƕƨĲШĬĲƚ
ĦŸůůċŰĬĲƚШĬĲШŊƖŸƨƓĲШƓĲƨƻĲŰƣШċƨƚƚŔШĶƣƖĲШŉċŔƣĲƚШĬĲШŰŸƣƖĲШƓċƖƣШƓŸƨƖШƻŸƨƚШŉċŔƖĲ
ĳĦŸŰŸůŔƚĲƖШĬĲƚШŉƖċŔƚЮ

Ρь xĲШÉЮ Ю7ЮШ9őċƨĬŔĿƖĲр ƓƓċũċĦőĲƚШfŰĦЮЯШƓċƖШƚĲƚШƖĲƓƖĳƚĲŰƣċŰƣƚЯШƚќĲŰŊċŊĲШěШƚĲШƣĲŰŔƖ
ĬŔƚƓŸŰŔĤũĲШƓŸƨƖШƣĳůŸŔŊŰĲƖШĬĲƻċŰƣШũċШ9ŸƨƖШ~ƨŰŔĦŔƓċũĲШũŸƖƚƕƨĲШĬĲƚШĦŸŰƚƣċƣƚШĬŸŰŰĳƚ
ƚĲƖŸŰƣШƓũċŔĬĳƚШěШũċШ9ŸƨƖШƚċŰƚШŉƖċŔƚШƚƨƓƓũĳůĲŰƣċŔƖĲШƕƨĲШĦĲШƕƨŔШĲƚƣШƓƖĳƻƨШĬċŰƚШũċ
ƓƖĳƚĲŰƣĲШĲŰƣĲŰƣĲЮ

Σь xĲШůŸŰƣċŰƣШĬĲƚШċůĲŰĬĲƚШĲǂĦũƨċŰƣШũĲƚШ[ƖċŔƚШƓĲƖĩƨƚШƓċƖШũċШ9ŸƨƖШůƨŰŔĦŔƓċũĲШƚƨŔƣĲШċƨǂ
ĦŸŰƚƣċƣƚШĬќŔŰŉƖċĦƣŔŸŰШƖĳĬŔŊĳƚШƓċƖШũĲШÉЮ Ю7ЮШ9őċƨĬŔĿƖĲр ƓƓċũċĦőĲƚШfŰĦЮШƚĲƖċШƖĲůŔƚШě
ũċШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳШĬĲШÉċŔŰƣр]ĲƖƻċŔƚЮ

Comptabilité 
Surligner

Comptabilité 
Surligner

Comptabilité 
Surligner

Comptabilité 
Surligner

Comptabilité 
Surligner



Τь xĲШÉЮ Ю7ЮШ9őċƨĬŔĿƖĲр ƓƓċũċĦőĲƚШfŰĦЮШƓŸƨƖƖċЯШƚċƨŉШƚŔШĦŸůƓũĲƣЯШƖĳĦƨƓĳƖĲƖШũĲƚШċŰŔůċƨǂ
ĬŸŰƣШĬĲƚШƓƖŸƓƖŔĳƣċŔƖĲƚШƻŸƨĬƖċŔĲŰƣШƚĲШĬĳƓċƖƣŔƖЯШĲƣШĦĲШċƨШƣċƖŔŉШĲŰШƻŔŊƨĲƨƖШƓċǃċĤũĲШƓċƖШũĲ
ĦŔƣŸǃĲŰШċƨШůŸůĲŰƣШĬĲШũċШĦƨĲŔũũĲƣƣĲЮ

Υь xċШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳШƻĲƖƚĲƖċШċƨШÉЮ Ю7ЮШ9őċƨĬŔĿƖĲр ƓƓċũċĦőĲƚШfŰĦЮШƨŰШůŸůĲŰƣШŉŸƖŉċŔƣċŔƖĲ
ĬĲШΣΣΟΦЮΜΜҘоċŰШҼШƣǂШƚĲШƕƨŔШĬŸŰŰĲШΤΣΟΟЮΝΜҘоċŰШƣǂШŔŰĦũƨƚШƚŸŔƣШΡΡΟЮΞΡоůŸŔƚШҼШƣǂШŸƨ
ΣΟΣЮΝΜҘоůŸŔƚШƣǂШŔŰĦũƨƚЯШůŸŰƣċŰƣШŔŰĦũƨċŰƣШũĲШƚĲƖƻŔĦĲШĬќċƓƓĲũШƓŸƨƖШũĲƚШĦŔƣŸǃĲŰƚШΞΠШо
ΞΠőШĲƣШΤШоШΤШŢŸƨƖƚЮШÂŸƨƖШũќċŰŰĳĲШΞΜΞΡШĲƣШũĲƚШƚƨŔƻċŰƣĲƚЯШũĲШůŸŰƣċŰƣШůĲŰƚƨĲũШƚĲƖċ
ůċŢŸƖĳШĬĲШũќfÂ9ШċƨШΟΝШĬĳĦĲůĤƖĲШĬĲШĦőċƕƨĲШċŰŰĳĲШƚĲũŸŰШũќŔŰƚƣŔƣƨƣШĬĲШũċШƚƣċƣŔƚƣŔƕƨĲШĬƨ
ÄƨĳĤĲĦШƓŸƨƖШũĲШÄƨĳĤĲĦЮШ9őċƕƨĲШůŸŔƚШũĲШÉЮ Ю7ЮШ9őċƨĬŔĿƖĲр ƓƓċũċĦőĲƚШfŰĦЮШŉċĦƣƨƖċ
ũĲШƓƖĲůŔĲƖШĬĲШĦőċƕƨĲШůŸŔƚШĲƣШũċШŉċĦƣƨƖĲШƚĲƖċШĬƫШċƻċŰƣШũĲШΝΡШĬƨШůĶůĲШůŸŔƚЮ

Φь xĲШƓƖĳƚĲŰƣШĦŸŰƣƖċƣШĲƚƣШƓŸƨƖШƨŰĲШĬƨƖĳĲШĬĲШΝΝШůŸŔƚШĬĳĤƨƣċŰƣШũĲШΝШŉĳƻƖŔĲƖШΞΜΞΡШĲƣШƚĲ
ƣĲƖůŔŰċŰƣШũĲШΟΝШĬĳĦĲůĤƖĲШĬĲШũċШůĶůĲШċŰŰĳĲЮШxќĲŰƣĲŰƣĲШƚĲШƖĲŰŸƨƻĲũũĲƖċ
ċƨƣŸůċƣŔƕƨĲůĲŰƣШƓŸƨƖШƨŰĲШƓĳƖŔŸĬĲШĬĲШΝΞШůŸŔƚШěШůŸŔŰƚШĬќƨŰШƓƖĳċƻŔƚШĬĲШƚŸŔǂċŰƣĲ
ыΣΜьШŢŸƨƖƚШĬĲШũќƨŰĲШŸƨШũќċƨƣƖĲШĬĲƚШƓċƖƣŔĲƚЯШĲƣШĦĲЯШƓċƖШĦŸƨƖƖŔĲƖШƖĲĦŸůůċŰĬĳЮШ?ĲШƓũƨƚЯ
ũќƨŰĲШŸƨШũќċƨƣƖĲШĬĲƚШƓċƖƣŔĲƚШĬĳƚŔƖċŰƣШĲŉŉĲĦƣƨĲƖШĬĲƚШĦőċŰŊĲůĲŰƣƚШěШũќĲŰƣĲŰƣĲШċƻċŰƣШũĲ
ƖĲŰŸƨƻĲũũĲůĲŰƣШĬĲШĦĲƣƣĲШĬĲƖŰŔĿƖĲЯШĬĲƻƖċШċƻŔƚĲƖШũќċƨƣƖĲШƓċƖƣŔĲШƓċƖШƨŰШƓƖĳċƻŔƚШũќċƨƣƖĲ
ƓċƖƣŔĲШƓċƖШƨŰШƓƖĳċƻŔƚШĬĲШƚŸŔǂċŰƣĲШыΣΜьШŢŸƨƖƚЯШċƻċŰƣШũċШŉŔŰШĬĲШũќĲŰƣĲŰƣĲШƚŸƨƚШƓĲŔŰĲШĬĲ
ĬĲƻŸŔƖШƓċǃĲƖШũĲƚШŉƖċŔƚШĬƨШĦŸŰƣƖċƣШĲŰШĲŰƣŔĿƖĲƣĳШƕƨŔШĲƚƣШĲŰШĦŸƨƖƚЮ

Ш хххххххххххххххххххххххххххх хххххххххххххххххххххххххххх
Ш ~ƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳШĬĲШÉċŔŰƣр]ĲƖƻċŔƚ ÉЮ Ю7ЮШ9őċƨĬŔĿƖĲр ƓƓċũċĦőĲƚШfŰĦЮ
Ш ÅĲƓƖĳƚĲŰƣĳШƓċƖШаШFůŔũŔĲШ[ŸƖƣŔĲƖ  ЮEЮÄЮШаШΝΝΤΦΦΠΦΠΜΜ

ÅĲƓƖĳƚĲŰƣĳШƓċƖШаШsĲƚƚŔĦċШ ƨĬĲƣ

EÑШxEÉШÂ ÅÑfEÉШ§ ÑШÉf] FШx ШÂÅFÉE ÑEЯШ9E ххххххххххххххххххххххххххххххххЮ

Comptabilité 
Surligner

Comptabilité 
Surligner



§ŉŉƖĲ

ÉĲƖƻŔĦĲƚШ ŰŔůċũŔĲƖƚШΞΜΞΡ
ÉċŰƚШƚĲƖƻŔĦĲШĬĲШůĳĬċŔũũĲ

S.A.B. Chaudière-Appalaches Inc.

EŰƣĲŰƣĲШĬќƨŰĲШƓċƖƣШаШ~ƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳШĬĲШÉċŔŰƣр]ĲƖƻċŔƚ
150, rue Princiaple
ÉċŔŰƣр]ĲƖƻċŔƚЯШ]ΜÅШΟ9Μ
ΠΝΥрΥΥΤрΣΝΝΣ

EƣШĬќċƨƣƖĲШƓċƖƣШа ÉĲƖƻŔĦĲШ ŰŔůċũŔĲƖШĬĲШ7ĲċƨĦĲШ9őċƨĬŔĿƖĲр ƓƓċũċĦőĲƚШfŰĦЮ
ыÉЮ Ю7ЮШ9őċƨĬŔĿƖĲр ƓƓċũċĦőĲƚШfŰĦЮь
 ЮEЮÄЮШаШΝΝΤΦΦΠΦΠΜΜ
ΝΠΡЯШuĲŰŰĲĬǃ
éċũũĳĲрsŸŰĦƣŔŸŰЯШÄ9ЯШ]ΜÉШΟsΜ
ÑĳũЮШаШΠΝΥрΞΞΡрΦΞΜΟ
9ĲũũЮШаШΠΝΥрΟΥΦрΦΣΠΤШыsĲƚƚŔĦċь
ÅĲƓƖĳƚĲŰƣĳШƓċƖШsĲƚƚŔĦċШ ƨĬĲƣ

xEÉШÂ ÅÑfEÉШ9§ éfE  E ÑШ?EШ9EШÄÖfШÉÖfÑШа

Νь xĲШÉЮ Ю7ЮШ9őċƨĬŔĿƖĲр ƓƓċũċĦőĲƚШfŰĦЮШ9ƨĲŔũũĲƖċШĬĲШŢŸƨƖШĲŰШƚĲůċŔŰĲЯШƚƨƖШċƓƓĲũШĬĲШũċ
ůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳШŸƨШĬƨШĦŔƣŸǃĲŰЯШũĲƚШĦőŔĲŰƚШĲƣШũĲƚШĦőċƣƚШĲƖƖċŰƣƚШŸƨШĤũĲƚƚĳƚЯШĬċŰƚШũĲƚШƖƨĲƚШŸƨ
ƓũċĦĲƚШƓƨĤũŔƕƨĲƚШĬĲШũċШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳЮШÖŰШůŸŰƣċŰƣШĬĲШΤΜҘоĦőċƣШĲƣШĬĲШΝΞΜҘоĦőŔĲŰƚЮШEŰШĦċƚ
ĬќƨƖŊĲŰĦĲЯШƚƨƖШċƓƓĲũШĬĲШũċШÉƨƖĲƣĳШĬƨШÄƨĳĤĲĦШŸƨШĬĲШũċШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳЯШũĲШÉЮ Ю7ЮШ9őċƨĬŔĿƖĲр
ƓƓċũċĦőĲƚШfŰĦЮШÂŸƖƣĲƖċШċƚƚŔƚƣċŰĦĲШċƨǂШċŊĲŰƣƚШĬĲШũċШƓċŔǂШŸƨШěШũċШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳШƓŸƨƖШĦĲШƕƨŔШċ

ƣƖċŔƣШċƨǂШĦőŔĲŰƚШĲƖƖċŰƣƚЯШĬċŰŊĲƖĲƨǂШŸƨШĦŸůůĲШƚƨƓƓŸƖƣШũŸƖƚШĬќŸƓĳƖċƣŔŸŰƚШƓŸũŔĦŔĿƖĲƚШŸƨШĬĲШũċ
ůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳЮШxĲШÉЮ Ю7ЮШ9őċƨĬŔĿƖĲр ƓƓċũċĦőĲƚШfŰĦЮШ[ĲƖċШƖĲƚƓĲĦƣĲƖШƣŸƨƣĲƚШĦũċƨƚĲƚШċƨǂ

Comptabilité 
Surligner

Comptabilité 
Surligner



ƖĿŊũĲůĲŰƣƚШůƨŰŔĦŔƓċƨǂШĲƣШƓƖŸƻŔŰĦŔċƨǂШĲŰШƻŔŊƨĲƨƖШƚƨƖШũĲƚШċŰŔůċƨǂШĲƣШƚќŸĦĦƨƓĲƖċШĬĲ
ũќĳůŔƚƚŔŸŰШĬĲƚШƓĲƖůŔƚШĬĲШĦőĲŰŔũƚЮШfũШĳůĲƣƣƖċШĬĲƚШĦŸŰƚƣċƣƚШĬќŔŰŉƖċĦƣŔŸŰƚШĦŸŰŉŸƖůĳůĲŰƣШċƨǂ
ƖĿŊũĲůĲŰƣƚШĲŰШƻŔŊƨĲƨƖЮ

Ξь xĲШÉЮ Ю7ЮШ9őċƨĬŔĿƖĲр ƓƓċũċĦőĲƚШfŰĦЮШÉќĲŰŊċŊĲШěШŉċŔƖĲШƖĲƚƓĲĦƣĲƖШũĲШƖĿŊũĲůĲŰƣ
ƓƖŸƻŔŰĦŔċũШƚƨƖШũĲƚШĦőŔĲŰƚШĬċŰŊĲƖĲƨǂШĲƣШěШƣĲŰŔƖШƨŰШƖĲŊŔƚƣƖĲШĬĲƚШĦőŔĲŰƚШĬċŰŊĲƖĲƨǂШĬĲШũċ
ůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳШěШŢŸƨƖЮШ?ċŰƚШũĲШĦċƚШŸƮШƨŰĲШĳƻċũƨċƣŔŸŰШƓċƖШƨŰШƻĳƣĳƖŔŰċŔƖĲШƚĲƖċŔƣ
ŰĳĦĲƚƚċŔƖĲШĬċŰƚШũĲШĬŸƚƚŔĲƖЯШũĲƚШŉƖċŔƚШƚĲƖŸŰƣШŉċĦƣƨƖĳƚШěШũċШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳШƓċƖШũĲШÉЮ Ю7Ю
9őċƨĬŔĿƖĲр ƓƓċũċĦőĲƚШfŰĦЮШĲƣШũċШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳШƚќŸĦĦƨƓĲƖċШĬĲШũĲƚШŉċĦƣƨƖĲƖШċƨǂ
ĦŔƣŸǃĲŰƚШĦŸŰĦĲƖŰĳƚШƓċƖШũċШƚƨŔƣĲШƣĲũШƕƨĲШƚƣŔƓƨũĳШċƨШƖĿŊũĲůĲŰƣШƓƖŸƻŔŰĦŔċũШƚƨƖШũĲƚШĦőŔĲŰƚ
ĬċŰŊĲƖĲƨǂЮШfũШĲŰШƻċШĬĲШůĶůĲШƓŸƨƖШũĲƚШŉƖċŔƚШƖĲũŔĳƚШěШũċШƓĲŰƚŔŸŰШĬƨШĦőŔĲŰЯШċƨШƣƖċŰƚƓŸƖƣ
ŸƨШƣŸƨƣШċƨƣƖĲƚШŉƖċŔƚШƖĲũŔĳƚШċƨШĬŸƚƚŔĲƖШƕƨŔШŰĲШƚĲƖċŔĲŰƣШƓċƚШƓƖĳƻƨƚШĬċŰƚШũċШƓƖĳƚĲŰƣĲ
ĲŰƣĲŰƣĲЮШxĲШÉЮ Ю7ЮШ9őċƨĬŔĿƖĲр ƓƓċũċĦőĲƚШfŰĦЮШĬĲƻƖċШŸĤƣĲŰŔƖШũќċƨƣŸƖŔƚċƣŔŸŰШĬĲШũċ
ůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳШċƻċŰƣШĬќĲŰƣċůĲƖШĬĲƚШĬĳůċƖĦőĲƚШŸƨШĬĲƚШƓƖŸĦĳĬƨƖĲƚШƕƨŔШĲŰŊĲŰĬƖĲƖŸŰƣ
ĬĲƚШĦŸƫƣƚШċƨǂШŉƖċŔƚШĬĲШũċШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳШċƨƣƖĲƚШƕƨĲШĦĲƨǂШƓƖĳƻƨĲШĬċŰƚШũċШƓƖĳƚĲŰƣĲ
ĲŰƣĲŰƣĲЮШxĲƚШŉƖċŔƚШĬќĳƻċũƨċƣŔŸŰШƚĲƨũĲůĲŰƣЯШƓċƖШƨŰШƻĳƣĳƖŔŰċŔƖĲЯШƚŸŰƣШĬĲШΦΡΜЮΜΜҘШҼШÑñЯ
ƕƨŔШŔŰĦũƨƣЯШΝШŸƨШΞШůĲůĤƖĲƚШĬƨШƓĲƖƚŸŰŰĲũШƻĳƣĳƖŔŰċŔƖĲШĲƣШΝШůĲůĤƖĲШĬĲШŰŸƣƖĲШĳƕƨŔƓĲЯ
ƓŸƨƖШċƚƚƨƖĲƖШũċШƚĳĦƨƖŔƣĳШĬĲƚШƓĲƖƚŸŰŰĲƚШƓƖĳƚĲŰƣĲƚЮ

Οь xċШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳШƚќĲŰŊċŊĲШěШŉŸƨƖŰŔƖШũĲƚШũŔĦĲŰĦĲƚШĬĲШĦőŔĲŰƚЯШċŔŰƚŔШƕƨĲШũĲƚШƖĲĩƨƚШĲƣШƣŸƨƣ
ċƨƣƖĲШĬŸĦƨůĲŰƣШŰĳĦĲƚƚċŔƖĲШěШũќċƓƓũŔĦċƣŔŸŰШĬĲƚШƖĿŊũĲůĲŰƣƚЯШƓƖĲŰĬƖĲШŰŸƣĲШƕƨĲШĬĲƚ
ĦŸůůċŰĬĲƚШĬĲШŊƖŸƨƓĲШƓĲƨƻĲŰƣШċƨƚƚŔШĶƣƖĲШŉċŔƣĲƚШĬĲШŰŸƣƖĲШƓċƖƣШƓŸƨƖШƻŸƨƚШŉċŔƖĲ
ĳĦŸŰŸůŔƚĲƖШĬĲƚШŉƖċŔƚЮ

Πь xĲШÉЮ Ю7ЮШ9őċƨĬŔĿƖĲр ƓƓċũċĦőĲƚШfŰĦЮЯШƓċƖШƚĲƚШƖĲƓƖĳƚĲŰƣċŰƣƚЯШƚќĲŰŊċŊĲШěШƚĲШƣĲŰŔƖ
ĬŔƚƓŸŰŔĤũĲШƓŸƨƖШƣĳůŸŔŊŰĲƖШĬĲƻċŰƣШũċШ9ŸƨƖШ~ƨŰŔĦŔƓċũĲШũŸƖƚƕƨĲШĬĲƚШĦŸŰƚƣċƣƚШĬŸŰŰĳƚ
ƚĲƖŸŰƣШƓũċŔĬĳƚШěШũċШ9ŸƨƖШƚċŰƚШŉƖċŔƚШƚƨƓƓũĳůĲŰƣċŔƖĲШƕƨĲШĦĲШƕƨŔШĲƚƣШƓƖĳƻƨШĬċŰƚШũċ
ƓƖĳƚĲŰƣĲШĲŰƣĲŰƣĲЮ

Ρь xĲШůŸŰƣċŰƣШĬĲƚШċůĲŰĬĲƚШĲǂĦũƨċŰƣШũĲƚШ[ƖċŔƚШƓĲƖĩƨƚШƓċƖШũċШ9ŸƨƖШůƨŰŔĦŔƓċũĲШƚƨŔƣĲШċƨǂ
ĦŸŰƚƣċƣƚШĬќŔŰŉƖċĦƣŔŸŰШƖĳĬŔŊĳƚШƓċƖШũĲШÉЮ Ю7ЮШ9őċƨĬŔĿƖĲр ƓƓċũċĦőĲƚШfŰĦЮШƚĲƖċШƖĲůŔƚĲШě
ũċШůƨŰŔĦŔƓċũŔƣĳШĬĲШÉċŔŰƣр]ĲƖƻċŔƚЮ

Σь xĲШÉЮ Ю7ЮШ9őċƨĬŔĿƖĲр ƓƓċũċĦőĲƚШfŰĦЮШƓŸƨƖƖċЯШƚċƨŉШƚŔШĦŸůƓũĲƣЯШƖĳĦƨƓĳƖĲƖШũĲƚШċŰŔůċƨǂ
ĬŸŰƣШĬĲƚШƓƖŸƓƖŔĳƣċŔƖĲƚШƻŸƨĬƖċŔĲŰƣШƚĲШĬĳƓċƖƣŔƖЯШĲƣШĦĲШċƨШƣċƖŔŉШĲŰШƻŔŊƨĲƨƖШƓċǃċĤũĲШƓċƖШũĲ
ĦŔƣŸǃĲŰШċƨШůŸůĲŰƣШĬĲШũċШĦƨĲŔũũĲƣƣĲЮ
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Services animalier Beauce Chaudière-Appalaches Inc.
À la carte 2025

Entente d’une part :  Municipalité de Saint-Gervais
150, rue Principale
Saint-Gervais, G0R 3C0
Tél. : 418-887-6116

Et d’autre part : Service Animalier Beauce Chaudière-Appalaches Inc.
NEQ : 1179949400
145 Kennedy
Vallée-Jonction, Québec, G0S 3J0

                                               Tel : 418-225-9203
Cell.: 418-389-9647

Représenté par Jessica Audet

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

1) La Municipalité s’engage à émettre les licences (Médailles) de chiens et de chats à
ses citoyens, à tenir un registre à jour de ces chiens et à le fournir lorsqu’il y a une
modification au registre à SAB Chaudière-Appalaches Inc. par le biais du DRIVE.

Le SAB Chaudière-Appalaches Inc., sur appel de la Municipalité et de la Sureté du Québec,
cueillera les animaux domestiques errants, chiens et chats blessés. Montant de 70$/chat et
120$/chien
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2) Le SAB Chaudière-Appalaches Inc., par ses représentants, s’engage à se tenir
disponible pour témoigner devant la Cour municipale lorsque des constats donnés seront
plaidés à la Cour.

3) Le SAB Chaudière-Appalaches Inc. cueillera et disposera de tout animal dont un
propriétaire veut se départir au tarif en vigueur, le tout payable au SAB Chaudière-
Appalaches Inc. par le citoyen.

4) Le SAB Chaudière-Appalaches Inc., sur appel de la Municipalité ou de la Sureté
du Québec, prendra en charge la saisie et la gestion des chiens potentiellement dangereux
en vertu de la Loi P-38.002, r. 1

5) La Municipalité versera au SAB Chaudière-Appalaches Inc. un montant
89.95$/heure pour ses services, taxes en sus.  Minimum de 3 heures par appels, plus un
frais de 70.00$ par chats récupérés ou 120.00$ pour un chien. Montant indexable avec
l’IPC annuellement dans les années subséquentes.

6) Le présent contrat est pour une période d’un an débutant le 1er Février 2025 et se
terminant le 31 décembre 2025.  L’entente se renouvellera automatiquement par période
de douze mois à moins d’un préavis de soixante (60) jours de l’une des parties, et ce, par
courrier recommandé.  De plus, l’une ou l’autre des parties désirant effectuer des
changements à l’entente avant renouvellement de cette dernière, devra aviser l’autre partie
par un préavis de soixante (60) jours, avant la fin de l’entente.

_________________________ ________________________
Émilie Fortier Jessica Audet
Municipalité de Saint-Gervais               Représentante S.A.B. Chaudière-Appalaches Inc.

ET LES PARTIES ONT SIGNÉ LA PRÉSENTE, ce ____ jour de _________2025.
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Aster à rameaux étalés  

 
Photo: © Benoît Tremblay 

Nom scientifique  
Eurybia divaricata 

Taxon 
Plantes vasculaires 

Statut du COSEPAC 
Préoccupante 

Aire de répartition canadienne  
ON, QC 

Justification de la désignation  
Cette herbacée vivace se trouve dans les forêts 
tempérées de l’est de l’Amérique du Nord et 
atteint la limite nord de son aire de répartition au 
Canada. Trente sous-populations isolées et 
géographiquement restreintes se situent dans 
des parcelles de forêts décidues de l’extrême 
sud de l’Ontario et du sud-ouest du Québec. 
Des relevés récents ont permis de découvrir des 
sous-populations additionnelles, pour un total de 
plus de 100 000 plantes matures connues au 
Canada. Le changement de statut reflète cette 
estimation plus élevée de l’abondance et les 
changements dans la manière dont les critères 
sont appliqués. Cependant, cette espèce est 
encore menacée par la dégradation et la perte 
d’habitat dues au développement résidentiel, 
aux activités récréatives, à l’agriculture et à 
l’exploitation forestière ainsi que par les espèces 
envahissantes et le broutage par les cerfs. 

Description et importance de 
l’espèce sauvage  
L’aster à rameaux étalés (Eurybia divaricata) est 

une herbacée vivace à floraison automnale, à 
feuilles supérieures lancéolées et profondément 
dentées et à feuilles inférieures étroitement 
cordées et dentées. L’inflorescence est un 
capitule de fleurs tubuleuses, jaunes ou 
pourpres, entourées de fleurs ligulées blanches. 
Les capitules sont regroupés en corymbes. 

Répartition   
L’aster à rameaux étalés est présent au Canada 
et aux États-Unis. L’espèce est commune dans 
la majeure partie de son aire principale, située 
dans les Appalaches, depuis la Nouvelle-
Angleterre jusqu’en Géorgie et en Alabama. Au 
Canada, où l’espèce se trouve à la limite nord 
de son aire de répartition, on la retrouve en 
sous-populations isolées dans le sud de 
l’Ontario (régions de Niagara, de Norfolk et de la 
ville de Quinte West) ainsi que dans quelques 
zones boisées du sud-ouest du Québec 
(Montérégie et Estrie). 

 
Répartition de l’aster à rameaux étalés au 
Canada  

Source: COSEPAC. 2023. SOUS-PRESS. Évaluation et Rapport de situation 
du COSEPAC sur l’aster à rameaux étalés ( Eurybia divaricata ) au 
Canada. Comité sur la situation des espèces en péril au Canada, 
Ottawa, xiii + 37 p.  

Habitat  
L’espèce pousse dans des forêts décidues 
sèches à humides à sol bien drainé. Elle préfère 
les milieux dont le couvert forestier est 
clairsemé. 

Biologie  
L’aster à rameaux étalés se reproduit 
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principalement par voie asexuée (rhizomes), 
mais peut aussi se reproduire par voie sexuée 
lorsque les conditions sont favorables. La 
floraison commence au début du mois d’août et 
se poursuit en septembre, et la fructification 
survient du milieu à la fin du mois de septembre. 

Taille et tendances des populations  
L’effectif connu de la population de l’espèce au 
Canada a augmenté depuis le dernier rapport de 
situation du COSEPAC. Cette augmentation est 
principalement due à une intensification des 
activités de recherche et à un signalement accru 
des sites, plutôt qu’à une réelle croissance de la 
population. D’après les données les plus 
récentes, il y a 68 sous-populations au Canada : 
15 sous-populations au Québec (14 existantes 
et 1 disparue); et 53 sous-populations en 
Ontario (45 existantes, 2 historiques et 6 
disparues). Vingt-cinq sous-populations étaient 
répertoriées dans le rapport précédent. 
D’après le dénombrement le plus récent au 
Canada, il y aurait plus de 101 000 tiges 
florifères, dont environ 4 300 au Québec et 97 
150 en Ontario. Dans le rapport précédent, 
l’effectif est estimé à un peu plus de 10 000 
tiges. 

Menaces et facteurs limitatifs  
L’aster à rameaux étalés est principalement 
menacé par la perte d’habitat due au 
développement, à l’agriculture, à l’exploitation 
forestière, aux espèces envahissantes, au 
broutage par le cerf de Virginie et aux activités 
récréatives. Les sous-populations sont pour la 
plupart isolées, ce qui peut limiter les échanges 
génétiques. 

Protection, Statut et classements  
L’espèce a été désignée « menacée » par le 
COSEPAC en 1995 et en 2002. Elle est inscrite 
comme telle à l’annexe 1 de la Loi sur les 
espèces en péril (LEP) depuis 2005. En Ontario, 
elle est inscrite sur la liste des espèces 
menacées de la Loi de 2007 sur les espèces en 
voie de disparition provinciale depuis 2007. Au 
Québec, elle figure sur la liste des espèces 
menacées de la Loi sur les espèces menacées 
ou vulnérables provinciale depuis 2005 et 
bénéficie d’une protection générale de son 
habitat en vertu de cette loi. 

L’espèce est considérée comme « en sécurité » 
(G5) à l’échelle mondiale, « vulnérable » (N3) au 
Canada, « en péril » (S2) au Québec et « 
vulnérable » (S3) en Ontario. 

 

Source: COSEPAC. 2023. SOUS-PRESS. Évaluation et Rapport de situation 
du COSEPAC sur l’aster à rameaux étalés ( Eurybia divaricata ) au 
Canada. Comité sur la situation des espèces en péril au Canada, 
Ottawa, xiii + 37 p.  

 

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez 
consulter l’adresse suivante:  
https://registre-especes.canada.ca/index-fr.html  

Pour obtenir de plus amples renseignements sur les droits 
de reproduction, veuillez communiquer avec le Centre de 
renseignements à la population d’Environnement et 
Changement climatique Canada au 1-800-668-6767 (au 
Canada seulement) ou 819-997-2800 ou par courriel à 
Enviroinfo@ec.gc.ca  

 

 

  



Les informations ci-dessous sont prises directement du résumé des espèces du COSEPAC  

 

Grèbe esclavon 

 
Photo: © Kyle Blaney 

Nom scientifique  
Podiceps auritus 

Taxon 
Oiseaux 

Statut du COSEPAC 
Préoccupante 

Aire de répartition canadienne  
AB, BC, MB, NB, NT, NS, NU, ON, QC, SK, YT, 
Océan Atlantique, Océan Pacifique 

Justification de la désignation  
Environ 92 % de l’aire de reproduction 
nord-américaine de cet oiseau aquatique se 
trouve au Canada, principalement dans les 
prairies et les milieux humides boréaux de 
l’ouest et du centre du pays. Un très petit groupe 
isolé se reproduit aux Îles-de-la-Madeleine, au 
Québec. Bien que ce groupe ait été auparavant 
évalué séparément, l’espèce est maintenant 
considérée comme formant une seule 
population puisque l’absence de signes 
d’adaptations uniques ne justifie plus une 
évaluation distincte. Les données accessibles 
sur les tendances de la population ne sont pas 
claires. Cependant, l’espèce est menacée par la 
perte et la dégradation de milieux humides, la 
sécheresse, les collisions avec les lignes de 
transport d’électricité et d’autres structures et, 
dans les aires d’hivernage, par le risque de 
déversements d’hydrocarbures et de prises 
accidentelles dans le cadre d’activités de pêche. 
L’impact global des menaces actuelles et futures 

pourrait entraîner un déclin allant jusqu’à 30 % 
au cours des trois prochaines générations. 

Description et importance de 
l’espèce sauvage  
Le Grèbe esclavon (Podiceps auritus) est un 
petit oiseau aquatique au long cou et au bec 
court. Le nom latin de l’espèce fait référence aux 
touffes de plumes érectiles (oreillettes) de 
couleur chamois qui s’étendent des yeux jusqu’à 
l’arrière de la nuque. En plumage nuptial, la tête 
et le dos sont noirs, et l’avant du cou et les 
flancs sont marron. Deux sous-espèces sont 
reconnues à l’échelle mondiale : le P. a. auritus, 
qui se reproduit en Eurasie, et le P. a. cornutus, 
qui se reproduit en Amérique du Nord. 

Répartition  
Le Grèbe esclavon se rencontre en Amérique du 
Nord, en Europe et en Asie. Environ 92 % de 
l’aire de reproduction nord-américaine de 
l’espèce se trouve au Canada, depuis le Yukon 
et la Colombie-Britannique jusqu’au Québec, 
mais la majeure partie de la population niche 
dans les Prairies et les Territoires du Nord-
Ouest. La population nord-américaine hiverne 
principalement aux États-Unis, et les effectifs 
sont le plus élevés le long des côtes du 
Pacifique et de l’Atlantique. 

  
Aire de répartition et abondance relative du 
Grèbe esclavon pendant la période de 
reproduction (du 7 juin au 27 juillet), d’après les 
données d’eBird recueillies de 2005 à 2020. Les 
zones rouge foncé indiquent une densité de 
population plus élevée.  

Source: COSEPAC. 2023. SOUS-PRESSE. Évaluation et Rapport de situation 
du COSEPAC sur le Grèbe esclavon ( Podiceps auritus ) au Canada, 
Comité sur la situation des espèces en péril au Canada, Ottawa, xiv + 63 
p.  
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Habitat  
Le Grèbe esclavon se reproduit principalement 
dans les régions écologiques boréale et des 
prairies, où il occupe des milieux humides d’eau 
douce de petite à moyenne taille ainsi que des 
plans d’eau saumâtres ou alcalins à l’occasion. 
Les étangs de reproduction convenables 
comportent de la végétation émergente pour la 
nidification et des eaux libres pour l’alimentation. 
Des couples peuvent aussi occuper des milieux 
humides artificiels à l’occasion, y compris des 
étangs de zones d’emprunt. Le Grèbe esclavon 
passe principalement l’hiver dans les eaux 
salées côtières, mais il hiverne également dans 
des lacs et des étangs d’eau douce de moyenne 
à grande taille. 

Biologie  
La durée de génération du Grèbe esclavon est 
estimée à 4,4 ans, et la maturité sexuelle est 
atteinte à un an. La nidification commence dès 
l’arrivée au site de reproduction, et la ponte a 
généralement lieu entre la mi-mai et la mi-juin; 
une couvée compte entre cinq et sept oeufs en 
moyenne. L’incubation dure de 22 à 25 jours, les 
jeunes sont ensuite nourris par les parents 
pendant 14 jours, et ils deviennent autonomes 
de 19 à 21 jours après leur éclosion. 
L’alimentation du Grèbe esclavon se compose 
principalement d’invertébrés aquatiques en été, 
et de poissons et de crustacés en hiver. 

Taille et tendances des populations  
Selon les estimations, la population canadienne 
de Grèbes esclavons compterait de 200 000 à 
500 000 individus matures. Étant donné que le 
Relevé des oiseaux nicheurs (Breeding Bird 
Survey, BBS) couvre principalement la partie 
méridionale de l’aire de reproduction de l’espèce 
au Canada, il est possible que les tendances 
démographiques ne s’appliquent pas à 
l’ensemble de la population. En effet, les 
données du BBS indiquent une tendance à long 
terme (de 1970 à 2019) de -1,71 % par année 
au Canada (intervalle de crédibilité [IC] à 95 % : 
-4,56, 0,67), ce qui correspond à un déclin 
estimé de 57,0 % (IC à 95 % : -89,9, 38,7) sur 
49 ans. Au cours de la plus récente période de 3 
générations (de 2006 à 2019), la tendance 
moyenne était de -1,11 % par année (IC à 95 % 
: -6,05, 4,54), soit une baisse de 13,5 % (IC à 95 

% : -55,5, 78,0) pour l’ensemble de la période. 
Les résultats du Recensement des oiseaux de 
Noël (RON), un programme de suivi mené à 
l’échelle continentale, sont probablement plus 
représentatifs de l’ensemble de la population 
canadienne de Grèbes esclavons puisque la 
plupart des individus hivernent aux États-Unis. 
La tendance à long terme de 0,38 % par année 
(IC à 95 % : -0,54, 1,59) observée depuis 1970 
se traduit par une augmentation estimée à 21,3 
% (IC à 95 % : -24,1 %, 123,6 %) sur 51 ans. Au 
cours de la plus récente période de 3 
générations (de 2008 à 2021), la tendance 
annuelle moyenne a été estimée à 1,23 % (IC à 
95 % : -3,22, 5,88), ce qui correspond à une 
augmentation de 17,2 % (IC à 95 % : -34,7, 
110,2) pour l’ensemble de la période. Les 
tendances du BBS et du RON ne sont pas 
significatives, mais les tendances établies 
d’après les données d’eBird qui ont été publiées 
récemment indiquent des déclins significatifs sur 
3 générations (de 2007 à 2020), et les taux de 
déclin médians sont généralement supérieurs à 
30 % dans l’ensemble de l’aire d’hivernage 
continentale de l’espèce. Aucune estimation 
établie d’après cette méthode d’analyse pour 
l’ensemble de l’aire de répartition de l’espèce 
n’est disponible actuellement. 

Menaces et facteurs limitatifs  
La perte permanente de milieux humides 
causée par des activités associées à 
l’agriculture, à l’aquaculture, à la production 
d’énergie et à l’exploitation minière constitue 
une menace pour le Grèbe esclavon. Jusqu’à 70 
% des milieux humides de la région des Prairies 
ont disparu depuis la colonisation européenne, 
et cette tendance se poursuit. La modification de 
l’écosystème, par exemple, la diminution de la 
superficie des zones d’eau libre causée par des 
végétaux aquatiques envahissants ainsi que 
l’eutrophisation et la dégradation des étangs de 
reproduction dues aux activités agricoles, est 
une autre menace qui pèse sur le Grèbe 
esclavon. Les changements climatiques ont 
aussi des effets sur l’espèce : l’assèchement 
temporaire des milieux humides causé par la 
modification du régime de précipitations peut 
entraîner le déplacement d’individus ou rendre 
l’habitat non convenable. De plus, le Grèbe 
esclavon est exposé à un risque de mortalité 
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associé aux collisions avec des lignes de 
services publics (lignes de transport d’électricité) 
et des infrastructures d’énergie renouvelable 
(éoliennes). Dans les sites d’hivernage, la 
pollution causée par les déversements 
d’hydrocarbures et les prises accessoires des 
pêches peuvent également avoir un effet négatif 
sur la population. L’impact global des menaces 
pesant sur le Grèbe esclavon au cours des 3 
prochaines générations (13 ans) est jugé « 
moyen ». 

Protection, Statut et classements  
Au Canada, le Grèbe esclavon, son nid et ses 
oeufs sont protégés par la Loi de 1994 sur la 
convention concernant les oiseaux migrateurs. 
Les populations de Grèbes esclavons de l’Ouest 
et des îles de la Madeleine étaient considérées 
comme deux unités désignables (UD) dans le 
rapport de situation précédent, mais, selon la 
version en vigueur des Lignes directrices du 
COSEPAC pour reconnaître les unités 
désignables, il n’y a qu’une seule UD de cette 
espèce au Canada. En décembre 2023, le 
COSEPAC a déterminé que les populations de 
l’Ouest et des îles de la Madeleine constituaient 
une seule UD pour l’ensemble de l’aire de 
répartition canadienne de l’espèce, en plus de 
désigner cette unité comme étant « 
préoccupante ». 
Toutefois, la population de l’Ouest est toujours 
désignée « préoccupante », et la population des 
îles de la Madeleine est considérée comme 
étant « en voie de disparition » aux termes de la 
Loi sur les espèces en péril. Au Québec, 
l’espèce est désignée espèce menacée selon la 
Loi sur les espèces menacées ou vulnérables, 
et elle est protégée en vertu de la Loi sur la 
conservation et la mise en valeur de la faune. 
Aux États-Unis, l’espèce est également 
protégée par le Migratory Bird Treaty Act. Le 
Grèbe esclavon est classé dans la catégorie « 
en sécurité » à l’échelle mondiale (G5), mais 
l’espèce est considérée comme étant « 
vulnérable » par l’Union internationale pour la 
conservation de la nature (UICN). Au Canada, 
l’espèce est considérée comme étant « en 
sécurité » (N5B, N4N5N). À l’échelle provinciale 
ou territoriale, le Grèbe esclavon s’est vu 
attribuer les cotes S1B, S3N et S4M (population 
reproductrice gravement en péril) en Ontario, S3 

(vulnérable) en Alberta, au Manitoba et dans les 
Territoires du Nord-Ouest, et les autres cotes de 
conservation infranationales indiquent que 
l’espèce n’est pas en péril. Par ailleurs, 
NatureServe considère toujours qu’il y a deux 
sous-populations au Québec : la cote S3M a été 
attribuée à la sous-population de l’Ouest, tandis 
que la sous-population des îles de la Madeleine 
est considérée comme étant « gravement en 
péril » (S1B). 

 

Source: COSEPAC. 2023. SOUS-PRESSE. Évaluation et Rapport de situation 
du COSEPAC sur le Grèbe esclavon ( Podiceps auritus ) au Canada, 
Comité sur la situation des espèces en péril au Canada, Ottawa, xiv + 63 
p.  

 

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez 
consulter l’adresse suivante:  
https://registre-especes.canada.ca/index-fr.html  

Pour obtenir de plus amples renseignements sur les droits 
de reproduction, veuillez communiquer avec le Centre de 
renseignements à la population d’Environnement et 
Changement climatique Canada au 1-800-668-6767 (au 
Canada seulement) ou 819-997-2800 ou par courriel à 
Enviroinfo@ec.gc.ca  
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Grive à joues grises de la sous-
espèce minimus 

 
Photo: © Darroch Whitaker @Parks Canada 

Nom scientifique  
Catharus minimus minimus 

Taxon 
Oiseaux 

Statut du COSEPAC 
Menacée 

Aire de répartition canadienne  
NL, NS, QC 

Justification de la désignation  
Cette sous-espèce d’oiseau chanteur se 
reproduit uniquement dans les forêts 
montagnardes denses de l’archipel de 
Terre-Neuve et de la côte sud du Labrador. De 
petits nombres d’oiseaux sont également 
présents dans les îles côtières de la 
Nouvelle-Écosse et les îles françaises de 
Saint-Pierre-et-Miquelon. Cette sous-espèce 
passe probablement l’hiver dans les forêts du 
nord-est de la Colombie et du nord-ouest du 
Venezuela. Elle diffère génétiquement, par sa 
couleur et par son chant, de la sous-espèce 
septentrionale de plus grande taille qui est 
répandue dans tout le Canada boréal. Autrefois 
abondante dans toute l’île de Terre-Neuve, cette 
grive est aujourd’hui largement limitée à l’habitat 
de haute altitude et à certaines îles côtières. 
Cette situation est principalement due à la 
déprédation des nids par une espèce d’écureuil 
introduite à Terre-Neuve en 1963. Selon des 

estimations prudentes, les effectifs globaux de la 
sous-espèce ont diminué de 26,7 à 30,4 % au 
cours des 10 dernières années, et ce déclin 
devrait continuer. Parmi les autres menaces de 
faible impact figurent les modifications 
écosystémiques liées à l’introduction 
d’herbivores et à la lutte contre les éclosions 
d’insectes, le développement énergétique, 
l’exploitation minière et les effets de l’agriculture 
et de l’exploitation forestière sur l’habitat 
d’hivernage. 

Description et importance de 
l’espèce sauvage  
La Grive à joues grises (Catharus minimus) est 
une grive de taille moyenne présente dans les 
forêts boréales de conifères et les forêts mixtes 
du nord du Canada, de l’Alaska et de la Sibérie. 
La Grive à joues grises de la sous-espèce 
minimus (C. m. minimus) a une taille et une 
coloration intermédiaires entre la sous-espèce 
aliciae (C. m. aliciae), présente dans les régions 
continentales, et la Grive de Bicknell (C. 
bicknelli), une espèce soeur étroitement 
apparentée. 
La quasi-totalité de l’aire de reproduction de la 
Grive à joues grises de la sous-espèce minimus 
se trouve au Canada : 92 % se trouvent dans 
des îles, dont 90 % dans l’île de Terre-Neuve. La 
Grive à joues grises reste l’un des oiseaux 
chanteurs les moins étudiés d’Amérique du Nord 
en raison de ses habitudes furtives, de son 
affinité pour l’habitat dense et enchevêtré et de 
son aire de reproduction septentrionale. 

Répartition  
La Grive à joues grises de la sous-espèce 
minimus est un oiseau chanteur migrateur 
néotropical qui se reproduit dans tout l’archipel 
de Terre-Neuve (y compris le territoire français 
de Saint-Pierre-et-Miquelon) et dans des zones 
limitées le long de la côte nord du golfe du 
Saint-Laurent (aire de répartition historique) et 
du détroit de Belle Isle dans le sud du Labrador, 
et probablement dans quelques petites îles de la 
côte atlantique de la Nouvelle-Écosse. Bien que 
la Grive à joues grises ait été autrefois 
commune à toutes les altitudes sur l’île de Terre-
Neuve, elle est maintenant largement limitée à 
l’habitat montagnard, probablement à cause des 
répercussions de l’écureuil roux (Tamiasciurus 
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hudsonicus), une espèce introduite. L’aire de 
répartition hivernale de la sous-espèce minimus 
est mal connue, mais comprend le nord-est de 
la Colombie et le nord-ouest du Venezuela. 

 
Aire de reproduction de la Grive à joues grises de 
la sous-espèce minimus  au Canada (en rose) et 
à Saint-Pierre-et-Miquelon (en bleu). Les points 
jaunes représentent les sites où la sous-espèce a 
été observée pendant la période de 
reproduction (juin-août) de 1899 à 2008 (n = 899), 
et les points bleus indiquent les observations de 
2009 à 2021 (n = 466). La zone d’occurrence 
actuelle est délimitée par la ligne pointillée gris 
foncé, et les polygones rouges indiquent les 
principaux éléments géographiques de l’aire de 
reproduction de la population au Canada : 
Terre-Neuve, la côte nord du golfe du Saint-
Laurent et la Nouvelle-Écosse. L’aire de 
reproduction approximative (présumée) de la 
Grive à joues grises de la sous-espèce aliciae  au 
Labrador (en vert) est indiquée à titre de 
référence.  

Source: COSEPAC. 2023. SOUS-PRESSE. Évaluation et Rapport de situation 
du COSEPAC sur la Grive à joues grises de la sous-espèce minimus 
(Catharus minimus minimus ) au Canada, Comité sur la situation des 
espèces en péril au Canada, Ottawa. xii + 82 p.  

Habitat  
L’habitat de reproduction de la Grive à joues 
grises de la sous-espèce minimus comprend 
des forêts côtières de conifères rabougris et 
balayés par le vent, des forêts montagnardes 
anciennes de conifères, des zones de coupe à 

blanc en régénération et des broussailles de 
conifères. Ces types d’habitat ont la 
caractéristique structurelle commune d’avoir une 
couverture basse et dense, en particulier le 
sapin baumier (Abies balsamea). On en sait peu 
sur l’habitat hivernal de la sous-espèce, mais il 
comprend la forêt tropicale prémontagnarde du 
nord de l’Amérique du Sud. 

Biologie  
Le système d’accouplement de la Grive à joues 
grises de la sous-espèce minimus est peu 
connu, mais il peut s’agir de groupes d’oiseaux 
reproducteurs comprenant possiblement 
plusieurs mâles et femelles s’occupant de nids 
individuels, comme c’est le cas chez certaines 
espèces de grives étroitement apparentées. La 
ponte commence à la mi-juin, mais les autres 
aspects de la biologie de la reproduction sont 
peu connus. Selon des données probantes 
indirectes, l’écureuil roux est un prédateur 
important des nids de la sous-espèce minimus. 
Les deux espèces coexistent désormais 
rarement. 

Taille et tendances des populations  
La population mondiale de Grives à joues grises 
de la sous-espèce minimus est estimée à 
environ 91 000 individus matures, d’après la 
moyenne des estimations du Projet de 
modélisation de l’avifaune boréale et de 
Partenaires d’Envol et des calculs détaillés 
effectués pour la présente évaluation à partir 
des données de relevés locaux. 
La Grive à joues grises de la sous-espèce 
minimus a connu l’un des déclins les plus 
importants enregistrés par le Relevé des 
oiseaux nicheurs (BBS) au Canada, avec une 
réduction estimée des effectifs nicheurs dans les 
zones échantillonnées par le BBS de -99,5 % 
(IC à 95 % : -99,9, -97,5) entre 1974 et 2019. Le 
déclin cumulatif enregistré par le BBS sur 10 
ans (2009-2019) était de -71,4 % (IC à 95 % : -
90,7, -21,4). Le BBS surestime le déclin réel, car 
il n’échantillonne pas les hautes altitudes et les 
îles côtières, où la population persiste. Des 
estimations plus prudentes qui tiennent compte 
des zones non couvertes par le BBS laissent 
croire à un déclin global de la population à long 
terme de -93,5 à -95,5 %, et à un déclin de -26,7 
à -30,4 % au cours des 10 dernières années. 
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Menaces et facteurs limitatifs  
La principale menace pesant sur la Grive à 
joues grises de la sous-espèce minimus est 
constituée par les espèces envahissantes non 
indigènes, en particulier l’écureuil roux, qui a été 
introduit pour la première fois à Terre-Neuve en 
1963 et a ensuite atteint d’autres îles dans l’aire 
de reproduction de l’espèce. Parmi les autres 
menaces de moindre importance figurent le 
développement énergétique et l’exploitation 
minière, les modifications écosystémiques liées 
à l’introduction d’herbivores et à la lutte contre 
les infestations d’insectes, ainsi que la perte et 
la dégradation constantes de l’habitat 
d’hivernage dues à la conversion des forêts à 
des fins agricoles et à la déforestation causée 
par l’exploitation forestière. Les répercussions 
de ces menaces sont exacerbées par le fait que 
les aires de reproduction sont largement 
confinées aux îles. Elles sont également 
aggravées par une productivité et un 
recrutement variables dans un contexte d’une 
faible survie et de fluctuations modérées de la 
population. 

Protection, Statut et classements  
La Grive à joues grises de la sous-espèce 
minimus ne figure pas à l’annexe I de la Loi sur 
les espèces en péril (L.C. 2002, ch. 29) du 
Canada, bien que la sous-espèce et ses nids 
soient protégés en vertu de la Loi de 1994 sur la 
convention concernant les oiseaux migrateurs 
(L.C. 1994, ch. 22). La Grive à joues grises de la 
sous-espèce minimus a été inscrite à la liste des 
espèces vulnérables (vulnerable) de 
l’Endangered Species Act (S.N.L. 2001, c.E-
10.1) de Terre-Neuve-et-Labrador en 2005, puis 
sur la liste des espèces menacées (threatened) 
en 2014. Elle n’est pas inscrite sur la liste du 
Québec et son statut n’a pas été évalué en 
Nouvelle-Écosse. NatureServe classe cette 
sous-espèce G5T4 à l’échelle mondiale (sous-
espèce apparemment en sécurité). Dans l’île de 
Terre-Neuve, où seule la sous-espèce minimus 
est présente, l’espèce est classée dans la 
catégorie S2B, SUM (population nicheuse en 
péril, migrateur non classé). 

 

Source: COSEPAC. 2023. SOUS-PRESSE. Évaluation et Rapport de situation 
du COSEPAC sur la Grive à joues grises de la sous-espèce minimus 

(Catharus minimus minimus) au Canada, Comité sur la situation des 
espèces en péril au Canada, Ottawa. xii + 82 p.  

 

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez 
consulter l’adresse suivante:  
https://registre-especes.canada.ca/index-fr.html  

Pour obtenir de plus amples renseignements sur les droits 
de reproduction, veuillez communiquer avec le Centre de 
renseignements à la population d’Environnement et 
Changement climatique Canada au 1-800-668-6767 (au 
Canada seulement) ou 819-997-2800 ou par courriel à 
Enviroinfo@ec.gc.ca  
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Necture tacheté (Population 
des Grands Lacs et du Saint-
Laurent) 

 
Photo: © Scott Gillingwater 

Nom scientifique  
Necturus maculosus 

Taxon 
Amphibiens 

Statut du COSEPAC 
Préoccupante 

Aire de répartition canadienne  
ON, QC 

Justification de la désignation  
La population de l’est du Canada de cette 
salamandre longévive de grande taille est 
largement répartie dans le sud de l’Ontario et du 
Québec, le long des Grands Lacs et des basses 
terres du Saint-Laurent. Elle demeure largement 
répandue, mais il semble qu’elle ait récemment 
disparu de 14 % des sites qu’elle occupait dans 
le passé, principalement dans le sud de 
l’Ontario. Son mode de vie entièrement 
aquatique, sa nature sédentaire et son faible 
potentiel de reproduction la rendent vulnérable à 
une gamme de menaces répandues et 
croissantes touchant la qualité de l’eau, 
notamment la sédimentation et les polluants 
provenant de l’agriculture, de l’industrie, de 
l’exploitation forestière et du développement 
urbain. Elle est également menacée par les 
activités de canalisation de cours d’eau et de 
lutte contre les inondations, et les effets des 
espèces envahissantes. Elle est 
particulièrement sensible aux lampricides 
utilisés régulièrement pour lutter contre la 
lamproie marine dans le bassin des Grands 
Lacs. Cette population pourrait devenir « 

menacée » si ces menaces ne sont pas 
inversées ou gérées efficacement. 

Description et importance de 
l’espèce sauvage  
Le necture tacheté (Necturus maculosus) est 
une grande salamandre aquatique pouvant 
atteindre 49 cm en longueur. Ses branchies 
externes rouges et proéminentes, ressemblant à 
des oreilles, qu’il conserve tout au long de sa vie 
d’adulte, constituent sa caractéristique la plus 
remarquable. L’espèce est la seule 
représentante de la famille des Proteidae au 
Canada. En tant que seul hôte connu de la 
mulette du Necture (Simpsonaias ambigua), 
espèce en voie de disparition, le necture tacheté 
joue un rôle écologique vital. 

Répartition  
Le necture tacheté est présent dans la majeure 
partie du centre-est des États-Unis, depuis les 
Appalaches jusqu’aux Grandes Plaines, à 
l’ouest, à la Louisiane, au sud, et à l’extrémité 
sud du Manitoba, de l’Ontario et du Québec, au 
nord. Au Canada, on en retrouve deux 
populations, considérées ici comme des unités 
désignables (UD) distinctes : 1) la population du 
Manitoba, qui se limite à la partie sud-est du lac 
Winnipeg et de ses affluents, au Manitoba; 2) la 
population des Grands Lacs et du Saint-Laurent, 
largement répandue dans le sud de l’Ontario et 
du Québec le long des rives des Grands Lacs et 
des plans d’eau adjacents, ainsi que dans la 
rivière Sydenham, le bassin de la rivière des 
Outaouais, les basses terres du Saint-Laurent le 
long de la rivière des Outaouais, et dans le 
fleuve Saint-Laurent et certains de ses affluents. 
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Aire de répartition canadienne du necture 
tacheté. Calcul de la zone d’occurrence et de 
l’IZO pour la population des Grands Lacs et du 
Saint-Laurent  

Source: COSEPAC. 2023. SOUS-PRESSE. Évaluation et Rapport de situation 
sur le necture tacheté ( Necturus maculosus ), population du Manitoba et 
population des Grands Lacs et du Saint-Laurent, au Canada. Comité sur 
la situation des espèces en péril au Canada. Ottawa. xvii + 92 p.  

Habitat  
Le necture tacheté occupe des milieux 
aquatiques permanents dont les eaux peuvent 
être claires ou turbides, notamment des lacs, 
des réservoirs, des chenaux, des fossés et des 
cours d’eau. Il est absent des plans d’eau 
éphémères et des petits étangs qui peuvent 
geler en hiver. Les adultes recherchent des eaux 
profondes et froides pendant l’été et se 
déplacent vers des zones où l’eau est fraîche et 
bien oxygénée. L’espèce utilise une variété de 
substrats (y compris la roche, le gravier, le sable 
et la boue), mais semble intolérante à un 
envasement important. Le necture tacheté 
préfère les zones où il y a une abondance de 
refuges. Les adultes préfèrent les eaux bien 
aérées, mais évitent les débits élevés. Certains 
individus ont été capturés à des profondeurs 
atteignant 32 m. 

Biologie  
Le necture tacheté est un prédateur généraliste 
et opportuniste qui se nourrit de divers 
organismes benthiques. Principalement 
nocturne, il a tendance à éviter l’exposition au 
soleil. L’espérance de vie du necture tacheté est 
assez longue (plus de 30 ans) et, au Canada, 
les femelles se reproduisent pour la première 
fois à l’âge de 7 à 10 ans. La durée de 

génération est prudemment estimée à 15 ans. 
La reproduction a lieu en eau peu profonde à la 
fin de septembre et en octobre. Les oeufs sont 
déposés au sommet d’une petite cavité creusée 
sous des roches, des troncs d’arbres, des 
planches ou d’autres débris, généralement près 
de radiers. Bien que généralement sédentaire, 
le necture tacheté reste actif tout au long de 
l’hiver, particulièrement durant les mois les plus 
froids. La dispersion de l’espèce semble limitée, 
ce qui entraîne une structuration considérable 
de la population, tant à l’intérieur des bassins 
versants qu’entre ceux-ci. 

Taille et tendances des populations  
Il existe peu de données quantitatives sur la 
taille ou les tendances des deux populations 
canadiennes. La présence du necture tacheté 
semble atteindre des densités locales élevées, 
particulièrement dans la population des Grands 
Lacs et du Saint-Laurent. On observe toutefois 
des signes de déclin par rapport aux valeurs 
historiques du côté canadien des Grands Lacs 
et dans la population du Manitoba. La zone 
d’occurrence et l’indice de zone d’occupation 
(IZO) associés à la population des Grands Lacs 
et du Saint-Laurent semblent avoir diminué, 
respectivement de 7 et de 14 %, par rapport aux 
valeurs historiques (avant 1997), bien qu’on ne 
sache pas exactement quelle proportion de ce 
déclin est attribuable aux activités 
d’échantillonnage plutôt qu’à une diminution 
réelle de la population. Dans la population du 
Manitoba, la zone d’occurrence et l’IZO 
semblent avoir diminué de 68 et de 35 %, 
respectivement. Bien que les activités 
d’échantillonnage puissent également 
représenter un facteur de confusion dans cette 
unité désignable (UD), il est peu probable que 
leur incidence sur les observations du necture 
tacheté soit si importante puisque les activités 
de recherche ont toujours été faibles au 
Manitoba. L’échantillonnage dépend en grande 
partie des prises accessoires de la pêche sur 
glace, lesquelles sont probablement aussi 
importantes ou supérieures à ce qu’elles étaient 
avant 1997. 
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Menaces et facteurs limitatifs  
Le necture tacheté est confronté à d’importantes 
menaces causées par 1) les polluants agricoles, 
forestiers, industriels et domestiques, y compris 
les lampricides; 2) les barrages et la gestion de 
l’eau, qui entraînent des changements rapides 
des niveaux d’eau; 3) l’érosion, l’envasement et 
la modification de l’habitat par des espèces 
envahissantes récemment introduites. Parmi les 
autres menaces figurent la modification des 
rives causée par le développement résidentiel et 
la mortalité attribuable aux prises accessoires. 
Le botulisme, les phénomènes météorologiques 
extrêmes et les lampricides ont tous été mis en 
cause dans des épisodes de mortalité massive 
dans la région des Grands Lacs au cours des 20 
dernières années, entraînant, d’après les 
estimations, la mort d’environ 13 000 à 33 000 
individus.  

La nature sédentaire et obligatoirement 
aquatique du necture tacheté ainsi que sa 
grande longévité et sa maturité tardive rendent 
celui-ci plus sensible à la dégradation de 
l’habitat et à l’accumulation à long terme de 
toxines lipophiles, en plus de réduire sa 
résilience face aux épisodes de mortalité 
catastrophique. 

Protection, Statut et classements  
Comme le necture tacheté est désigné « non en 
péril » au Canada, il ne bénéficie d’aucune 
protection juridique en vertu de la Loi sur les 
espèces en péril (LEP). Cependant, en tant 
qu’hôte obligatoire de la mulette du Necture (qui 
figure sur la liste fédérale des espèces en voie 
de disparition), les menaces pesant sur le 

necture tacheté dans l’aire de répartition de la 
mulette du Necture sont également considérées 
comme des menaces pesant sur la moule. Cette 
protection est donc limitée à une localité le long 
de la rivière Sydenham. Aucune loi provinciale 
ne protège directement le necture tacheté au 
Canada; l’espèce est considérée comme « non 
en péril » au Manitoba, en Ontario et au 
Québec.  

NatureServe classe le necture tacheté comme « 
non en péril » à l’échelle mondiale (cote G5 et 
cote G5T5 pour la sous-espèce N. m. 
maculosus), en raison de sa vaste aire de 
répartition en Amérique du Nord et de son 
abondance dans plusieurs régions. Au 
Manitoba, l’espèce est classée « vulnérable » 
(S3), alors qu’elle est « apparemment en 
sécurité » au Québec et en Ontario (S4). Selon 
la Liste rouge de l’UICN, l’espèce est considérée 
comme une « préoccupation mineure » 

 

Source: COSEPAC. 2023. SOUS-PRESSE. Évaluation et Rapport de situation 
sur le necture tacheté ( Necturus maculosus ), population du Manitoba et 
population des Grands Lacs et du Saint-Laurent, au Canada. Comité sur 
la situation des espèces en péril au Canada. Ottawa. xvii + 92 p.  

 

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez 
consulter l’adresse suivante:  
https://registre-especes.canada.ca/index-fr.html  

Pour obtenir de plus amples renseignements sur les droits 
de reproduction, veuillez communiquer avec le Centre de 
renseignements à la population d’Environnement et 
Changement climatique Canada au 1-800-668-6767 (au 
Canada seulement) ou 819-997-2800 ou par courriel à 
Enviroinfo@ec.gc.ca  
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Trichostème fourchu 

 
Photo: © Audrey Heagy 

Nom scientifique  
Trichostema dichotomum 

Taxon 
Plantes vasculaires 

Statut du COSEPAC 
Menacée 

Aire de répartition canadienne  
NS, ON, QC 

Justification de la désignation  
Au Canada, cette espèce de menthe annuelle 
pousse sur des dépôts sablonneux ouverts et 
secs ainsi que sur des landes rocheuses acides, 
dans seulement quelques sites du sud de 
l’Ontario, du Québec et de la Nouvelle-Écosse. 
Au cours des 10 dernières années, la population 
canadienne a diminué d’au moins 50 %, pour 
s’établir à 3 200-3 700 individus matures. Bien 
que les facteurs à l’origine de ce déclin ne soient 
pas entièrement compris, la plupart des 
menaces actuelles sont liées aux activités 
humaines qui perturbent les processus 
écologiques naturels, comme la suppression 

des incendies et la compétition avec des 
espèces indigènes et des espèces 
envahissantes, dans les milieux touchés par le 
développement humain. 

Description et importance de 
l’espèce sauvage  
Le trichostème fourchu est une petite plante à 
fleurs annuelle de la famille de la menthe. Le 
nom commun de cette espèce réfère aux 
étamines arquées de ses délicates fleurs 
bleues. 
Cette espèce ne se rencontre que dans des 
zones ouvertes à végétation clairsemée sur des 
sols minéraux sableux ou graveleux secs à 
mésiques et acides. Ces milieux sont importants 
pour plusieurs autres espèces considérées 
comme rares ou en péril au Canada. La 
population canadienne de trichostème fourchu 
se trouve à la limite nord de l’aire de répartition 
mondiale de l’espèce. 

Répartition  
Le trichostème fourchu est présent dans tout 
l’est de l’Amérique du Nord; il s’étend du Texas, 
de la Floride et des Bahamas jusqu’au sud-est 
du Canada — Ontario, Québec et Nouvelle-
Écosse. Moins de 1 % de l’aire de répartition et 
de la population mondiales de l’espèce se 
trouve au Canada. 

  
Sous-populations canadiennes de trichostème 
fourchu  

Source: COSEPAC. 2023. SOUS-PRESSE. Évaluation et Rapport de situation 
du COSEPAC sur le trichostème fourchu ( Trichostema dichotomum ) au 
Canada, Comité sur la situation des espèces en péril au Canada, 
Ottawa, xiii + 55 p.  
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Habitat  
Dans l’ensemble de son aire de répartition, le 
trichostème fourchu se rencontre dans une 
variété de milieux naturels, y compris les milieux 
arides, les affleurements rocheux, les prairies et 
les forêts ouvertes. On le trouve également dans 
des milieux ouverts associés aux perturbations 
anthropiques, comme les champs sablonneux et 
les bords de route. Dans son aire de répartition 
principale, dans le sud-est des États-Unis, le 
trichostème fourchu tend à être une espèce 
généraliste; il peut tolérer un large éventail de 
conditions d’humidité et de pH du sol, mais il 
préfère les milieux complètement ou 
partiellement ensoleillés. Dans la partie nord de 
son aire de répartition, y compris son aire de 
répartition canadienne, les besoins du 
trichostème fourchu en matière d’habitat sont 
plus contraignants, et on ne le trouve 
généralement que sur des sols minéraux 
sableux ou graveleux acides, secs à mésiques, 
dans des zones ouvertes à végétation 
clairsemée. Il existe des différences régionales 
en matière d’habitat au sein de la population 
canadienne. 

Biologie  
Le trichostème fourchu accomplit son cycle vital 
en une seule saison de croissance. Au Canada, 
la floraison commence à la fin de juillet, atteint 
son apogée à la mi-août et prend fin au début de 
septembre. Le nombre de fleurs par individu 
varie en fonction de la taille de l’individu et va de 
moins de 10 à plus de 250. Dans des conditions 
idéales, le trichostème fourchu peut produire un 
grand nombre de graines. Si les conditions sont 
favorables, la plupart des graines germent 
l’année suivante, mais certaines graines 
peuvent persister pendant plusieurs années 
sous forme de réservoir de graines. Comme 
pour d’autres espèces de plantes annuelles, la 
constitution d’un réservoir de graines est 
essentielle les années où la survie, la floraison 
ou la production de graines sont faibles. La 
longévité des graines est incertaine. Les fruits 
ne sont dotés d’aucun mécanisme de dispersion 
spécialisé et la dispersion sur de longues 
distances est considérée comme rare. 
Le trichostème fourchu a besoin de sols 
minéraux exposés, lâches et bien éclairés pour 
germer et prospérer. Il n’est pas capable d’entrer 

en compétition avec une couverture végétale 
dense ou de pousser dans l’ombre créée par 
d’autres plantes. Au Canada, le trichostème 
fourchu est probablement limité par les 
conditions climatiques. L’espèce est tolérante à 
la sécheresse et au feu. Les perturbations 
naturelles ou anthropiques qui exposent le sol 
minéral, réduisent la couverture végétale et 
maintiennent le couvert forestier ouvert peuvent 
être bénéfiques pour cette espèce, à condition 
que l’étendue des perturbations n’entraîne pas 
la perte totale du réservoir de graines ou une 
mortalité excessive des individus. 

Taille et tendances des populations  
On estime que la population actuelle de 
trichostème fourchu au Canada se situe entre 3 
200 et 3 700 individus matures. Il s’agit d’une 
valeur minimale, car elle est fondée sur des 
dénombrements réalisés à la fin de l’été ou au 
début de l’automne ou sur des estimations du 
nombre d’individus faites par différents 
observateurs dans les sites connus au cours 
des dernières années. On pense que les sites 
connus représentent la majeure partie de la 
population, mais il se peut que quelques autres 
sous-populations ou sites existent à d’autres 
endroits. 
Dans l’ensemble, la population canadienne de 
trichostème fourchu semble avoir diminué de 
plus de 50 % au cours des 10 dernières années 
par suite de l’important déclin observé dans 
quatre des neuf sous-populations. On ne 
dispose d’aucun renseignement sur les 
tendances à long terme. 

Menaces et facteurs limitatifs  
La principale menace qui pèse sur le 
trichostème fourchu au Canada est la 
perturbation générale des processus 
écologiques dans plusieurs sites de l’Ontario et 
du Québec. En l’absence de perturbations 
naturelles ou anthropiques, la croissance de 
plantes indigènes et non indigènes peut 
rapidement rendre l’habitat non convenable pour 
cette espèce. L’impact global des menaces 
pesant sur le trichostème fourchu est considéré 
comme moyen à faible. 

Protection, Statut et classements  
À l’heure actuelle, le trichostème fourchu ne 



Les informations ci-dessous sont prises directement du résumé des espèces du COSEPAC  

 
bénéficie d’aucune protection ou statut juridique 
au niveau fédéral ou provincial au Canada. À 
l’échelle mondiale, l’espèce est considérée 
comme étant « en sécurité » (G5). Au Canada, 
le trichostème fourchu est considéré comme « 
gravement en péril » à « en péril » (N1N2) et est 
classé comme « gravement en péril » (S1) dans 
les trois provinces où il est présent (Ontario, 
Québec et Nouvelle-Écosse). Environ la moitié 
de la population actuelle se trouve sur des terres 
protégées, notamment une réserve de 
conservation provinciale en Ontario, un milieu 
naturel de conservation volontaire au Québec, et 
une zone de nature protégée provinciale en 
Nouvelle-Écosse. 

 

Source: COSEPAC. 2023. SOUS-PRESSE. Évaluation et Rapport de situation 
du COSEPAC sur le trichostème fourchu ( Trichostema dichotomum ) au 
Canada, Comité sur la situation des espèces en péril au Canada, 
Ottawa, xiii + 55 p.  

 

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez 
consulter l’adresse suivante:  
https://registre-especes.canada.ca/index-fr.html  

Pour obtenir de plus amples renseignements sur les droits 
de reproduction, veuillez communiquer avec le Centre de 
renseignements à la population d’Environnement et 
Changement climatique Canada au 1-800-668-6767 (au 
Canada seulement) ou 819-997-2800 ou par courriel à 
Enviroinfo@ec.gc.ca  
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